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Les plantes d'appartement

Pour cultiver les plantes da ns les a p

partements, il est nécessaire ;

1. De les placer de telle sorte qu’el-

les reçoivent les plus possible de lumiè-
re, à moins toutefois qu’il ne s’agisse de
plantes croissant à l’ombre des forêts

et qui exigent d'être cultivées à l’abri
de la vive lumière. Tel est le cas de
fougères.

2. De laver fréquemmentles feuilles

avecune douce éponge imbibée d’eau
lorsqu’il s’agit d'espèces “à feuillages
déliés, de manière à empêcher que la
poussière, si abondante dans les appar-
tements, n’entrave les fonctions respi-
ratoires en obstruant les pores de l’épi-
dermeet aussi pour contrebalancer l’ac-

tion desséchante de l'atmosphère.

3. D’éviter de les mettre dans une

pièce où se font sentir de grands écarts
de température.
Un salon réchauffé une ou deux fois

par semaine, puis froid pendant tout le
reste du temps, serait des plus défavo-
rables.

4. De ne jamais les placer dans un

courant d'air et de les transporter dans

une autre pièce lorsque pendant les
grands froids, les soins du ménage
obligent à ouvrir les fenêtres.

5 D’éviter de les placer dans le voi-

sinage des poèles et des becs de gaz dont
les émanations sont des plus meurtri-
ères.  

6 De procéder avec le plus grand
soin aux arrosages.
Avec ces soins, on a toutes les chances

d’avoir de belles plantes dans les apparte-

ments. ‘

TOUJOURS LES VINS D'ESSEX

Ontario

Comme vigneron nous-méme, pous

venons d’apprendre avec une indicible

satisfaction que dans un certain nombre

de diocèses du Canada, le clergé, en
consultation, a pris enfin de sévères me-
sures à l'égard des vins qui lui sont of-
ferts pour le service de l’autel. Afinde

s'assurer que ces vins sont canoniques,
c'est-à-dire essentiellement purs, ne ren-

fermant ni eau, ni sucre, ni alcool étran-

gers à sa composition naturelle, les pro-

ducteurs, à l’avenir, ne pourront vendre

au clergé, pour cet usage, que sous la loi

du serment. Espérons que cette mesu-
re de conscience se généralisera bien
vite dans tous les diocèses du Canada;

et qu’ainsi cette question qui prêtait à
tant d’inquiétudes, par suite de tolérance
mal comprises, sera tranchée, sans ré-

serve pour le cas si délicat de l'approvi-
sionnementdes vins d’autel.

Voilà donc un commencementde réa-

lisation de nos vues et de nos vœux

exposés dans nos précédentes correspon-

dances : quoique convaincu quenos rai-
sons étaient du domaine de toute équité

nous n’aurions cependant pas osé préteu-
dre être si prèe d’un premier succès ;
aussi sommes-nous en vraie jubilation

à la pensée que c’est là le commence-

ment du salut des vignerons soucieux
d’uue exploitation honnête pour être
durable.

Après le clergé nous comptons bien
que les consommateurs de toutes les

classes prendront peu à peu cette sage
précaution avec leurs fournisseurs de

vins,et on neles achetaent que sous condi
tions de pureté naturelle. Rien en cela
ne paraît que conforme à la saine bon

ne foi publique. Etre servi de vins

quand l'intention est d’avoir la produc-
 

tion de la vigne, n’est pas une exigence

plus déplacée que d’exiger de la soie au
lieu de coton, du drap au lieu de dro-

guet, du bœuf aulieu de lard,ete ; qu’on

nous passe ces banales comparaisons,

Nous tenons à être compris dans nos

vues, afin qu’il soit entendu que nos in-

tentions ne sont nullement de nuire à

aucune industrie. Quand une boisson

est saine, qu’ella sait rouge ou de toute

autre couleur, qu’elle sait composée
d’eau, de sucre, d'alcool, d’essences arc-

matiques, rien en cela n’est de nature à

nuire à autrui, mais ce qui ne peut et

doit être toloré, c’est qu’il soit permis de
vendre, comme vins naturels des bois-

sons qui n’en ont que les apparences,

sans en avoir les qualités, et surtout

étant d’une différence énorme du prix
de revient. Laisserait-on publiquement
vendre, par un orfèvre, du cuivre pour

de l'or ? Poser cette question, c'est la ré-

soudre.
La France qui s'entend à l’usage des

vins, qui sait l’apprécier, depuis long-
temps, a su veiller à l'honneur de ses
productions viticoles ; en cela les vrais
vignerons gardent la pureté de leurs

vins, comme la prunelle de l’œil. Il y a
en France grande quantité d’imitations
de vins, mais le gouvernement voit sé-
vèrement à ce qu’il n’y ait pas de subs-

titution, et l’acheteur sait toujours quels
vins lui sont fournis. Les fraudes y sont

punies de la dernière rigueur ; l'amende,

la prison et la confiscation sont là contre

les malhonnêtes falsificateurs, et cela en

vue de la production si légitimement
duc à l’intéressante classe des vignerons

du pays. Le 11 juillet dernier le Parle-
mentfrançais a passé une dernière loi si
sévère qu’à l'avenir les vins seronttelle-
ment contrôlés, qu’il ne sera plus possi-

ble même aux marchands de tenir dans

le même magasin, les vins fabriqués ou
imités avec les vins de raisins, Les abus

ont nécessité cette loi ; il en sera de

méme en Canada, ce qui nous fait espé-
rer et attendre le contrôle que nous ré-
clamons.

(A suivre)  

Fx
Nous avons en ce moment une tem-

pérature d’une chaleur intolérable dans
Essex ; la sécheresse reprend de son
mieux; heureusement que les blés ont
pu être semés, à la faveur des petites
pluies des premiers jours de ce mois,
Les blés d’inde profitent merveilleuse-
ment de cette chaleur anormale et ceux
qui avaient langui faute de pluie, arri-
vent à leur maturité contre toute ate
tente.

‘Hte GIRARDOT, & SANDWICH, Ont,

————4m rtereà

CE PRETENDU VOL
Nous lisons dans la Vérité:

L'Electeur ct la Justice ont publié, ces
jours derniers, une histoire invraisemblable:
des voleurs se seraient introduits dans le
bureau de M. Pinault, avocat, et, après
avoir tout bouleversé, ont cnlevé un paquet
de télégrammes, venant principalement du
gardien de barrière Pacaud. Lca deux
organes libéraux cherchent à faire croire que
ce vol est l’œuvre des conservateurs. Ils ne
s'apergoivent donc pas que les probabilités
sont en sens contraire. Si réellement un vol
politique a été commis chez M. Pinault, co
sont les libéraux que l'on doit soupçonner
d'en être les auteurs, puisque ce sont eux, ct
non les conservateurs, qui ont intérêt à faire
disparaître les télégrammes de l’indiscret M,
Pacaud,

C’est absolumentcela,
Va-t-on croire en bonne vérité, que le

parti conservateur ait intérêt à faire
disparaître des papiers qui compromet-
traient les libéraux ?

Cherchez à qui le crime profite ?
_ = -—=a

 

Régiment Anglais à Québec

Il est de nouvcau rumeur que le gouverne-
met impérial a l'intention d'augmenter les
forces impériales à Halifax ct d'en établir à
Québec 4 Esquimalt et sur les cites du Pa-
cifiques. Cela serait fait dans le but d'habi-
tuer les soldats Anglais au climat du Cana-
da et de protéger la nouvelle voie militaire
du Pacifique Canadien. Ce projet n’est pas
en vue de supprimer un mouvement annexion-
niste, car‘en Angleterre on ne croit pas qu’un
tel mouvement aurait des adeptes. Sir Ed-
ward Walkin, il y a quelques années, a déjà
mis sur le tapis le projet de mettre des forces
impériales sur les côtes du Pacifique, mais
dans le temps, on ne crut pas le projet dans
l'intérêt de l'Angleterre ni celui du Canada.
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SERMON PRONONCE
A LA .

BENEDICTION DES CLOCHES A LA BASILIQUE
DE N.-D. DE QUÉLEC.

4 OCTOBRE 1891

Et in templo ejus omnes dicent gloriam.
Elles publieront dans le temple la gloire

du Scigneur.
Ps, XXVIII, v. 9.

Emivence, M. F.

La cérémonie religieuse à laquelle nous
sommes aujourd'hui conviés dans cette
Basilique, revêt un caractère tout particu-
lier de grandeur et de beauté. Tout aussi

semble y contribuer : le théâtre où elle se

déploie et les souvenirs glorieux qui s’y ratta-
chent; l'éminente dignité de ceux qui vont
en être les principaux acteurs et les heureux

témoins ct enfin les précieux cnscignements
qu’elle nous apporte et qui doivent, avant

tout, fixer nos esprits et nos cœurs, Ce théâi-
tre,c’est l’antique cathédrale de Quéoce dont

les voûtes séculaires ont vu passer tant d’il-
lustres générations : c'est cette cathédrale,

la Mère ct la Maîtresse de tant d’autres égli-
ses, qui apparait en ce jour toute rajeunic

sous son vêtement d'or, et d'autant plus ra.
dieuse qu’elle s’est enrichie d’un nouveau-

* joyau, par l’érection de cette splendide cha

pelle qui redira l’union inséparabie qui doit

exister à jamais en ces lieyx, entre le culte

de Maric Reine Immaculée et le culte du

Cœur de Jésus, son Fils bien aimé. Adstétit
Regina uw dextris tn vestitu deaurato

circumdata varictate..., invixa super dilec-

tum suum,

Si de l’édifice sacré lui-même nous nortons
nos regards sur ceux qui se pressent, en oc
moment,dans son enceinte, quel spectacle non

moins admirable ! une foulc pieuse et recueil-
lie, des paroissiens aussi recommandables par
leur esprit de religion que par leur générosi-
té : le corps entier des fabriciens de N.-Dame,
modèle d'intelligente administration et d'har-
monieusc activité ; tout auprès d'eux et sous
vos yeux, des bienfaiteurs insignes dont vous

devinez les noms, puis le premiermagistrat

de la cité et enfin comme dernier couronne-

ment les chefs de l'Etat qui tiennent à ve-
nir affirmer ici de concertl'alliance étroite

qui n’a jamais cessé d'exister cn notre pays
entre la puissance civile et la puissance ceclé-
siastique. Dansle sanctuaire, un clergé d’é-
lite au sein duquel vous saluez avec bonheur

votre digne curé dont le règne qui commence

a déjà vus’opérer de si grandes choses et

dont l'influence est d'autant plus efficace
qu'elle s'exerce avec plus de délicatesse et

d’affabilité, Sur les degrés du trône des pré-
lats distingués par leurs mérites et leurs ver-
tus ct que Rome y a placés comme une garde
noble ; enfin à leur tête ct sur le trône un

Princ: de l'Eglise, successeur de tant de

saints Pontifes, lui-même la gloire et l’hon-
neur de ce siège de Québec, la gloire de

notre race et du Canada tout entier,
T'outes ces grandeursct ces gloires réunies

en ce jour concourent puissamment à rehaus-
ger l'éclat do la cérémonie cile-même dont
vous connaissez l’objet. Regardez en effet et

Voyez ces magnifiques cloches qui vont être
bénites dans un instant. Déjà vous avez pu en

apprécier de près le travail : déjà vous les
‘aimez parce qu'elles vous viennent du vieux

pays de Franco : vous les aimez surtout parce

qu'elles vous ont été offertes, la première par
notre Père à tous le Vénérable Cardinal
Archevique de Québec, ct les autres par
deux riches citoyens dont le cicl a béni si

merveilleusement toutesles entreprises. Mais

si chères qu’elles vous soient à ces titres, elles
vont le devenir encore davantage, quand sous

la main ct la bénédiction du Pontife, clles
vont recevoir la grande et sublime mission qui
leur est assignée dans l'Eglise catholique.

C'est de cette bénédiction d'abord ct en-
suite de cette mission de lu cloche que je

veux vous entretenir quelques instants. Ce
sont toutes choses que vous connaissez, mais
il nous sera bon à tous de rafraîchir en ce
jour ces instructifs et touchants souvenirs.

ok
M. F. oun a souvent comparé la cloche au

prêtre parce que tous deux servent d’intermé

diaire entre le oiel et la torre. Mais de mê-
me que l’homme, comme nousl'enseigne l’A-

pôtre, ne peut assumer le rôle de Prêtre, à

moins d'être appclé ct consacré par Dieu,
de mêmela cloche ne peut remplir son rôle
divin avant d'avoir été marquée de la consé-
-cration de l'Eglise. C’est donc cette bénédic-
tion qui la fait co qu’elle est à nos yeux et à
nos cœurs, ct chose merveilleuse, les rites de
la bénédiction de la cloche unt des ressem-
blances frappantes avec la formation et l’or-
dination du prétre. Voyez plutôt,
Quand l'Eglise destine quelqu'un à être

son ministre, elle le choisit avec soin, entre

mille, comme les hounues de l’art choisissent

la qualité du métai qui entre daus la compo-
sition de la cloche ; puis quand le choix du

lévite estfuit, sa grande occupation est de

préparer cetto âme à la sainteté de sa mission.

Elle la purifie pendant de longues années

dans la solitude et lc silence et par le contact

quotidien des choses saintes. Ainsi en est-il
de la cloche : pourêtre digne d’être employée

au service de Dieu, pour redire son nom,

chanter ses louanges, elle doit être séparée

des choses profancs, purifiée elle aussi ; et voi-
là le but ct la signification de ces ablutions
multiples quisontfaites à l’intérieuret à l’ex-
térieur de là cloche avec l'eau sainte, comme

vous en screz ler témoins dans un instant.

C'est l'Evêque qui ordonne le prêtre :
c'est à l’évêque que revient de droit la béné-
diction des cloches,
À l'ordination du prêtre, l’huile consacrée

marquel'élu du Seigneur. Et que signifie

l'huile d'ordinaire ? deux choses, la force et
la douceur. Dans l’ordivation elle commu-
nique ces deux grandes vertus ; car, comme le

disait Lacordaire, le prêtré doit être fort
comme le diamant, tendre comme une mère.
L'huile sainte, dans la bénédiction de la
cloche signifie et produit jusqu’à un certain

point ces deux cffets, et les onctions donnent
à la voix de la cloche cette puissance, que
vous lui avons tant de fois reconnue, celle

d’ébranler nos âmes et de toucher nos
cœurs,

Il cst uve autre cérémonie non moins belle
deus la bénédiction des cloches. On met
des charbons ardents dans autant d’encensoirs

qu’il y a de cloches : on y jette l’encens le

plus pur et on le fait brûler sous la cloche,

de manière à la remplir et àla pénétrer tout
entière de ces ‘délicieux parfums. N'est-ce
pas encore là une ressemblance frappante

avec ce prêtre dont le cœur doit être tout
brûlant d'amour pour Dieu ct qui ne doit
jamais exercer ses fonctions sacrées avant de

s'être rempli ct pénétré tout entier de la
bonne odeur du Christ qu’il est appelé à ré-
pandre partout dans l'exercice de son saint
ministère, de même que la cloche portera aux
quatre coins du monde le nom béni du Ré-
dempteur.

Voyez-vous ces draperies dont on recouvre
les cloches, c’est comme la chasuble qui
couvre le prêtre au jour de son ordination
d’un vêtement de justice et de charité.

Voyez encore autour du célébrantl’élite
du clergé, et toutes ces personnes de distinc-
tion ne formant avec lui et avec vous qu’un
cœur et qu'une âme. Telle est la couronne
qui se forme autour du Pontife, pour attirer
sur le jeune prêtre les bénédictions de Dieu.

Entendez maintenant ces cantiques et ces
psaumes admirables, Nous en entendons
de semblables, lorsque le prêtre cst or-

donné partout ct toujours l'esprit de
prière, l’invitation à la prière ; car le prêtre
comme la cloche ct la cloche comme le
prêtre sont appelés à nette continuelle ct
sublime mission.

Voulez-vous un derniertrait de similitude ?
C’est du zèle, du dévouement et de la généro.
sité des fidèles quele prêtretient sa subsistan-
ce : c’est également à ce zèle ct à cette géné-
rosité que la cloche devra son mouvement et
sa vie.

Telles sont, M. F. les cérémonies principa-
les de la bénédiction des cloches : telle est aussi la puissance presque sacerdotale que 

leur communique I'Eglise. Ainsi marquée
du scecau de Dieu, la cloche devient un

ministre du Très Haut, et elle peut commen- +
cer sa noble mission de prêtre, de prédicateur
ct d'apôtre : Ite, docete omnes gentes.

Ke
Le prêtre placé par la grâce do Dicu sur

les confins du monde visible et du monde
surnaturel, sert d'’intermédiaire entre Dieu

et l’hommo. Ainsi la cloche placée par la
main do l’Eglise entre la terre et le cicl,
devient la messagère de Dicu auprès de
l’homme, et de l’homme auprès de Dieu,

N'est-ce pas d’ailleurs ce qu'elle semble
nous indiquer de sa lèvre de bronze dont les
oscillations ne connaissent que cette double
direction ? Et que nous dit-elle de la part
de Dieu ? Elle nous parle de lui, clle nous
appelle à lui. Dieu, M. F., n’a jamais laissé

sa créature sans lui fournir des moyeus de

s'élever jusqu’à lui. Autour de nou , mille
voix retentissent, voix du cicl, voix de lu

terre, voix du dedans, voix du dchors, toutes

occupées à préparer et à aplauir dans le

cœur de l’homme le sentier du Seigneur.

Ainsi fait la cloche. Elle préche comme le

résumé de la doctrine chrétienne qui s'appuie

sur la foi, se fortifie par l’espéranco et se
consomme dans la charité. Elle atteste l’exis-
tence de ce Dieu qui l’a tiréo elle-même des en-

trailles de la terre : clie publie partout sa
grandeur ct sa majesté. Son bonheur surtout
c’est de célébrerile mystère de l'Iucarnation,de
chanter le Christ Rédempteur dont elle porte
presque toujoursl'image, c'est do nous redire
dans son mytérieux langage ce qu’il à fait
pour l'homme et ce que fait pour nous son

Eslise. Elle nous révèle cufin la beauté de

notre foi et de la religion sainte à laquelle
nous appartenons : elle nous convie à ses
augustes mystères, elle nous les fait aimer.

Puis, que de pensées saintes ne nous ins-
pire-t-êlle pas ! Sommes-nous à Dieu, elle
nousfait goûter au fond du cœurles joies inef-
fables de la vertu. Avons-nous le malheur
d'être éloignés de lui, c’est la voix plaintive
d’une mère qui nous conjure de songer à notre

salut. Aux pensées de foi se joignent des pen-

sées d'espérance. Cette voix que nous enten-
dons, c’est une voix de consolation pour tous
ceux qui gémissent fatigués des peines de la
vie ct de la triste captivité de la terre et qui
attendent un séjour meilleur : Non habemus
hic manentem civitatem sedfuturam inqui-

rimus, C'est enfin la voix de la charité, car
Ce n’est pas seulement le siguc de l'union
fraternelle qui nous rassemble sous le regard
de Dicu, c’est comme le commencement du

concert des anges qui nous appelle à la céleste
patric, la patric de la vision intuitive, la pa-
trie de l’amour béatifique. Dites-le moi, mes
frères, n’est-ce pas là ce que vous avez cous-
taté vous-mêmes par uno douce expérience
mille fois dars votre vie, mais surtout aux
grandes solennités, dans vos fêtes pontificales,
dans le silence majestueux de la belle nuit do

Noël, à l’heure des Matines de Pâques, et
surtout cn cette fête sublime où an milieu des
plus riches décors et del'allégresse universelle
on promène triomphalement dans les rues de
la vieille oité de Champlain, le Dieu caché
sous les voiles cucharistiques dans le grand
mystère de son amour ?
Et maintenant que dit la cloche à Dieu

de notre part ? Elle le prie, c’est-à-dire
qu’elle lui porte avec nos demandes l’hom_
mage de notre vie entièro depuis le berceau
jusqu’d la tombe, car elle est associée par la
religion à tout ce qui nous touche et nous in-
téresse.Et comme notre vie est un mélange de
bonheur et de tristesses, elle porte à Dieu nos
joies et nos larmes, Etsi c’est elle qui annonce
notre entrée dans ce monde, notre aggrégation

à la grande famille du Christ, si c’est clle qui
redit le premier baiser que le Seigneur dônne
à l'enfant à la table sainte, et la descente de

l’Esprit Saiut avec ses dons sous l'imposi-
tion des mains du Pontife,si c’est elle dont la
voix grave ct matinale invite les fidèles à l’or_
dination du prétre, si c'est elle qui, dans ses
chants joycux mais aussi pleins d'anxiétés ez

| d’incertitudes. appelle la bénédiction que
l'Eglise donne aux jeunes époux, c'est elle

 

tinte lentement l'agonie de ceux qui nous
sont chers, annonce au loin leur trépas etles
preconduit de son glas funèbre jusqu’à leur

dernière demeure, sollicitant surtout pour
eux à co moment solennel le secours de nos

prières, la seule marque d'affection qui aille
au delà de la tombe.
Là ne se termine pas, M. F., la mission de la

cloche: elle ne se charge pas seulement de

dire à Dieu les joics et les peines de la famille,
elle lui porte encore collesde toute une paroisse,
celles de la patrie, celles de l’église universelle,
église militante, église souffrante, église
triomphante,

Et c’est ainsi que les cloches exercentleur
sublime mivistère, En retour nous devons les
respecter, les aimer, les écouter comme

l’Eglise veut que nous respections, que nous

aimions et que nous écoutions les ministres
de Jésus-Christ.

dK

M.F., de semblablesprérogativesattendent
ces magnifiques cloches qui sont là duns ce
sanctuaire ; et voild pourquoi, Eminence, tout
ce peuple maintenant vous supplie avec

respeet de lever la main sur elles, de les
bénir, et de leur donner par là cette voix

sacrée qui devra désormais retentir ici pour
la gloire de Dieu et l’honneur de cette Basi-
lique. Et in templo ejus omnes dicent glo-
ream.

Voulez-vous pourtant, M. F., que, ces
cloches ainsi bénites soient encore pleines de

votre voix et de votre cœur, venez tous leur

fuire hommage de votre générosité, On lit
quelque part que lorsque nos pères fondaient
uue cloche, ils révélaient leur foi par une
pratique aussi touchante que poétique. Au
moment où le métal’ bouillonnait, ils jetaient
dansla fonte, pour donner à la cloche une
voix plus claire et plus forte, celui-ci une

pièce d’argenterie, celui-là un bijou d’or. Et
quand plus tard les appels de la cloche reten-

tissaient dansles airs, chacun croyaitentendre
la voix de son offrande—Paroissiens de
Québec, à la fin de la cérémonie, avancez ct
faites de même; allez offrir sinon à vos cloches,
du moins à votre église elle-même,l'expression

sensible de votre amour pour Ja beauté de la
maison du Seigneur.

Qu'alors ces cloches montent triomphantes

jusqu’à la demeure que vous leur avez ‘pré-

parée, Mais avant de remplacer celles- qui

s’en vont sousl'effort du temps, qu’elles les
saluent avec respect. Ces vieilles cloches de la

cathédrale, elles ont chanté bien des bon-
heurs et bien des gloires, les victoires de la
Patrie, la naissance de nos souverains; elles

ont annoncé de bien belles fêtes, l'ordi-

nation d’un millicr de prêtres, la consé-
cration de nos Pontifes, de touchants anni-
versaires et tout récemment encore les
fêtes du deuxième centenaire, le triomphe de
nos martyrs, la translation des restes du Vé-
nérable Monseigneur de Laval, et les
fêtes inoubliables du cardinalat. Ces vieilles
cloches de la cathédrale, elles ont aussi exhalé
bien des soupirs ct fait verser bien des
larmes Ÿ Qui pourra redire cn effet les deuils
de cent longues années, lorsqu'une seule
suffit souvent pour nous opprimer sous le
poids de ses navrantes tristesses !

M. F., que vos cloches nouvelles, après
s'être faites les héritières de tout ce passé si
mémorable, préludent ensuite elles-mêmes à
leur noble mission. Que du haut du vieux

beffroi de la Basilique leurs voix majestueu-
ses so fassent entendre.

Qu'’elles chantent le Roi immortel des

siècles, le Christ qui nous aime,l'Eglise son
épouse sans tache, Marie sa mère Immaculée,
titulaire de cette Cathédrale,S.Joseph premier
patron du Canada, S. Louis de France un des
protecteurs de cette ‘église métropolitaine.

Que leurs sons joyeux traversant les airs
aillent acclamer sur son trône, N. S. P. le P
Léon XIIT, lumière de notre siècle, lo
plus saint, le plus sage et le plus grandde
tous les souverains, Qu'en passant,clles redi-

sent à la France catholique d'où nous venous

et d'où elles viennent, l'attachement que’
nous lui conscrvons, et, si elles le veulent,

à notre nouvello mère-patrie la loyauté
que nous serons fiers de lui conserver aussi dent la voix entrecoupée de sanglots aussi longtemps du moins qu'elle sera la



 

vraie protectrice de notre vie nationale et

religieuse. Que leurs notes harmonieuses

planant de nouveau sur notre ville, portent
jusques au ciel, et partout le nom béni de
notre vénéré Cardinal pour lui souhaiter

longue vie ct bonheur. Que pour lui ct

pour le Souverain Pontife elles redisent donc

ces vœux de notre amour : Dominus conser-

vet eum et vivificet eum et beatumfaciat

eum in terra. Qu'’elles appellent enfin

les meilleures bénédictions de Dieu sur
notre pays, et sur tous ceux qui cn ont la

garde difficilo et sacrée, sur toutes nos Institu,

tions civiles ct religieuses, sur cette paroisse,
sur son curé bien-aimé et sur ses dignes
auxiliaires, sur les bienfaiteurs de cette

église, les donateurs de vos magnifiques
cloches, leurs parrains et marraineg, en un
mot, M. F., sur chacun de vous, sur vos

familles et sur tous ceux qui nous sont chers

en quelque lieu qu’ils se trouvent.
Et pour que rien ne manque aux busoins

de notre coeur, pourquoi ne icur demanderions-

nous pas aussi un souvenir dans leur première
prière pour tous ces morts illustres dont les

noms,par une attention délicateont été gravés

en lettres d’or sur les murs de cette Basilique,

mais dont les actions et les vertus sont encore

mieux gravées dans nos âmes. Que pour ceux
et pour tous vos chers défunts elles disent
doucement à Dieu avec l'Eglise : Requiem
acternam dona eis Domine ct lux perpetua
luceat eis.

Enfin, M. F., et c'est par là que je
termine, que vos cloches après avoir .salué
l'Eglise militante et pleuré sur l'Eglise souf-
frante, entonnent un dernier chant, et que
dans un harmonieux concert, elles nous rap-
pellent à tous les joics et les beautés de
l'Eglise triompbante, et nous convient tous
ensemble aussi et pour toujours au bonheur
de la Jérusalem céleste. Ainsi soit-il !

MM. LES CLIQUARDS
EMOTIONS Qui LEUR SONT

RESERVEES

Nous détachons de l’Electeur de ce
matin les lignes qui suivent:

D'une simple affaire d'intérêt privé, le
Sénat, machine tory s'il en fût, s'est em-
pressé defabriquer un gros seandale poli-
tique, en torturantctla loi et la constitution,
en supprimant une partie de lu preuve, en
procédant ex-parte, sans le moindre souci des
règles les plus ordinaires de la jurisprudence,

Eh bien ! messieurs de la Clique,vous
allez avoir une belle occasion de vous

défendre, puisqe que l'honorable M. Frs.

Langelier, votre avocat devantle comité
du sénat ne paraît, pas vous avoir satis-

faits.

Vous prétendez que toute la-preuve
n’a pas été faite ! C’est vrai, il reste
encore quelque chose à venir, qui vous
surprendra.
Nous vous réservons des émotions,

MM,les Cliquards!

 

Hort de Sir John Pop»
Hennessy

Londres, 7—En même temps que le fil
télégrapkique portait au quatre coins du
Royaume-Uni, la nouvelle de la mort de Par
nell, il annonçait également que Sir John
Pope Hennessy, député de North Kilkenny
n’était plus.
On se rappelle qu'immédiatement après

les révélations du divorce Q’Shea, sir John
soutenu par les anti-parnellistes, se présenta
comme candidat dansl’élection de North Kil-
kenny, et que la défaite do Vincent Scully,
le candidat de Parnell, par 1147 voix fut
le premier coup porté au chefirlandais. C’est
en effet dès ce moment que la guerre se fit
Sans trève ni repos entre la faction McCarth
et le parti irlandais resté fidèle à Parnell.
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Whiskey

Il paraît que les autorités ont découvert
une maison & St-Roch où l’on vendait du
whiskey sans licence.  

JOURNAL

DISCOURS DEL'HONORABLE
M. CHAPLEAU

L'honorable M, Chapleau a adressé, lundi
soir, la parole au Saint Lawrence Hall.

Il nous est impossible de mentionner les
noms de toutes les personnes qui assistaient à
celte assembléo ; nous mentionnerous M. le
Dr Rottot, 'honorable M. de LaBruère, MM,
Desjardins, M. P., Lépine, M. P., Daoust,
M. P., Dupont, M. P., Leblanc, M, P. P.,
Joncas, M. P., François Bdhoit, Bisaiflon,
C. R., Corneillier, C. R., Biron; les éche-
vins Villeneuve, Germain, P. Dubuc, Rol-
land ; MM. P.P. Martin, Charles Lacaille,
L. O. Hétu, Lucien Huot, D. Dusmarteau,
Emile Vanier, E. Saint Louis, L. Chevalier,
Doherty, P. Leclere, Gaudet, H. Saint
Denis, Honoré Milot, N. Lambert, J. de
Salaberry, G. A. Marsan, J. A. McCaffrey,
A, P. Simard, P. A, Côté, Hector Meunier,
docteur Brisson, docteur Lachapelle, ete.
M, le Dr Rottot présida l’assemblée,
‘Je m'attendais pas, dit l'honorable M.

Uhapleau cn commençant, à assister, ce soir,
à une assemblée si importante. Il est vrai
que les journaux avaient annoucé que nous
devions avoir bientôt quelques réunions, dans
le but d’exposer devant les électeursla position
politique telle qu'elle est aujourd'hui, pour
dire aux indifférents de se réchauffer, pour
dire à ceux qui n'étaient pas des croyants
qu'il leur fallait revenir au bercail.

Il ÿ a sept mois,j'adressais la parole dans
cette salle, Je vous parlais des espérances
du parti, tout en vous exposaut nos craintes,
ct en vous dounant un aperçu des luttes qu'ii
nous faudrait soutenir, des combats, qu’il
nous faudrait.livrer. Je vous disais anssi
qu'avec les chefs que nous avions à notre tête,
nous pouvions livrer bataille sans inquiétude,
parce que nous étions certains de remporter
la victoire,

Les événements ont démontré que j'avais
eu raison de parler ainsi, nous sommes sortis
victorieux et notre drapeau n’a reçu aucune
éclaboussure pendantla lutte.

Après les délires de lu victoire , il nous a
fallu traverser bien des circonstances dou-
loureuses. Je vous parlais, il y a sept mois,
de notre chef, vénérable par son äge, vénéra-
ble par les services qu’il avait rendus au
pays. Je vous répétais les paroles qu'il avait
prononcées en ma présence, ‘“ Je ne fermerai
pas les yeux avant d’avoir vu encore une fois
le triomphe de la cause que j'ai défendue si
longtemps. Je voyais alors des vieillards
pleurer quandje leur parlais de ce “‘ sublime
vieillard ”’ qui avait toujours travaillé pour
son pays, qui était encore au premier rang
lorsqu'il fallait livrer bataille, qui avait pour
mission de rendre justice aux faibles comme
auxforts et qui portait un intérêt tout spécial
à la province de Québec, peuple de citoyens
qui ne parlsit pas sa langue et qui tout en
adorant le même Dieu n’observaient pas le
mêmeculte.

Il est mort, mort au milieu de l'estime ct
de l’affection de tous les Canadiens. Sa mort
a causé un vide qu’il est difficile de combler.

S'il pouvait être ici ce soir, votre ancien
chef, sir John Macdonald, il vous dirait:
“ J'ai laissé des successeurs en état de cou-
tinuer mon œuvre, ceux là apprendront au
peuple que les gouvernements sont faits pour
être grands, généreux ct forts.”
On me demandera peut-être quelest le but

de cette assomblée. Je vais vous le dire en
deux mots. Après de grandes luttes, après
un combat acharné)il est bon de se serrer la
main, de se rafraîchir dans le grand bain des
affections, et de l’amitis. C’est pour cela
que je suis ici ce soir.

L’orateur parle ensuite des enquêtes qui
ont cu lieu dans les différents départements,

L’orateur parla ensuite des diverses accu-
sations portées contre les ministres, et il
démontra que ces accus:tions n'étaient pas
fondées,

IF cut cn terminant des mouvements ora-
toires qui soulevèrent l'enthousiasme chez
tous lus assistants quand il parla do l'avenir
de notre pays ct surtout de notre province.

Il sc passe de graves évènements à Québec,
mais attendons le résultat de l'enquête, Il
est dit que ces évènements vont peut-être
amener des élections dans quelques semaines.

Il nous a fallu omettre bien des détails
importants, passer sous silence bien des
phrases cloquentcs.
M. Daoust, député des Deux-Montagnes,

parla ensuite ct fut suivi de M. l’échevin
Villeneuve et de M. Dupont, député de
Bagot.
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desc de 31 enfants

New-York, 9—On annonce d’Eldon, Iu, la
mort à l'âge de 87 ans de M. Sanford Dowd,
qui était père de trente-un cnfants. M.
owd s'était marié trois fois, ct avait cu

cinq enfants de sa première femme,dix de sa
seconde ct scize de sa troisième.

DES CAMPAGNES
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La loi est-elle limitative 2
UNE FORTEARGUMENTATION

Nous citons largement la Vérité,
parce que les dénonciations de M. Tar-

divel contre M. Mercier sont moins

suspectes de partialité que celles de n’im-

porte qui.

Notre confrère aborde la prétention du

premier ministre que le statut de 1890

n’est pas limitatif:

M. Mercier élude la véritable question.
Passant sous silence la lettre d'instructions
qui condamne irrévocablement son gouverne-
meut, il soulève une misérable chicanc
d'avocat en disant que le statut n’est pas
limitatif ; que, tout en ordonnantle paic-
ment des dettes privilégiées, il n’exclut pas
le paiement des dettes non privilégiées,

Oui, la loi est limitative. D'abord l’esprit
en est limimatif, puisque, par les discours
prououcés lors de son adoption, il cst évident
que l'intention de lu législature était de ne
payer que les dettes privilégiées de la com-
pasnie. La loi est aussi limitative par la
lettre d’instruction qui la complèteet l’inter-
prète. Enfin, le texte même de la loi est
limitatif, puisqu'il est dit que, les dettes
privilégiées révlées, Jl’argent voté sera payé
à des persunnes qui s’engagcront à compléter
ct équiper le chemin. Or, argent a été
payé, non à MM. Cooper, Thom, ete, le
nouveau syndicat qui so charge de la cons-
struction du chemin, mais à M. Armstrong
qui n’a plus rien à faire avec l’entreprise,

M. Mercier comprend si bien que le texte
même de la loi est limitatif et exigeait le
paiementde ce qui restait du crédit, après le
règlement des uettes privilégiées, à des per-
sonnes chargées de la construction du chemin,
qu'il tente de nier le paiement à M. Arm-
strong. Il dit:

‘‘ Permettez-moi d'abord de vous faire
remarquer que le gouvernemeut n’a rien
payé à M. Armstrong, n’a rien eu à faire
avec lui, n’a jamais été appelé à reconnaître
sa réclamation, ni à la discuter, et M. Arms-
trong lui-même n’a jamais rien réclamé du
gouvernement. ”

C’est là de l'audace, tout simplement;
puisqu’il est clairement établi, avoué même,
que c'est à M, Armstrong que le commissaire
du gouvernement a payé les $175,000.

Cette assertion audacieuse, que ricn n’a
été payé à M. Armstrong par le gouverne-
ment, prouve clairement que M. Mercier
comprend qu’en payant $175,000 à cet
homme qui n'a plus rien à faire avec la
construction du chemin, le gouvernementa
violé le texte même de la loi.

Si le gouvernement n'avait pas violé le
texte de la loi, s'il avait remis les $175.000
à la compagnie qui s’était chargée de la
construction du chemin, au lieu de les donner
à M.Armstrong,il n’y aurait pas eu de fraude,
et M. Pacaud n’aurait pas eu ses $100,000,

Il est clair commele soleil en plein midi
que le gouvernement a violé le texte même
de la loi ct sa propre lettre d'instructions à
son commissaire, uniquement dans le but
de permettre à M. Pacaud d’empocher
$100,000.

Voilà pourquoi nous disons que les miris-
tres doivent être poursuivis pour conspiration
et détournement de fonds,

L'ardace de la Clique
SON EFFRONTERIE

Son Honneur le Lieutenant-Gouver-

neurdit dans sa lettre à M. Mercier :

(‘ Je constate que le mode d'engager les
finances de la provinco, au moyen de lettres
de crédit, saus la sanction du représentant de
la Couronne, est préjudiciable au crédit
publie. Il me semble que cela résulte claire-
ment des allées ct venues qui ont été néces-
saires pour utiliser les lettres de crédit émises
par Je gouvernement et les chèques donnés
par son délégué. La Banque Union a refusé
d'escompter la lettre de crédit de 3160,000
ct elle.n’a consenti qu’à la prendre en collec-
tion. À la Banque du Peuple, il a fallu
anuexer au chèque du gouvernement un
billet de Philppe Vallière et donner, par
l'honorable Chs, Langelicr, la promesse qu'un
dépôt de 850,000.00 serait fait à même lo
produit de l’empruut de $10,000,000 (Du-
moulin, témoin) pour obtenir l'escompte
d'une somme de $10,000.00. A la Banque
Nationale il a fallu même annexer au chèque
du commissaire du gouvernement un billet
de M. Ernest Pacayd, endossé par M. Phi-
lippo Vallière, pour obtenir l'escompte d'une

 

 autre somme de $20,000.00.”
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L’Electewr de ce matin a I'audace de
dire qu’il 7 « dams ce paragraphe
presque autant d'erreurs que de mots.
Puis il ajoute :

Prenons d'abord ce qu’il dit de l’escompte
de Ja lettre de crédit de $100,000. Est-il
vrai que la Bauque d'Union a refusé de
l'eecompter parce qu’elle n’avait pas de
confiance dansle crédit de la province ?

La feuille rouge dit que c’est faux.

Elle ment suivant sa vieille habitude,

Prenons le témoignage de M. Webb,
caissier de la banque Union.
Q.—Maintenant, M. Webb, voulez-vous

avoir la bonté de raconter au comité l’his-
toire de la lettre de crédit des $100,000.
R.—M. Pacaud est venu à la banque et

m’a demandé si nous étions disnosés à es-
compter une lettre de crédit de $175,000.
Q.—Le Président—A quelle date à peu

près.
à—À la fin d’avril. Je lui ai répondu

que nous prendrions la chose en cousidéra-
tion. J'en parlai ensuite à M. Gaboury. de
la Bauque Nationale et cette bauque décida
qu'elle cscompterait une partic de lu lettre
de crédit si la transaction leur paraissait
légitime. Finalement les $175,000 furent
divisées en deux lettres de crédit, une de
$100,000 que notre banque devait escompter
et une seconde de $75,000, qui devait être
escomptée par la bauque Nationale. Après
l’émission des lettres de crédit, la transaction
fut soumise à nos directeurs, qui refusèrent
d'avancer l'argent. Ils furent d’avis qu'il
‘ne s'agissait pas d’une transaction de banque
parfaitement légitime, et je fis rapport en
conséquence à M. Pacaud, M. Pacaud
ayant apporté plus tard les cinq chèques de
820,000 chacun, je lui ai dit alors que la
banque ne pouvait pus avancer les $100,000
sur la lettre de vrédit.

Q. Que vous a dit alors M. Pacaud ?
R. Il m’a demandési je consentirais à es-

compter un ou deux des cinq chèques, avec
l’endossement de M. Vallières. Je lui ai
répondu que la banque nc voulait pas du tou
se mêler de cette affaire. Il m'a demandé de
lui donzer une lettre garantissant que notre
banque paicrait deux de ces chèques le 10
juillet. Je lui ai dit que je lui donnerais une
lettre garaatissant le paicment de ces chèques,
quand le gouveruement nous aurait remis le
montant de la lettre de crédit de 8100,000.

Q. Que vous avait dit M. Pacaud pour
vous engager à ne pas avancer les $100,000.

R. Je crois que ce qui nous a fai prendre
cette détermination, c'est surtout le fait
qu’une partie de cet argent devait être déposé
au crédit personnel de M. Pacaud. La ban-
que soupçonnait que le montant de cette let-
tre de crédit allait servir à d'autres fins que
celles que mentionnäit la lettre de crédit elle-
même. La banque a cru que la lettre de cré-
dit n’était pas faite pour M. Pacaud et que
de lui en remettre l’argent était participer à
une transaction illégitime.

Il ressort de ce témoignage que la ban-

que Union n’auraitconsenti à escompter
les cinq chèques de $20,000, endossés

par M. Vallière, que lorsque le gouver-

nement lui aurait remis, le montant de

la lettre de crédit de $109,000.

Est-ce assez significatif ? La banque

refuse d'abord d’escompter la lettre de

crédit parcequ’elle considère qu’il ne

s’agit pas d’une transaction purfuite-
ment légitime, au cours ordinaire des

opérations financières, C'est-à-dire que

la banque n'ayant pas de confiance

dans les lettres de crédit, renvoie M.
Pacaud avec son petit bonheur.

Alors M. Pacaud insiste et il demande

à M. Webb d'escompter un ou deux des

cinq chèques, avec en-iossement de M

Vallière. La banque lui répond par un

nouveau refus, Tout ec que M. Pacaud
peut obtenir, c'est une lettre garantis-
sant le paiement de ces chèques, quand

Ce gouvernement aura remis à la

banque Union le montant de”la lettre
de crédit de S100,000.

Quaud une banque a confiance dans
les personnes qui font généralement des
affaires avec elle, ses directeurs ou son

caissier ne prennent pas autant de pré-
cautions,

L’on sait, du reste, que les banques
n’escompteraient pas aujourd’hui une 
lettre de crédit au montant de 31,000,

+
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COMMISION ROYALE
DEUXIsME SEANCE

La Commission Royale a siégé de
nouveau ce matin. L'assistance était
nombreuse.

M.J.S.Hall,renouvelant les remarques

qu’il a déjà faites à la première séance
dit qu’il attendraafin de connaîtrela pro-
cédure qu’entend suivrela Commission
dans la présente enquête. Voici la
nature de la proposition qu’il désire

soumettre :
Nous comparaissons en cette affaire, en

vertu des termes de la Proclamation, de la
part de J. O. Villeneuve, M. P. P., de
Montréal ct de Owen Murphy, M. P. P., de
Québec ; et nous désirons que notre position
devant la Commission soit définic.

D'après nos instructions, nous croyons
être en position de soumettre à la Commis-
sion une preuve d’un caractère important,
relativement aux matières dont on cherche à
s’enquérir, et d'établir quo des transactions
importantes, comportant être faites sous
l’autorité de l'acte 54 Victoria chap. 88,
relatif au chemin de fer do la Baie des
Chaleurs, ont été à plusieurs points de vue
complètement illégales, irregulières ct de
leur nature préjudiciables à l'intérêt public,

Il n’est pas contesté qu’une forte somme
d'argent public est passée, il y a quelques
mois, entre les mains d'une personne qui n’y
avait apparemment aucun droit légal ou
moral. Ce fait est pratiquement admis par
le Premier Ministre dans sa correspondance
avec le Licutenant-Gouverneur. Tous les
faits en rapport avec cette transaction pu-
blique forment un des principaux objets de
cette enquête, Il est clair qu’en consé-
quence il peut y avoir lieu à un blâme plus
ou moins sévère, non-sculement contre la
personne sus-mentionnée, mais aussi contre
un ou plusieurs officiers publics haut placés,
en relation avec le gouvernement exécutif de
cette province ; et ce fait met en quelque
sorte ces personnes en position de voir leurs
actes et leur conduite discutés,
Nous soumettons respectueusement que

l’objet de l'enquête,—la vérité dansl'intérêt
public—sera peut-être micux atteint, si la
commission nous permet de produire preuve
et document, et,—toujours sous le contrôle
de la dite commission, contrôle que nous
admettons naturellement saus restriction,—
de conduire l'enquête, avec pouvoir de trans-
questionner les témoins produits d'autre
part,

Ce mode do procéder, nous permettra,
croyons-nous, -d'aider efficacement la com-
mission, ct de rémédier jusqu’à un certain
point à la position où pourraient se trouver
ses membres, qui devraient conduire toute
l'enquête et seraient, en même temps obligés
de faire ensuite rapport sur les résultats de
telle enquête.

J. S. HALL,
T. C. CasGRAIN,
W. C. Cook.

M. Béique, se réservant de contester

la forme de la comparution susdite, sou-
met au tribunal le décument qui suit:

Bien que rigoureusement parlant la Com-
mission Royale et le gouvernement représen-
tent le public pour les fins de la présente
enquête, toutefois afin que le gouvernement
ne puisse être soupçonné de se placer entrè
les commissaires et le public, nous suggérons
de la part du gouvernementqu’il plaise à Vos
Honneurs, ou d'examiner vous-mêmes les
témoins en permettant au gouvernement et
aux autres parties dûiment représentées devant
la commission de suggérertoutes les questions
additionnelles qu’il pourra appartenir, ou de
Jaisser l'examen des témoins aux avocats du
gouvernementd’abord ctla transquestion aux
‘autres parties dûment représentées devant la
commission, et ensuite à celles-ci l'examen do
tous autres témoins qu’elles jugeront à propos
de faire entendre et qui auront été agréés par
les commissaires et qu’il sera permis aux avo-
cats du gouvernement de transquestionner,
M. Amyot désire relever dans la

proposition soumise par M. Hall quel-
que chose qu’il croit être un injure à la
constitution et une violation des liber-
tés populaires M. Casgrain dit que
personne ne songe à violer la contitution,
C’est pour la protéger que -lui et ses
confrères sont ici. Ils prennent toute

la responsabilité des accusations portées
contre le gouvernement, et ils croient
Être en état de les prouver.

iJOURNALDES CAMPAGNES
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M. Hall fait alors la motion suivante.

lo. Que les témoins suivants soient assi-
gnés ct que des subponas leur soient servis à
cet cffet par le secrétaire de la commission.
Les Hons. H. Mercier, Garneau, Charles
Langelier, MM. J. C. Langelier, E. Pacaud,
H. I. Machin, Siméon Lesage, Ed. Moreau,
A. L. Light, Paul E. Smith, E. Elliott
Webb, A, Gaboury, P, B. Dumoulin, Aug.
Bdge, J. E. Huot, P. G. Lafrance, Hon, C.
A. P. Pelletier, Louis C. Marcoux, Chs, N.
Armstrong, James Cooper, Michæl S. Loner-
gan, Heury Macfarlane, John. J. MacDo-
nald, Angus M, Thom, L. J. Riopel, Hon.
Théodore Robitaille, Louis A. Robitaille,
Cléophas Beausoleil, Hon. J. E. Robidoux,
Edouard Garneau.

20 Qu'ordrc soit donné au seorétaire par
rapport aux témoins susmentionnés, de leur
servir de temps en temps, suivant qu'il cn
sera requis, des subpœnas Duces tecum, leur
crdonnantà tous et à chacun de produire les
différents documents mentionnés dans tels
subpænas.

30 Qu'ordre soit donné à Edouard J.
Langevin, greffier du Sénat du Canada, de
comparaître devant la commission et de
produire devantelle tous les documents ori-
ginaux en sa possession et sous sa garde, cou-
cernant une enquête faite par un comité du
Sénat sur le bill de lu Chambre des Com-
munes No 82 intitulé : Acte concernant la
compagnie du cheminde fer de la Baie des
Chaleurs.

40 Que les honorables Honoré Mercier,
Charles Langelier, J. E. Robidoux et Pierre
Garneau regoivent ordre de produire sous
serment tous papiers et documents en leur
possession, sous leur garde ou contrôle soit
officiel, soit personnel, concernant les ma-
tières qui font le sujet de la présente enquête
ct principalementtoutes lettres et télégram-
mes échangés entre ceux ou aucuns d'eux, et
toutes réponsesà telles lettres ou télégrammes
depuis le premierjuillet 1890 jusqu’à présent,
et principalement toutes correspondances
officielle ou personnelle de n'importe quelle
nature entre eux et Charles N. Armstrong,
Ernest Pacaud, Angus MacIntyre Thom et
James Cooper, ou aucuns des officiers ou
officiels de la compagnie du chemin defer de
la Baie des Chaleurs.

Ho Qu'ordre soit donné à Ernest Pacaud
de produire sous serment toutes lettres,
papiers,télégrammes et documents de quelque
nature et espdee qu’ils soient, en sa garde ou
possession ou sous son contrôle, concernant
les affaires de la compagnie du chemin de fer
de la Baie des Chaleurs et principalement
toutes correspondances entre lui ct Charles
N. Armstrong, James Cooper, Angus M.
Thom, J. Chrysostôme Langelier, l’hono-
rable Charles Langelier et l'honorable Ho-
noré Mercier ; et principalement tous livres
de comptes, chèques, talons de chèques,
billets, traites, livres de banques et tous les
documents démontrant de quelque manière
la disposition de tout ou d'aucune partie,
d'aucune somme ou sommes d'argent par lui
reçues de Charles N. Armstrong, depuis le
premier jour de juillet 1890.

Go Qu'ordre soit donné aux dits James
Cooper, Charles N, Armstrong, Angus M.
Thom et Michael S. Lonergan, & tous ct
chacun d’eux, de produire sous serment
toutes lettres et télégrammes, et copies de
lettres et télégrammes échangés entre eux ou
aucune personne ou personnes en rapport
avec les affaires de la compagnie dn chemin
de fer de la Baie des Chalours depuis le
premier jour de juillet 1890,

To Qu’ordre soit donné à Angus M. Thom,
secrétaire de la compagnie du chemin de fer
de la Baie des Chaleurs de produire tous les
livres de la compagnie qui sont sous sa
garde commesecrétaire.

80 Qu'ordre soit donné pour que tous les
papiers et documents produits d’après cet
ordre soient placés sous la garde du sccré-
taire de cette commission avec pouvoir pour
les procureurs de les examiner de temps en
temps,

Québec, 8 octobre 1891. ;
M. Amyor.—Cette motion est inutile,

nous avons suggéré les mêmes témoins.
M. CASGRAIN.—Mais votre liste de

témoins est incomplète.
M. AMmyor.—Nous nous réservions

d'en suggérer d’autres. Nous voulons
que tous les témoins nécessaires soient
entendus, '

L’HoN, JUGE JETTE. — Quand bien

méme Vous ne le voudriez pas, cela doit
être. D'ailleurs on me paraît désireux
de part et d’autre de faire une enquête
sincère et complète. :
La commission s’est ajournée à mer- credi prochain, à dix heures. L'hon.

juge Jetté a dit qus dans l'intervalle, la

Commission ferait connaître aux inté-
ressés la procédure qu’elle entend suivre.

Il a confiance que cette procédure ren-

contrera les vues de tous.

L’audition des témoins commencera

mercredi. La Commission si¢gera en;
suite tous les jours, de 10 heures

4 -heures P. M., s’ajournant le samedi à
midi jusqu’au mardi matin,
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La Province de Quebec
ET LE “ GLOBE”

Le Globe fait une charge & fond con-
tre l’état des finances de la Province de

Québec:

Qu'y a-t-il à faire avec les Provinces in-
solvables, Québec en particulier ? Cette pro-
vince a unc dette de $30,000,000, flottante ct
consolidéc,ct un déficit chronique de $600,000
par année. Il n’est pas un capitaliste de
l'étranger au fait de la condition réelle de
cette province qui voudrait lui prêter une
piastre de plus, et cependant il lui faudra
emprunter avant longtemps dix millions ou
bien risquer d’être décrétée de banqueroute.
En supposant que M. Abbott transporterait
une portion de cette dette, disons la moitié,
sur les épaules de celui qui paie sa contribu-
tion au trésor fédéral, il scrait obligé de com-
penser les autres provinces, et, somme toute,
l'opération coûterait à la Puissance quarante
ou cinquante millions. Pire que cela, ce
serait toujours à recommencer, Québec entre-
rait sans doute dans une nouvelle ère d’extra-
vagance.

——-——ie deifrAEPmn Steincake =

LA MERE DE BOULANGER

Krerniers souvenirs

Paris, 6—La mère du général Boulanger
est devenu folle de douleur en apprenant le
suicide de sonfils.

Paris, 6—Maintenant que Boulanger est
mort, on parle, sans se gêner, du dangerqu’a
couru la France dans la nuit du 27 janvier
1889, lorsque Paris, par une majorité de
80,000 voix, s'est prononcé en faveur du
général contre le gouvernement.

M,Constans, le ministre actuel de l'inté-
rieur,a raconté, dit-on, qu’après la proclama-
tion du résultat des votes, ce soir-là, il est
sorti ct s’est promcné assez longtemps pour
voir comment Boulanger ferait son entrée à
l’Elysée, car il ne doutait plus de son triom-
phe et de sa disposition à en profiter aussitôt
et de la manière la plus complète.
coMme les heures s’écoulaient et qu'il ne se

est rentré chez lui et s'est couché en disant:
* C'en est fait de lui.”

C'est ainsi qu’il a terminé son appréoia-
tion sur le résultat de la vogue éphémère de
Boulanger, Personne ne doutait, à cetta
époque, que tout Paris était prêt à escorter
son idoie jusqu’à l'Elysée et à l’y installer
immédiatement comme un véritable dicta-
teur.

Malgré tout, en face de cette foule affolée
ar l'enthousiasme et l'acclamant à outrance,
oulaugers'est contenté de faire cette remar-

que : ‘‘ Madame de Bonnemain m’attend ;
je ne peux pas me tourmenter plus longtemps
de la politique.” Etil rentra chez lui,
Le Figaro et d'autres journaux engagent

le gouvernement à accorder l’amnistie aux
exilés; aujourd’hui que leur chef est mort.
Les partisans de la révision ont lancé un
manifeste déclarant leur intention de conti-
nuer l’œuvre de Boulanger.
- Bruxelles, 6—On apris plusieurs, photo-
graphies de Boulanger, tel qu'il était dans
son cercueil, Celui-ci se compose de trois
cercucils dont le premier, contenant le corps,
est en plomb, garni en satin blanc. Le cou-
vercle porte uue grande croix en acajou et
une plaque cn cuivre sur laquelle sont ins-
crits ces mots : ‘“ Le géneral Boulanger.”

Boulanger ne dit pas un mot de sa femme
dans son testament, mais il répète, à plusieurs
reprises, qu’il va se tuer parce qu’il ne peut
supporter davantage le chagrin que lui cause
la perte de Mme Bonnemain. Il désigne

ur -légataire universelle sa nièce, Melle
Grifithe et il prie ses enfants de respecter sa
dernière volonté. Il laisse à chacun de ses
amis, à titre de souvenir, un objet d'art
qu’ils choisiront dans sa collection en son
hôtel de la rue Montroyer.

Chaque domestique ax service du défunt,
est-il dit dans le testament, devra recevoir
une certaine somme d'argent,

Déroulède a passé toute la nuit de ven-
dredi auprès du cercueil du général. 

as ©2e

Mais,|.

produisait aucun mouvement, M. Constans

 
 

LA LOGIQUE DELA“ PATRIE
BLANC A QUEBEC,

Noir a Ottawa

Notre confrère de l’Ætendard fait une

campagne vigoureuse contre la Clique
qui compte dans ses rangs la Patrie qui,
il n’y a pas un siècle, la stigmatisait de
son mieux:

Notre confrère de la Patrie aime les pro-
verbes anglais, Il en sert régulièrement À ses
lecteurs à chacune de ses colonnes.

Il va sans dire que ces proverbes viennent
toujours appuyer son argumentation ; du
moins c’est dans cette intention qu’il les cite
avec complaisance, .

Il cn est un auquelcet écrivain anglomane
semble accorder une prédilection toute parti-
culière et que l’on voit souvent émailler sa
prose :

Consistency, you are ajewel,

II cst bien beau, en effet, d’être conséquent
à ses principes ; mais pour cela, il faut en
avoir et voilà saus doute pourquoi le confrère
nous apparaît aujourd’hui, sans ce joyau pré-
cieux qu’il prise pourtant si haut... en
principe.

Onsait avec quelle vertueuse indignation
la Patrie s'est élevée contre notre Lieute-
nunt-gouverneur, parce que ce représentant
de la couronne a demandé à son cabinet des
explications sur les tripotages de la Baie des
Chaleurs et qu’il a provoqué la nomination
d'une commission royale afin de faire la
lumière sur ses agissements ténébreux,
Dès ce moment, M, Angers est devenu pour

le confrère un servile partisan, ennemi de
notre autonomie provinciale, traître à sa na-
tionalité, untyran, un forban, un Judas Is-
cariote. On l’a menacé de résistances, d’é-
meutes, de révolution, que sais-je ?

I] était sorti audacieusement de sa sphère.
Lui simple machine à signer, avait eu l’ef-
fronterie de demander des explications à son.
souverain légitime : l’élu des élus du pou-
ple

Ilne lui restait qu'une chose à faire, du
moment que les actes de ses ministres ne
Jui plaisaient pas ; s’en aller tout bonnement.
Sans quoi, gare à la colère du peuple!
Et la constitution donc ! Quel intérêt subit.

pourla constitution ! Avec quelle sollicitude
le confrère la protégeait, de sa noble dextre,
contre les empiètements insolents du lieute-
nant-gouverneur !

Toute cette belle explosion de vertu farou-
che, c'était bon pour Québec, mais nous voi-
ci à Ottawa : aussitôt changement à vue,

Là, le gouverneur-général a manqué,lui
aussi, à tous ses devoirs.

Aurait-il donc méconnu la suprême auto-
autorité du peuple ? Aurait-il donc oublié
qu’en ce pays, c’est la majorité qui règne ?
Aurait-il fait un coup d'Etatà la Letellier,
au mépris de la justice, de l'équité et de la
constitution ?
Vous n'y êtes pas.
Lord Stanley de Preston a manqué à ses

devoirs cn n’appelant pas à la succession de
Sir John MacDonald qui avait une bonne
majorité en parlement M, Laurier, le chef
de l’opposition.

Etvoilà !
Etle droit des majorités, et le respect de

la volonté du peuple exprimée parl'électorat,
qu'en fait le journal si chatouilleux à cet
égard, en ce qui regarde l’anministration ac-
tuelle de la province ?
I s’en moque comme de Colin Tampon.
Les députés ? mais ça s'achète, cette den-

rée-là, et M. Laurier aurait bientôt fait de
s'en procurer une bonne douzaine pour se
constituer une majorité. Il est vrai que le
peuple souverain ne les avait pas précisément
élus pour aller de ce côté là ; mais que lui
importe l’électorat, quand il s'agit de M.
Laurier ?

Il faut être préparé à bien des choses
étranges de la part des organes de parti;

-| mais il est rare, heureusement de rengontrer
autant de cycisme que la Patrie n’en étale
dans ses colonnes.

Ce qui est blanc à Québec, est noir à Ot-
taws. Le même acte, taxé ici de tyrannic
insupportable devient là bas le devoir tout
tracé.

Quant au cher pouple avec ses droits sou-
verains, on le fait sortir de sa boîte quand
l'intérêt de la clique le demande, Quand il
devient importun, commo à Ottawa, où il a
eu le mauvais goût d'élire une majorité du
mauvais côté, on ferme la boîte sans cérémo-
nic et tout est dit.

Fargeuse de Patrie, va !

>
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. AU PUBLIC
Il y a eu. un an le 1er août dernier

que nous sommes devenu propriétaire

du Courrier du Canada,

Durant cette année, la circulation de

notre journal a doublé. Et notre édi-

tion hebdomadaire,le Journal des Cam

pagnes a pris un nouvel essor,

Ce mouvement de progrès s'accélère

depuis quelques semaines. Nos dépôts

se multiplient, les abonnements aux

deux éditions nous arrivent de toutes

parts, et nous augmentons tous les jours

notre tirage.

Désormais, sur le terrain de la publi-

cité, nous pouvons lutter sans crainte

avec les feuilles rivales jusqu'ici plus

favorisées.

Pour correspondre encore davantage

À ces dispositions si favorables du pu-

blic, nous avons décidé d’abatsser le

prix d'abonnement du “ Courrier du

Canada” de $4.00 & $3.00

Ainsi tous les abonnements futurs

seront & $3.00 par année.

Pour les abonnements édchus, ils de-

wront être payés à $4.00

Les abonnés qui auraient payé d'a-

vance à $4.00 auront leur abonnement

marqué payé pour 16 mois au lieu de

12.

Nous prions nos amis de faire con-

naître autour d’eux cette réduction

d'abonnement. Chacun de nos abonnés

pourrait nous en donner un autre, et du

-coup notre circulation doublerait encore

une fois.

Dans l'intérêt des causes que nous

défendons, nous demandons à nos ‘amis

de faire une active propagande pour le

Courrier du Canada. Qu'on y réflé-

chisse : si chaque abonné actuel nous en

amenait un secoud, quel magnifique

résultat pour la diffusion de nos idées !

On ne devra pas oublier que nous

sommes seul à Québec, dans la presse

quotidienne, pour faire la lutte conser-

vatrice.

Dorénavant voici donc quelles seront

les conditions de l’abonnement au Oour-

rier du Canada :

Unan........ 83.00

Six mois....... 1.50

Quatre mois ... 1.00

D'ici à quelque temps nous voulons

améliorer encore le journal, l'agrandir,

augmenter le nombre des colonnes de

lecture, donner à la rédaction plus de

variété et de vie.

Nous comptons sur le concours actif

des amis de notre eause.

THS. CHAPAIS,
Dirccteur-propriétaire:
 

Un voleur pincé

Un cordonnier québecquois arrivé à Mont-
réal depuis peu et se nommant Jean Larose,
voulait sans donte faire à peu de frais une
bonne journée hier.

Après avoir volé une scie chez M. Geller,
No 375 rue Craig, il alla la vendre chez un
autre juif. Là, il s'empara d'un pardessus
Imperméable, dans l'intention évidente enco-
re d'en avoir de l'argentailleurs. Mais il
n’a pas roulé plus loin sa * boule do neige ”’.

© propriétaire le saisit pour le retenir en
attendant la police. Il s'ensuivit une lutte
désespérée de part et d'autres, mais le droit
finit par triompher. Larose a plaidé coupa-
mais la sentence a été remise.

Une lettre d’avocat
LE VOL CHEZM. PINAULT

Nous avons reçu de M. L. F. Pinault
la communication suivante, que nous
n'avons nulle objection à publier :

Québec, 8 Octobre 1891,

M.le directeur,

Je dois vous informer quej'ai ce jour donné
ma déposition devant son Honneur le juge
Murray au sujet du vol avec effraction qui a
été commis chez moi dans la soirée du pre-
mier octobre courant. :
Je vous prie d'en prendre communication,

cela pourrait pout-être dissipé la fausse
impression sous laquelle vous semblez être,
Je vois par votre journal que c’est une

affaire montée pour faire disparaître des
documents compromettants, Vous m'acou-
sez simplement d’être de connivence avec
certains compères danscette affaire, J'ignore
complètement où vous avez puisé vos rensei-
gnements,

Je vous demande donc de contredire et
rétracter tout ce que vous avez publié au
sujet du prétendu coup monté.

Si je ne reçois pas la satisfaction que je
demandej'aurai à user du recours que la loi
met à ma disposition,

J'ai l'honneur d’être

Monsieurle directeur

Votre tout dévoué

L. J. PINAULT,

Nous n'avons aucune observation à
faire sur cette lettre, excepté celle-ci.
Nous n’avons porté contre M. Pinault

aucune accusation. Nous n’avous nul-

lement accusé ce monsieur d’avoir com-

mis fun acte criminel ou déshonorant.
Le fait est que nous n'avons pas parlé

du tout de M, Pinault. Qu’il relise nos

articles et il s’en eonvaincra.

Nous avons dit que cette affaire
d’effraction nous paraissait une farce, et
nous avons donné cours à la rumeur

que des intéressés avaient fort bien pu
faire disparaître eux-mêmes, du safe de
M. Pinault et en son absence des docu-

| ments qui étaient peut-être de nature=à
les incriminer,

Cette supposition vaut ce qu'elle vaut;
mais nous sommes assuré qu’elle n’a
rien de criminel.

Lors même que nous aurions accusé
M. Pinault d’avoir lui-même fouillé
dans son propre safe, notre affirmation
n’aurait eu rien de libelleux, car M.
Pinaulta le droit de visiter son safe
et d'en retirer les objets qui y sont dé-
posés. Tout ce qu’on aurait pu con-
clure, dans un tel cas, cast que M.
Pinault cherche 2 jeter de la poudre aux
yeux du public.

Mais nous n’avons pas même été
jusque là, et nous sommes absolument
convaincu que notre position est inatta-
quable.

Il est donc parfaitement loisible à
M. L. F. Pinault de nous attaquer sur
le terrain légal, où nous sommes prêt à
nous défendre, s’il n’est pas satisfait de
l’insertion de sa lettre.

EBOULEMENT FATAL

A Sorel

Sorel, 9.—Hier vers trois heures p. m. un
éboulements’est produit dans les excavations
qui se font aoucllement rue de la Reine, à
orel, pour la pose des tuyaux.
Edouard Cantara qui était au fond a été

recouvert d'une couche de terre et de pierres
de neuf pieds d'épaisseur.
Deux autres, Napoléon Latour et James

Kane,furent aussi ensevelis jusqu’au col seu-
lement et on putles dégager en vie ; Latour
est cependant assezsérieusementblessé.

Lorsquel'on eutréussi à enleverles débris,
une demi honre après l'accident, le pauvre
Cantara était mort. Edouard Cantara laisse uno femmectsept
enfants,

 

Assises criminel'es

OUVERTURE DU TERME

L'adresseau grandjury

Le présent terme dela cour s'est ouvert
ce matin. A dix heures, les honorables juges

Bossé et Blanchet montent sur le banc.
MM. Dunbar et Amyot, avocats de la

couronne, sont à leurs sièges.

On procèdeà l'appel des grands jurés et la
cour condamne ceux qui sont absents à $5
d'amende,

Voici les noms des grands jurés assermen-
tés : Herbert M, Price, président; Joseph H,
Patry, Philibert Ouellet, Polycarpe Bégin,
Georges Rouleau, Timothy McCarthy,
Edouard Bergeron, François Gosselin, James
Butler, Antoine Gosselin, Louis Brochu,

Louis Demers, Bernard Lemay, C. E. Bal
ler, Albert H. Furniss, Isidore Parent,Geo.
B. Hall, Chs. Bergevin, Frederick Peters,
John Jack, Thomas H. Norris.
Son Honneur le juge Blanchet prononce

alors l’adresso suivante :

MESSIEURS LES GRANDS JURÉS,

Vous êtes appelés, par la volonté du légis-
lateur, à remplir en ce moment des fonctions
aussi honorables pour vous qu’importantes et
utiles pour la société cn général, Vousêtes,
en effet, conviés à prendre part à l’administra-
tion de la justice criminelle dans ce district,
à rechercher les auteurs des délits et. des
crimes commis dans les limites de la juridic-
tion de ce tribunal, à examinerla preuve qui
vous est offerte relativement aux actes d’ac-
cusation qui vous seront soumis et à livrer
les accusés à la justice de leur pays, si vous
êtes convaincus que cette preuve est suffi-
sante pour vous justifier de leur faire subir
leur procès.
En vous confiant cette importante mission,

la législature a cru avec raison que votre
position dansla société et l’intérêt que vous
portez au bon ordre et à la fidèle observation
au public en général une double garantie que
les bons]citoyensrecevraient de vous la protee-
qui leur due et que les perturbateurs de la
paix et les transgresseurs des lois seraient,
sans hésitation et sans faiblesse, traduits par
vous aux mains des cours de justice chargés
spécialement, après un procèsrégulier, devant
un juré compétent, de leur appliquer la puni-
tion qu’ils méritent,

Maisla loi ne s’est pas contentée de cette
garantie. ,(

Elle a voulu de plus que vos devoirs fus-
sent remplis sous le sceau du serment. En
prêtant ce serment qui vient de vous être lu,
vous avez pris envers Dieu ct envers votre
pays, l'engagement de mettre de côté vos
préjugés etvos passions, de n’écouter que la
voix de votre conscience et de remplir vos
importants devoirs avec l’impartialité, la
droiture et la fermeté quel'on est en droit
d'attendre de juges impartiaux et éclairés,
animés du désir de rendre justice À tous sans
égard à leur influence ou à leur position.
Pour accomplir vos importants devoirs,

vous n’êtes pas tenus de faire le procès du
prisonnier, S'il y a une preuve suffisante
que l'acte d'accusation est fondée, vous devez
la rapporter comme telle et laisser le procès
s'instruire devant le petit jury qui seula le
droit de prononcer la culpabilité du prison-
nier après l'audition des témoinset l’examen |
de toutes les circonstances de la cause.

Douze d’entre vous au moins doivent
concourir soit pour rapporter soitpour rejeter
un acte d'accusation. Si vous rapportez
l'accusation comme fondée, votre président
éorit au dos les mots True bill, et si vous le
rejetez, les mots No bill. Dans tous les cas,
ce rapport doit être signé par votre président.

Les noms des témoins sont inscrits sur
l'acte d'accusation. Ces témoins doivent être
examinés sous sorment prêté devant votre
président en la forme ordinaire. Il est de
votre devoir d’examiner tous les témoins
ainsi indiqués avant que vous puissiez rejeter
une acte d'accusation. Cependant,si après en’
avoir entendu quelques-uns, vous êtes d'avis
que l'accusation est suffisamment prouvée,
vous pouvez vous dispenser d'entendre les
autres,

Après l'examen de chaque témoin votre
président écrit les initiales à la suite de leurs
noms. Cette formalité est strictement exigée
par la loi.
Vous avez lo droit de visiter certains éta-

blissements publics, tels que les prisons, les
asiles et autresinstitutions subventionnées par
l'Etat ct de faire rapport sur la manière dont
ils sont tenus en autant que !a santé ct la mo-
rale des personnes qui y sont détenues sont
concernées.
Vous avez aussi le droit de vous enquérir

du fonctionnement de certaines lois d'intérêt
 

généralentre autres celles qui concernent
la santé!publique, .
Lu presse à depuis quelque temps attiré

l’attention du public sur existence et le
développement dans les limites de la cit,é de
certaines maladies dangereuses et contag'eu-
ses qui peuvent avoir des résultats désastreux
sl des moyens énergiguescet efficaces ne sont
pas employés pour en prévenir les funestes
effets.

Il n’est que juste de tenir compte de cer-
taines mesures adoptées tout dernièrement
pour la suppression du danger qui nous me-
nace, mais la gravité de la situation et les
morts qui peuvent en être la conséquence,
vousfont un devoir de vous occuper de cette
question et de faire à ce sujet toutes les sug-
gestions que vous croirez compatibles avec
l'intérêt public.
Le nombres des accusations qui vous

seront soumises est limitée et ne contient pas
d’offenses d’une gravité exceptionnelle ou qui
nécessitent de ma part aucune instruction
spéciale. ;

Je suis convaineu que dans l’accomplisse-
ment de vos devoirs vous montrcrez l'intelli-
gence et le zèle quele tribunalet le pays sont
en droit d'attendre de vous, ct si dans le
cours de vos délibérations, qui doivent être
gardées sous secret, vous désirez avoir des
instructions ou des explications addition-
nelles, la cour et les officiers du tribunal
seront toujours prêts à vous les fournir.

Après l’adresse au grand jury on procède
À l'appel des petits jurés. Tous ceux qui
sont absents sont condamnés par la cour à $5
p'amende.
M. Pentland, C. R., demande que Joseph

Gauthier, soit exempté de seryir commepetit
juré parce qu’il est qualifié comme grand

juré. La cour décide que ce n'est pas une

aison suffisante d’exemption.
Ovide Gauthier, Robert Grant et Edmond

Sylvain sont exemptés de servir comme
petits jurés, le premier parce qu'il est en
Europe, le second pour maladie, et le troi-
sième parce qu’il paraît y avoir un cas de
maladie contagieuse dans sa famille.
M. Pentland, C. R. demande aussi

qu'Amos J. Colston soit cxempté parce qu'il
a servi comme grand juré au dernier terme

de la cour criminelle. Décision réservée.
Le procès des accusés de Ste-Anne cstfixé

pour lundi. Celui d'Albert Godbout accusé
de parjure est aussi fixé pour ce jour-là.

Les procédures de la cour sont alors sus-
pendues jusqu'à 3 heures.

SÉANCE DE L’APRÈS-MIDI

À trois heures, les grands jurés rentrent en
couret rapportent true bill dans les causes
suivantes:

William Waite, John Webster et James
Cole, aésaut et attentat.

William Waite, vol sur la personne.
Michael Nolan, assaut avec intention

d’infliger des blessures corporelles graves.
. La cour est ensuite ajournée à lundi matin,
à 10 heures.

 

-L’affaire de Ste-Anne

True bill contre Ouellet accusé
* d’incendiat

Procès d'AlbertGodbout accusé
de parjure

12 Octobre 1891.

A dix heures les honorables juges Iossé et
Blanchet montent sur le banc, et on fait
l'appel des petits jurés.

-Bte Martin, l’un des accusés de Ste-
Annede la Pocatière est mis en accusation
et plaide coupable.
Vu que la Couronne n’insiste pas sur une

punition exemplaire, que l'accusé est pauvre,
que ce procès a dû lui occasionner des dépen-
scs et que l’accusation pèse depuis plus d'un
an sur l'inculpé, la cour ne le condamne
qu'd la plus petite amende qui est d'une pias-
tre.

Les grands jurés entrent alors en cour et
rapportent true bill contre James Cole accusé
d'attentat et contre Octave Ouellet accusé
d'avoir mis le feu à sa maison lors du der-
nier incendie au Cap-Blanc,
James Cole, accusé d’atlentat sur la per-

sonne d'Annie Stott est mis en accusation et
plaide non coupable.
OoTAVE OUELLET, accusé d'inceudiat est

ensuite mis en accusation et plaide non cou-
pable.
M. F. X. Lemieux comparaît pour le

prisonnier ct demande un jury mixte, Le
procès est fixé pour mercredi.
On commence alors le procès d’Albert God-

bout accusé de parjure pour avoir déclaré

S
a
p



 

sous serment, le 9 mai 1890, dans unc action
en dommages de Simard vs Fortier qu’il'avait
donné avis d'une annulation d’élection muni-

F scipale à telle date tandis qu’il apparaît que
c'est à une date toute différente.
MM. Fitzpatrick ct F. X. Lemieux com-

paraissent pour le prisonnier ct demandent
pn jury mixte,
La Couronne s’y objecte.
Commela question est laissée à la discré-

tion du tribunal, la cour accorde l’applica-
tion, vu que l'avocat de l'accusé n’était pas
présent en cour quand la demande aurait
À être faite.
Un jury mixte est alors assermenté ct on

procèdo à l'audition des témoins,
PuirirPEe MALOUIN député-protonotaire

de la Cour Supéricure est le premier témoin.
Il produit le dossier dans la cause de

Simard vs Fortier,
L'enquête dans cette cause est commencée

le 8 mai 1890, et Albert Godbout l'accusé,
à été entendu comme témoin le 8 et de nou-
veau le lendemainle 9.

Les dépositions paraissent avoir été signées
par MM. Bélinge et Malenfant, sténographes.

Transquestionné par M. F, X. Lemieux,
le témoin dit qu’il n’était pas présent à l’en-
quête ct que tout ce qu’il connaît provient
dela lecture du dossier.
M, N. CAMPBELL, protonotaire de la cour

Supérieure, dit qu’il a signé le dossier men-
tionné dans la déposition précédente.

Transquestionné par M, FIrZPATRICK,—
Le témoin dit que I'accusé, Albert Godbout,
a été enteudu sous scrmentle 8, etil n’a pas
été assermenté de nouveau, quand il a été
entendu le 9 in rebuttal.
ALEX. BELINGE, — Sténographe officiel

depuis 12 ahs, a agi comme sténographe
assermenté dans cette cause de Simard vs
Fortier et c’est ini qui, le 8 mai 1890, a pris
la déposition en chefde l’accusé.
Narcisse DMALENFANT, — Sténographe

officiel, a pris la déposition in rebuttal de
Paccusé le 9 mai 1890. ;

C'est M. J. F. Dumontier qui, sous la
dictée du témoin, a transerit au typewriter,
les notes sténographiques du témoin. La
transcription n’a pas été comparée avec les
notes sténographiques.

J. F. DUMONTIER.—Est celui qui a écrit
au type-writer, sous la dictée du témoin
Malenfant les notes sténographiques. Il cor-
robore lc témoignage de-ce dernier. M.
Fitzpatrick demande alors que I'indictement
contre l'accusé, soit mis de côté, parce que
d’après la preuve faite jusqu’à présent, il
appert que Godbout a été assermenté le 8
mai 1890, dans sa déposition en chef, et
qu’il ne l'a pas été dans l'examen in rebuttal
le 9, et qu’il aurait dû l’être.
MM. Dunbar ct Amyot prétendent le

contraire,
La cour réserve sa décision ct les procédu-

res sont suspendues jusqu'à 2 heures.

SÉANOE DE L'APRÈS-MIDI

L'accusé Albert Godbout neqnitté

A deux heures la cour a rendu sa décision
sur l'objection de M. Fitzpatrick et a déclaré
l’objection fondée.
La couronne a alors abandonné la pour-

suite contre Albert Godbout, et sur les
instructions de la cour, les jurés ont rendu
un verdict de non coupable contre l'accusé,

Les grands jurés ont rapporté truc bill
dansles causes suivantes : Narcisse Beaulé,
vol de lettres.

Charles McKibbin, assaut ec batterie.
Pierre Rhéaume,attentat.
Edouard Frenette accusé d'avoir mis en

circulation un billet de banque forgé.
Le procès de Chs. MeKibbin est fixé pour

demain.
La cour s'ajourne ensuite à dix heures

demain.

13 octobre 1891

Présidence des honorables juges Bossé et
Blanchet.
Le procès de McKibbin pour assaut est

remis à jeudi.
Narcisse Beaulé, facteur du bureau de

poste, accusé de vol de lettres d'argent, com-
paraît à la barre ct plaide non coupable. Son
procès est fixé à samedi. M. Lemieux est
son avocat.
La cour est suspendue jusqu’à 11,30 pour

recevoir quelques rapports des grands jurés,
La séance de la cour criminelle s’est con-

tinuée à 11.30 sous la présidence de l’hon,
juge Blanchet.

es grands jurés ont rapporté accusation
fondée contre Marie Desbiens épouse de J.
Bouchard, pour larcin.
La cour s'est ensuite ajournée jusqu'd

demain matin.
Les grands jurés ont visité cet aprés-midi

les institutions publiques et feront rapport
domain,

ernment——

>
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Un excédent de $2,237,650

EEE

 

Les officiers du département des
finances ont définitivement clos les
livres pour l’année fiscale 1890-91,

terminée le 30 juin dernier,

Et la Gazette Officielle de samedi
nous apporte le résultat suivant pourles

opérations de cette année financière :

 

REVENU:
Douanes... .. .……… $23,399,386.02
EXCISC.…...….….… 2nccversres 6,876,627.62
Département des postes. 2,515,823,44
Travaux-Publics y com-

pris les chemins de
felvieiecrieeinnnennnn 3,692,875.25

Divers......ceee. ue ree 2,028,385.17

Total......... eee $38,5613,097.50
DEPENSES....cceen anne. $36,275,447.15

Si l’on compare le chiffre des dépen-

ses et celui des revenus, on obtient le

chiffre suivant, comme surplus:

Revenu... *.……. S38,513,097.50

 

Dépenses..……….…. .….….» 36,275,447,15

$ 2,237,650.35

Voildl un nouveau surplus, de
$2,237,650 au crédit du gouverne-
mentde la Puissance.

Pendant ce temps le déficit se creuse

à Québec.

Le découvert de la présente année
fiscale, pour les opératiens ordinaires
seulement, sera de $600,000 au bas mot.

Le contraste est frappant.

APPPPmsom, ,

FUNERRILLESDE PARNELL

Foule imutense

125,000 hommes
«—

Tout a ete paisible

Londres, 11 octobre—Les funérailles de
Charles Stewart Parnell ont eu lieu aujour-
d'hui à Dublin au milieu d’un immense con-
cours de peuple. On n'avait rien vu de sem-
blable depuis le jour d’OConnell.
À l'arrivée du steamer Holyhead à Kings-

town avec les restes de Parnell, des milliers
de personnes ont fait cortège au cercueil.
A Dublin la bière a été portée sur les

épaules de six nationalistes irlandais, jusqu’à
l’église St-Nicholas où le recteur a récité le
service de l'Eglise d’Irlrnde,
La procession s’est ensuite reformée avec

le cerceuil escorté par des centaines de socié-
tés irlandaises et par des milliers de citoyens,
jusqu'à l'Hôtel-de-Ville, où la bière fut dé-
posée sur un magnifique catafalque, aux
pieds de la statue du grand O'Connell.
La foule a alors été admise à défiler de-

vant le cerceuil. Le défilé a duré trois
heures. Le courant humain a coulé sans
interruption trois heures durant.
À trois heures moins quart, la procession

est partie pour le cimetière ; le char funèbre
était traîné par six chevaux noirs, et entouré
par les collègues parlementaires de Parnell.
Au moment où le cortège s’est mis en marche
le soleil a percé lesnuages. 125,000 hom-
mes ont pris part à cette funèbre procession.
À l’entrée du cimetière une plate-forme

avait été érigée pour déposer la bière ctl’ex-
oser encoro quelque temps aux regards de la
oule, A 6 heures comme la masse du peuple
défilait encore, ct queles ténèbres arrivaient
il fallut transporter le cercueil à la fosse où il
fut descendu en présenco du lord-maire de
Dublin, des députés, et des parents du
défunt. La poussée de la foule était terrible.
Les cris des femmes, les plaîntes des enfants,
se mélaient à la récitation des prières par le
clergé.

Il était sept heures du soir quand les amis
du chef défant ont quitté le cimetière.

Tons les journaux sont unanimes à dire
que cette démonstration est une des plus
grandioses que l'Irlande ait jamais vues,

pr

 

Difficile a resoudre
INTERPRETATION MINISTERIELLE

Il importe de répéter souvent les
mêmes arguments pour bien eu pénétrer

Pesprit public.

M. Mercier a dit dans sa lettre au

lieutenant-gouverneur que le statut
n’était pas limitatif, quant au paiement
des dettes privilégiées.

Or le gouvernement lui-même a
interprété le statut, comme étant limi-

tatif.

Que signifie en effet cette lettre
d'instructions du premier ministre par
intérim à M. Chrysostôme Langelier:

‘‘ L. E, N. 1356, LR, No. 638, Dépar-
tement des Travaux-Public. Québec, 24
avril 1891, J. C. Langelier, Ber, sous-régis-
traire de la province de Québec, Monsieur,
comme vous avez été nommé commissaire
spécial par ordre en conseil No, 238, en date
du 23 courant, pour y payer les réclamations
contre la Cie du chemin de fer de la Baie
des Chaleurs, conformément aux dispositions
de l'ordre en conseil No. 237, adopté le 23
de ce mois, je crois devoir vous autoriser à
faire de saite l'examen et la vérification de
ces réclamations en sonffrance, ct d’établir
lesquelles doivent être considérées comme
dettes privilégiées et légitimement dues par
la Compagnie, ou les entrepreneurs ou sous-
entrepreneur, du chemin de fer de la Baie
des Chaleurs, ou sur les sections de ce chemin
s'étendant entre l'extrémité du 20ème mille
et celle du 70e mille, au-delà de la petite
rivière Cascapédia, dans la direction de Pas-
pébiac, suivant les prescriptions et conditions
mentionnées dans le dit ordre en conseil No,
237 ; et, lorsque vous serez en mesure de
me soumettre des états détaillés, avec pièces à
l'appui, des réclamations privilégiées contes-
tées ou non, dont le paiement pourraêtre fait
par vous en conformité du dit ordre en
conseil No 237, et de l'acte y mentionné 54
Viet, chap. 88, clause 1, paragraphe J, je
feraimettre à votre disposition,au fur et àme-
sure que vous en aurez besoin, les montants
requis poureffectuer le paiement des réclama-
tions privilégiées approuvées, ou dans lesquel-
les un jugement ou une sentence arbitrale
aura été prononcée, et cela au moyen dc
réquisitions faites par lv soussigné 4 I'b
rable Trésorier provincial, sur la subves tion
de 800,000 acres deterre, convertie en argenu,
et qui a été accordée par le statut (para-
graphe j), pour aider à compléter et équiper
le dit chemin de fer sur une distance de 80
milles suivant que déterminé dans ce même
statut ; à la charge par vous de me présenter,
à demande, un état détaillé spécial ou géné-
ral, des montants que vous aurez payés à
même les fonds ainsi mis à votre disposition,
avec un rapport général, appuyé de quit-
tances ct autres pièces justificatives, sur le
résultat de vos opérations : le tout suivantles
rescriptions et conditions arrêtées dansle

dit ordre en conseil No 237, et dans le dit
acte 57 Vict., chap. 88, paragraphej ; les
dépenses nécessaires auxquelles donneront
lieu ces vérifications et ces réclamations pri-
vilégiées approuvées ou adjugées, devant
être imputées sur la susdite subvention con-
vertie cn argent, et vous être payées sur la
présentation de vos comptes détaillés,

Je demeure,
Monsieur,

Votre dévouéserviteur,

(Signé) P. GARNEAU,

Commissaire.”

Voilà bien le paiement des réclama-

tions limité aux réclamations privilé-
giées.
Commentse fait-il que M. Langelier

ait passé outre et ait payé les $175,000
dont $100,000 sont allées à M. Pacaud?

Voilà une question difficile à résou-

dre.

5 Mariago

Hier, a cu lieu à Ja résidence de M. J. I.
Lavery, beau-frère du marié, le mariage de
M. J. Anatole Mailloux, fils de M. J. A.
Mailloux, avec Madame Carleton, née Isabel
Blake. Le mariage a été célébré par le
Rév. Messire Bélanger, curé de St-Roch.
Des cadeaux nombreuxet très riches ont été
donnés par les parents et amis,

L'heureux couple est parti pour Montréal,
d’où ils se rendront à New-York pour pren-
dre passage sur la Bretagne en partance samedi matin pour la France. Ils passeront
deux ans en Europe.

 

LA VIEPRIVÉE
CE QUI EST UN SCANDALE

L’Electeurde ce matin a publié un
article intitulé La vie privée, que nous
ne voulons pas laisser passer sous
silence.

L'organe ne semble pas du tout com-
prendre la différence qu’il y a entre la
vie privée d’un homme et ses actes
publics,

Répétons lui la leçon que nous lui
avons déjà donnée.
La vie privée c’est le sanctuaire de

la famille, ce sont les actes du père, de

l’époux, (du chrétien, dans son existence

quotidienne, ce sont les mœursintimes,
les habitudes particulières, les relations
du sang ou de l'amitié.

La vie publique, ce sont les actes

qui saisissent l’attention de la foule, qui
s'accomplissent au dehors du foyer, qui

affectent la société, qui intéressent le

public en général.
Nous n’avons jamais prétendu que

les actes politiques d’un homme sont du
domaine de la vie privée. Quand la
presse libérale a parlé des enquêtes
d'Ottawa, de l’affaire McGreevy, de
l'affaire Sénécal, etc, nous n’avons ja-

mais crié à la violation de la vie privée.

Mais nous entendons avoir le droit

de parler des turpitudes de la Clique,
sans qu’on nous oppose ce cri.

Lorsque M. Pacaud s'achète une
maison coûtant $8,000 à même les

$100,000 d’un subside voté par la Lé-
gislature, nous voyons là un scandale
public, et nous le disons à haute voix,

et personne ne nous empéchera de le

dire,
Un homme politique peut avoir de la

fortune, étre millionnaire, sans en devoir

compte à qui que ce soit, lorsque lo
source de sa richesse est connue et

légitime.
Mais lorsqu’un politicien pauvre de-

vient riche tout-à-coup, et qu’il éclate
autour de lui mille affaires véreuses,

alors sa fortune est un scandale perma-

nent qui devient justiciable de la presse

et de l’opinion.

L’Electeur est-il capable
prendre cela ?

LES PAGHAS OF LA "CLIQUE"
PITOYABLEPARALLELE

On lit dans l’Electeur :

Sir Hector peut posséder uno maison
richement montée à Ottawa, une maisonnette,
comme dit modestement le Courrier du
Canada, sur la rue St-Louis à Québec ; il
peut spéculer avec son ami M. McGreevy
sur la propriété à New-York, cte.

L'Electeur ment purement et simple-

ment.

Sir Hector n’est que locataire de la
maison qu’il occupe, rue St-Louis ; il

n'a jamais spéculé, ni avec M. Me
Greevy, ni avec qui que cè soit, sur ls
propriété à New-York ; il n’y possède

pas une pierre.
Pauvre Sir Hector ! .
Il fait bien petite figure à côté des

pachas de la Clique.
Et dire qu’il a été au pouvoir pendant

un quart de siècle, et que des jeunes

ministres de deux ans se bâtissent des

‘palais de 925,000 ! :
Faut-il être naïf!

de com-

 

 

Variole

On rapporte plusieurs cas de variole dans
les isses du district situées le long de 1
ligne du Pacifi ue, _
Le Dr Beaudry est parti cet après-midi

pour coustater ce fait.

 

 



Ce fameux emprunt
84.000,000 a 7 POUR CENT

Operation onérecuse

Voici la circulaire que la Banque de
Paris et des Pays-Bas a adressée aux prê-
teurs français, lors de l'émission de
J'emprunt des $4,000,000 contracté par
le gouvernement Mercier :

13 juillet 1891,

Le Gouvernement de la Province de Qué-
bec—Canada—émet, en vertu d’une loi votéé
À la dernière législature et approuvée par le
Lieutenant-Gouverneur:

40,000 Obligations 4 070 à court terme ou
Bons du Trésor de la Province de Québec,
de Fr. 500 chacune, remboursables dans
deux ans, soit le 15 juillet 1893.

Ces obligations sont munies de coupons se-
mestriels de 10 francs payables les 15 janvier
et 15 juillet de chaque année.
Le paiement des coupons et le rembourse-

ment des titres s'effectuent à Paris, aux cais-
ses de la Banque de Paris et des Pays-Bas
et du Crédit Lyonnais.
Ce paiement est exempt de tous droits ou

charges quelconques dans Ta Province de
Québec. Il n’a également, aux termes des
lois existantes, aucune retenue àsupporter en
France.
Le prix d'émission, pour les Obligations

portant jouissance du 15 juillet courant et
Tevêtues du timbre français, est fixé à :

490 francs
PAYABLE COMPTANT

Ce prix assure aux souscripteurs un revenu
net de 5.1O 070 par an. :
En effet, pendant la période de deux ans,

ui représente le maximum de la durée des
obligations, les porteurs toucheront : *

1o 4 coupons de Fr. 10 chacun.…Fr. 40 “
20 La prime de remboursement... … 10 «

 

ENSEMBLE......... 0... Fr. 50 ¢¢

ee qui, sur un capital déboursé de Fr. 490,
correspond à un rendement de 10.20 070 pour
deux ans ou de 5.10 070 pour un an.

Le gouvernement s'est réservé le droit, à
partir de la fin de la première année et
moyennant un préavis de trois mois, de rem-
bourser par anticipation, à Fr. 500,les
titres du présent emprunt. S'il était fait
ussage de cette faculté dans un an, le rende-
ment, pour l'acheteur à Fr. 490, serait
porté de 5.10 à 6.12 070. oo

L'emprunt, aux termes de la loi qui en a
autorisé la création, est principalement des-
tiné à faire face à des subventions de chemin
de fer et à des travaux d'utilité publique.
Le Gouvernement de la Province de Qué-

bec trouvant que les circonstances actuelles
ne permettaient pas d'obtenir pour un em-
prunt 34 ou 3 070 à longterme, un cours en
Tapport avec le crédit dont jouit le pays,
a décidé de ne faire qu’une opération
de trésorerie ayant un caractère tempo-
poraire et de s'adresser, pour le placement,
au marché français où les fonds de Québec
sont déjà connuset appréciés.

Il y a, en effet, sur la cote officielle de la
Bourse de Paris. deux emprunts de la Pro-
vince de Québes,—l’emprunt 4} 070, émis
en 1880, coté au pair, et l’emprunt 4 070,
émis en 1888, coté à 97 070.
Le taux de capitalisation de ces emprunts

est dont établi depuis plusieurs années aux
environs de 44 070, alors que la nouvelle
Obligation rapporte un peu plus de 5 070.
La province de Québec, qui fut colomie

française pendant plus de deux cents ans et
ui a porté longtemps lc nom de Nouvelle-

nce est une des plus importantes provin-
ces de la Confédération Canadienne,

Elle renferme les deux ports principaux
du pays Montréal et Québec. Sa dette
consoli ée, motivée en grande partie par des
subventions aux chemins de fer, s'élève à
110 millons de francs.
Dansle cas où il vous conviendrait d'acquérir
un certain nombre d’Obligations de la Provin-
-ce de Québec, nous vous prions de vouloir bien
nous transmettre vos ordres le plus prompte-
ment possible. Les demandes seront servies
au fur et à mesure qu’elles se produiront,
jusqu'à conourrence de la quantité totale dont
nous disposons.

Recevez l'assurance de nos sentiments dis-
tingués.

BANQUE DE PARIS ET
; . DES PAYs-Bas,

D'après cette circulaire on constate

que les prêteurs français vont retirer de
la province de Québec 5 010 et peut être

6.12 0[0 pour leur argent.
Veilà unjoli taux !
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Et ce n’est pas tout ce quels province
aura à payer.

Ily a en sus la commission raison-
nable dont a parlé M. Mercier.
Nous sommes assuré que, avec cette

commission raisonnable, la province se
trouvera à payer 7 070 pour cet emprunt

de $4,000,000.
Sept pourcent sur $4,000,000 cela

fait $280,000,
C’est un lourd fardeau pour une pro-

vince qui adéjà un déficit de$600,000:
Etvoilà l’un des bienfaits du régime

Mercier !

Les finances federales
EN PLEINE PROSPERITE

Nous avons donné hier les chiffres du
revenu et de la dépense pour la dernière
année fiscale,

Voici l'analyse de quelques autres
états que contient la Gazette Officielle
de samedi.

La dette publique à la fin de l'année
était commesuit :

Dette brute….….….……..…. $289,956,407
Actif..u…susse eageseseenes wee. 52,158,733

 

 

“ Dette nette....... ee.$237,797,674

La dépense au compte -du capital de
l’année a été commesuit :

Travaux-Publics, chemin de
fer et canaux............... $3,011,600

Terres fédérales............... 93,582
Chemins de fer subvention-

MÉS...onc00 000000 ere sacace ss 1,265,706

Total... $4,470,888

Les rapports concernant la présente
année continuent à être très favorables

bien qu’il y ait eu une diminution dans
le revenu des douanes par suite de
l'abolition des droits sur le sacre. Le

revenu en septembre a été de $3,175,880
et la dépense de $1,847,472,
Le revenu pendant les trois mois de

l'exercice en cours a été $8,815,533 et

la dépense de $5,333,885, accusant un

surplus de $2,981,648.

L'état de la dette publique au 30
septembre était :

Dette brute........... sascccs$290,329,439
Actif...0sensronscecoone 54,902,267

 

Dette nette.…..….........$235,425,172

Montrant une diminution de la dette

nette, depuis le 30 juin, de $2,327,401.

Les dépenses pour les trois mois au

compte du capital a été comme suit:

Travaux publics et-chemins de
fer et CANAUX...$360,941

Terres fédérales...ss…svocccos. 10,438
Subsides aux chemins de fer... 235,865

 

Total...$607,244

Tous ces chiffres nous donnent une idée

trés favorable de la situation des finances

fédérales.

re

MORT DE M. JOHN C. O'DONNELL

Nous apprenonsavec peine la mort de M. John
C. O'Donnell, avocat de la société légale
O'Donnell et Parent, décédé aujourd’hu, à

l'âge de trento-huit ans, à sa résidence du
Gros Pin, chemin de Charlesbourg. Doué
d'une âme d’élite, distingué d'esprit et de
cœur, notre pauvre ami jouissait de l’estime
sincère de ses confrères au barreau et dc tous
ceux quil'ont connu,

Ses funérailles auront lieu jeudi matin.

DBangereusementmalade

Nous regrettons d'apprendre que M, Achille
Fortier, de Ste-Marie de Beauce, est dange-
reusement malade.

 

M. Mercier responsable
UNE SERIE D'ILLEGALITES

Dans une série d’articles, nous avons

démontré à la satisfaction du lecteur

sérieux :

lo Que le subside en terres des

800,000 acres n’a jamais été converti en
argent, et que le gouvernement l’a payé

en argent, en violation flagrante de la
loi;

20 Que le gouvernement a payé en
bloc le subside qui n’était payable que
graduellement, tant par mille, à mesure
queles travaux étaient faits;

30 Que le gouvernement a payé à

même ce subside une réclamation qui
n’était pas privilégiée, en dépit des dis-
positions du statut et des déclarations
du premier-ministre;

4o Quele gouvernement a payé les

$175,000 sans ordre-en-conseil, par
lettres de crédit, éludant ainsi tout con-

trôle et toute autorité.

Nous croyons que tous ces points,

laissant de côté la question du boodlage
des $100,000 pour le moment, sont et

seront établis au delà de tout doute.

Or M. Mercier à pris là-dessus une

position bien tranchée. Il a affirmé que
tout ce que le gouvernementa fait était
régulier, et il en a assumé l’entière res-

ponsabilité,
Nous citons sa lettre au lieutenant-

gouverneur :
Voilà, qu’il plaise à Votre Honneur toute

cette affaire du chemin de fer de la Baie des
Chaleurs, en autant que le gouvernement y
est concerné.

Il est bien établi, par ce qui précède, gue
tout ce qui a été fait est légal, en conformité
avec le statut et les arrêtés en couseil,
approuvé par vous..........

J'ajouterai, sans craindre la contradiction,
quel'action du gouvernement, à ce sujet, esé
parfaitement honorable et dans l'intérêt
public.

Et dans son discours au caucus des
députés, M. Mercier s’est écrié :

L'enquête va se faire. J'espère qu'elle
sera impartiale. Je suis convaineu qu'elle
révèlera moins que ce qui est devantle public.
Or, ce qui est devant le public ne révèle
aucune culpabilité de la part des ministres.
Je crois que la transaction faite par les
ministres est légale, honorable et dans l’in-
térêt public.

Elle est légale, parce que le subside voté
par la Législature n’a été payé qu’aux condi-
tions requises par la loi. Je ne crainsl’opi-
nion d'aucun homme de profession sur ce
point.........

J’en suis arrivé A la eonclusion, non seule-
ment que je pouvais, mais que je devats
prendre la responsabilité de Vacte do mes
collègues, tout en répudiantl'affaire Arms-
trong-Pacaud de toutes mes forces.

Ainsi donc le premier-ministre est
moralement et constitutionnellement

responsable de l’action de son gouverne-
ment dans cette affaire de la Baie des

Chaleurs,

Tous les ministres sont solidaires, et

M. Mercier est aussi coupable de toutes

les illégalités qui ont été commises que
s’il eut étéprésent, puisqu’il les approuve

et les ratifie.

C'est un point qu’il importait de bien

mettre en lumière.
-_.

LA ” PATRIE ET L'ENQUETE
L'ATTITUDEDE NOS AMIS

La Patric de vendredi publiait les
lignes suivantes:

M. Casgrain a demandé qu'on lui donne
l'attitude de poursuivant publie. Sa motion
et son discourssignifient que lui et ses collè-
gues s'attendent à traiter les ministres, les
aviseurs du lieutenant-gouverneur, les repré-
sentants de la majorité parlementaire, cn
accusés, en coupables, Où en sommes-nous
arrivés ?

  

-

Il y a donc des hommes dans cette pro-
vince qui sont résolus à rompre avec les
institutions constitutionnelles. Nous n'osons
pas croire que le parti conservateur va con-
sentir à entrer dans cette voie, à approuver les
théories rétrogrades et funestes dont mes-
sieurs Hall et Casgrain prennent la respon-
sabilité. Plus les procédures de l'enquête
marcheront, plus l’illégalité et les périls au
point de vue del'avenir en apparaîtront.

L'ambition et le désir immodéré du pou-
voir font faire bien des choses,

La Patrie nous permettra de lui dire
qu’elle n’y est pas du tout.
MM. Casgrain, Hall et Cook, devant

la Commission royale, ont pris l’attitude
que les commissaires royaux de 1873
auraient désiré voir prendre à quelque
partie se constituant représentant de l’in-
térêt public :

Les commissaires en entreprenant l'enquês
te qu'ils avaient reogu ordre de faire, avaient
espéré que toute la direction ne serait pasD ; Plaissée entre leurs mains, que l'honorable M.
Huntington ou quelqu'un qui croyait que les
accusations mentionnées dans lu commission
Pouvaicntêtre prouvées par le témoignage
aurait conduit l'enquête devant eus ; et ils
avaient résolu, dans ce cas, non seulement
d'accepter cette aide dans l'enquête, mais
d'accorder au promoteur au moins la même
liberté d'action dans la manière de procéder
quecelle qui est accordée aux officiers recon-
nus dans les cours de justice dans les enquê-
tes judiciaires, et aussi de donner aux mem-
bres du gouvernement la même liberté d'ac-
tion pour se défendre, (Journaux de la
chambre des Communes, vol, T, appendice
No 1, p. 3.)

Cette expression d'opinion des hono-
tables commissaires royaux de 1873
justifie amplemementla ligne de conduite

adoptée par nos amis,
-—2-e-—<><—-e

Tactique fort suspecte
UNE PRETENTION COCASSE

L'Etendard est comme nous d’opi-

nion que la prétention du gouvernement

de conduire lui-même l’enquête dirigée
contre lui est d’un cocasse achevé.
Nousle citons :

M. Hall a fait application pour compa-
raitre au nom de deux députés de la lérisla-
ture ct pour produire des témoins à charge,
C'est ce à quoi la proclamation royale l’invi-
tait. Mais, chose étrange, M. Mercier s’est
positivement objecté à cela, et il a fuit dire
par M. Béique, qu'il voulait avoir virtuelle-
mentle contrôle de l’enquête, ce qui serait
une véritable comédie puisqu’alors ce serait
les accusés qui couduiraient eux-mêmes les
procédures pour se faire trouver coupables,
Unopareille prétention est renversante et dé-
montre que M. Mercier a une peur terrible
puisqu'il ne veut pas qu’il n’y ait d'avocats
en position de faire un travail effectif contre
lui.

Cette comédie d’un accusé qui veut con-
duire la poursuite contre lui-mêmen’a pas de
précédents ct démontre que M. Mercier n’y
est plus du tout. C'est, du reste, la consé-
quence logique de la conduite antérieure des
inculpés. Ils se sont sauvés du Sénat, ils ont
bataillé contre l'idée d’une commission royale
et maintenant ils veulent un simulacre d’en-
quête au cours de laquelle ils seraient en
même temps les accusateurs et les accusés.

Toutcela sent fort mauvais.
Pourquoi toutesces tergiversations et cette

lutte impossible pour étouffer l'enquête ? Les
ministres ignorent-ils donc quetous ces échap-
patoires sont de nature à convaincre de plus
en plus le public puisqu'il y a quelque chose
à cacher, puisqu'on paraît tant avoir peur ?

MM. Casgrain, Hall et Cook ne trai-
tent pas les ministres en coupables, non,
mais ils les considèrent comme des
accusés, et, pour cette raison, ils s’oppo-
sent à ce que l'enquête soit conduite par

eux.

Ceux qui,dans cette province, veulent

rompre avec les institutions constitu-
tionnelles, ce sont les ministres qui

violentla loi, et cherchent à éluder par
leurs actes le contrôle de la Législature
.ct celui de la Couronne.

=... -><> ape .- -——
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LES PAROLES DE M. MERCIER
Une immense tromperie

Paroles de M. Mercier, le 20 mars
1890:

¢¢ M. Martin se plaint quecertaines récla-
mations sur le chemin de fer de la Baie des |
Chaleurs n’ont pas été payées ; M. Mercier
lui répond comme suit:

. ny à pas ane plainte plus injuste que
celle-là. Nous n’avons eu que des remercie-
ments jusqu'ici. Nous me payons que les
créances privilégiées. Nous ne payonspas
les créances des contracteurs, Nous payons
les créances privilégiées, c'est-à-dire des cul-
tivateurs quand ils prouvent leurs réclama-
tions, ct si elles sont acceptées ; nous ne
payons pas si elles sont en procès, 1l y a des
cultivateurs dontle terrain a été pris par le
chemin de fer qu’on ne peut pas payer, parce
qu’ils sont en procès ou que les arbitrages ne
sont pas faits. Nous avons payés les cultiva-
teurs qui ont les fies, Quand les montants
sont admis par jes contracteurs, nous payons,
Nous considérons cela commeune réclamation
privilégiée, Les ouvriers qui ont travaillé au
chemin de fer, nous les payons du moment
que lear réclamation cst approuvée par le
eontracteur.” ’

Voilà la preuve que les réclamations
des contracteurs n'étaient pas des créan-
ces privildgides

. Paroles de M, Mercierle 20 novembre
1890:

Allez demander aux pauvres gens qui ont
nourri pendant des mois les ouvriers qui tra-
vaillaient sur le chemin et qui leur fournis-
saient des provisions nécessaires ; allez deman-
der aux pauvres marchands sur la edte, aux-
quels on demandait toutes les provisions pour
Jes hommes, on vous dira toujours la méme
histoire : ‘“ Nous n’avons pas été payés.” Et
à l'heure qu’il est, malgré que nous ayions
payé plus de $50,000, et $28,000 qui restait
de l'argent dû à l’autre compagnie, et 820,000
que la Chambre nous a autorisés à payer, àl
reste encore une cinquantaine de mille pias-
tres dues de dettes privilégiées,

ow

Voilà la preuve que les dettes privi-

légiées, d’après l'estimation fournie au
gouvernement ne dépassaient pas une
cimquantaine de mille piastres,
Paroles de M. Mercier le 28 décembre

1890:

IN reste encore quelques milliers de pias-
tres dues aux ouvriers et aux culdvateurs
qui n’ont pas pu être payée, malgré la géné-
rosité de l’Assemblée Législative à la derniè-
re session, comme vous le verrez par les états
qui ont été mis l’autre jour devant la Cham-
bre. Nous n'avons pas pu tout payer, soit
parce que nous n’avions pas assez d'argent.
et c'est la raison principale, soit parce que
la preuve des réclamations est arrivée
trop tard, Nous vous demandons un subside
de 800,000 acres de terre pourfinir ce che-
min, en sus des $50,000 pour construire le
pont sur la rivière Cascapédia. Nous espé-

. rons faire un marché avantageux avec des
personnes riches, ou des compagnies puissan-
tes. Fasse le ciel que nos espérances, cette
fois, se réalisent et que nous ne soyions pas
trompés de nouveau !

Voilà la preuve que le subside des

800,000 acres de terres demandé par le
gouvernement était destiné à finir le
chemin, déduction faite du paiement de
quelques milliers de piastres de dettes
privilégiées.

C’est bien cela, n’est-ce pas ; il n’y a

pas à s’y tromper ?

Eh bien, après toutes ces déclarations
~ du premier-ministre, qu’est-il arrivé ?

Pas un sou du subside voté n'est
allé pourfinir le chemin !

Les quelques milliers de piastres de
dettes privilégiées se sont transformées
en $175,000 de réclamations non
privilégiées, et non exigibles, outre une
trentaine de mille piastres de dettes

vraiment dues! !

Y eut-il jamais tromperie plus inso-

lente, et comédie plus audacieuse ?
Le premier-ministre a solennellement

3 afoué la chambre. 2

\JOURNAL DES CAMPAGNES
Nous l'accusons d’avoir fait voter par

la Législature un subside sous de faux
prétextes !

.Æt notre preuve est faite par tout ce
qui précède,

Dégoutés de la “Clique”
LES LIBERAUXEN ONT ASSEZ

Nous lisons dans l’Ftendard :

L'intervention de MM, Villeneuve et
Murphy comme accusateurs conjoints, enlève
de suite à la poursuite tout caractère de
partisannerie politique, et c’est un véritable
onheur qu'il en soit ainsi,
Il ne s’agit donc plus maintenant d’unc

lutte des bleus contre les rouges: deux
députés, d'opinion politique différente, se
lèvent ct se donnent la main pour sauver
l’honneuret le crédit publics,

C'est 13 un beau spectacle et nous y
applaudissons des deux mains,

 

Notre confrère a parfaitement raison

de dire qu’il ne s'agit pas simplement

d’une lutte de bleus contre rouges,

Nous connaissons une foule de libé-

raux honnêtes qui sont dégoûtés de la

Clique et qui ne veulent pas lui servir

d'instruments.

 

Une appreciation juste
T°’HON. M. ANGERS

—_—

Le Mail est souvent injuste pour les
hommesde la province de Québec.

Mais il lui arrive parfois de mettre

de côté son fanatisme aveugle, et de

rendre justice à qui le mérite.
Voici ce qu’il disait dans un récent

numéro :

‘“ M. Angers est un homme d'une supério-
rité reconnue, et on dit qu'il est un des
représentants des bleus honnêtes, Les atta-
ques dont il est en ce moment l’objet de la
part de la presse nationale à cause de son
attitude dans l'affaire Pacaud, le mettent en
gvidence auprès du public de la province de
Québec, et lui font une réputation enviable
d'ennemi du boodlage. Le parti libéral de
la province de Québec est arrivé à un si
grand point de dégradation, que le mal
qu’il dit d’un homme public élève cet
hommedansl'estime des habitants du pays.”

Voilà comment est jugé le lieute-
nant-gouverneur, par un journal qui ne

pêche pas excès d’amour pourles nôtres.

Pas d’echappatoire
IL FAUT REPONDRE

Lors de l'enquéte devant le Sénat,
messieurs les témoins récalcitrants

s’esquivaient à qui mieux mieux.
M. Pacaud était en Europe, M. Gar-

neau à la Malbaie, celui-ci était malade,

celui-là en voyage, etc.

Cette fois point d’échappatoire,
Il faut que tous les témoins assignés

comparaissent et répondent. Pas de
prétexte, pas d’excuse botteuse, pas de
maladie problématique.

Il faut y aller carrément et sans

détour.
Le temps des réticences est passé.

 

ee

Courses à Roberval

Un correspondant de St-Jérôme écrit :
‘ Notre parcisse vient encore de prendre

un nouveau renom aux trottes de Robervalqui
ont eulieu il y a une quinzaine de jours, La
trotte de cinq milles a été gagnée par deux
chevaux de St-Jérôme, M°Thomas Labrie,
marchand, a été bon premier en 15 minutes
et 23 secondes, M. Eugène Guay a obtonu
le Zième prix. La trotte d’un mille a été
gagnée par le cheval de M. Elzéar Guay, de
Roberval, en 2.55, 2.56 et 2.68. Celle des
poulsins à été remportée par le cheval de M.
ufroid Paradis ; ce cheval a été achoté de

M. Léandre Potvin, de St-Jérôme, à l’âge de
deux ans.”

 
 

ARGUMENT SANS REPLIQUE
LE TABLE-ROCK ET LA PRESSE

LIBERALE

M. Leblanc venge

L’Etendard publie un article vigou-
reux à l'adresse des journaux libéraux

qui évoquentle souvenir du Table-Rock,

pour punir M. Murphy de s’être porté
accusateur du gouvernement Mercier,

Nous en citons de copieux extraits,
qui établissent superbement le manque
de logique des scribes ministériels :

Quel reproche a-t-on à faire à M. Murphy?
Commet-il un crime en demandant une en-
quête en supposant que l'on fasse de cette
affaire-ci une farce judiciaire ? Non, il exerce
un droit absolu et légitime ct nul n’a le droit
de lui dire des injures,
On prétend que M. Murphy est un libéral

et qu’à ce titre il devrait s'abstenir, ce qui
revient à dire que si un homme est libéralil
no peut pas dénoncer la malhonnêteté politi-
ue.
Serait-il done défendu par hasard à un

libéral d’être honnête ? Un homme quis’ap-
pelle libéral est-il obligé de cessé d’être libé-
ral s’il croit qu’il n’est pas permis de détour-
ner d’un seul coup cent soixante-quinze mille
piastres du trésor public ?........….....….….….…...….

Si l’on veut se convaincre jusqu’à quel
point la peur et la rage ont fait'perdre la tête
aux inspirateurs de l’Ælecteur, il suffit d’écou-
ter ces gens-là reprocher-à M. Murphy l’af-
faire du Table-Rgek. Voilà une affaire que
l’Ælecteur à défendue chaudement, queM.
Mercier a approuvée, que tout le parti minis-
tériel a ratifiée. Si c'était mal pourquoil’a-t-
on approuvé,et si c'était bien, pourquoila re-
procher au député de Québec-Ouest. En par-
lant de Table-Rock, ces gens-là font comme
les oiseaux malpropres qui salissent leur pro-

pre nid, S'il y a eu crime duns Table-Rock,
ce crime-là, le gouvernement en est coupable,
car c'est lui qui l'a commis et c'estlui quil'a
défendu. S'il y à eu sacrifice des droits de la
province, ce sacrifice c’estle gouvernement
qui l’a fait, car c’est lui qui a vendu la pro-
priété à M, Murphy. ; ;

Voilà qui est clair commelejour. Aussi le
gouvernement se souflette-t-il en pleine figure
en reproduisant les remarques des orateurs
conservateurs à ce sujet. Du reste l'homme
qui était au jeu et dontle sort était en péril
dans Table-Rock c'est M. Arthur Turcotte.
M. Murphy achetait une propriété et ce

n’était pas à lui à offrir au gouvernementplus
qu’il ne demandait. Lo. LL.

Depuis que le monde existe, il ne s’est ja-
mais trouvé d'acheteurs quiaient insisté pour

ayer une propriété plus cher qu'on ait vou-
he la leur vendre, M. Murphy n’a pas échap-
pé à cette règle générale—la seule dans le
monde peut-être qui soit sans exception—et
il faut avoir perdu la tête pour lui reprocher
une faute qui, si elle existe, est surtout ct
avant tout celle du gouvernement, SiM. Mur-
phy en achetant Table Rock avait eu affaire
à des mineurs, à des mineurs, à des interdits
ou à des personties que la loi rend incapables
pour imbéoilité,ivrognerie, minorité,démence
ou fureur, il aurait cu tort. Mais comme les
ministres n'étaient ni des mineurs, ni des
fous, ni desinterdits, ni des idiots, ni des dé-
ments, c'était tout bonnement à eux de ven-
dre plus cher ou de refuser de vendre.

Il n’y a pas à sortir de lb. |
Dureste, si M? Murphy était immaculé

dans cette affaire, si le gouvernementl’a dé-
olaré sans tache, si la majorité ministérielle a
jugé qu’il n’y avait rien à dire, si surtout
l'enquête a été tellement avantageuse pour M
Murphy, que M. Mercier a jugé que M. Le-
blanc était un calomniateur qu'il fallait met-
tre à la porte de la chambre, parce qu’il avait
osé porter une accusation aussi fausse, si on
était sincère et honnête en parlant et votant
ainsi, pourquoi aujourd’huireprocher le Table
Rock à M. Murphy ?
Vous acousez aujourd'hui le député de Qué-

bec-Ouest à ce sujet !
Eh bien, alors faites réparation d'honneur

à M, Leblanc. A genoux devantle député de
Laval, messieurs, et faites lui amende .hono-
rable. Vous n’avez pas d’échappatoires, il n’y
a pas de faux fuyants qui tiennent, demandez
ardon à la chambre, au pays, à l’opposition,

de votre vote, de vos discours, de vos articles
de journaux.
M. Murphy a été criminel dans Table

Rock ! Alors vous avez été ses eomplices,
alors vous avez volé avec lui. ‘Gardiens
de la propriété publique, vous l’avez sacrifiée
si c’est un crime del'avoir achetée à ce prix.
Et alors, le front dans la poussière, dites au
peuple que vous êtes indignes de lo gouver- ner et incapables de sauvegarder ses inté-
réts,
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Vous avez posé les prémisses, messieurs:
subissez la conséquence, Les lois d’
que inflexible vousl’imposent.

C'est exactement cela.
L'attitude prise par la presse minis-

térielle est la justification de notre polé- .
mique de 1890 contre M. Arthur Tur-
cotte et le gouvernement Mercier, dans
cette affaire du Table-Rock,
Nous n’avons pas changé notre opi-

3nion d’alors,
Nous persistons à croire que M.

Murphy a payécette propriété trop bon
marché.
Nous tenons pour prouvé que le gou-

vernement a sacrifié l'intérêt public dans
cette affaire.

Mais commentla presse libérale peut-
elle insulter M. Murphy aujourd’hui
pour un acte dont c’est le ministère qui
est surtout responsable ?
M. Murphy a payé trop bon marché.

Mais c'était le gouvernement qui était
le gardien de la propriété publique, et
c’était à lui à vendre plus cher!
Ah ! notre ami M. Leblanc est bien

vengé!

uae logi--
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DEUX MARTYRES

L'Echo de Notre-Dame de la Garde
nous apporte la lettre suivante, adres-

sée à son directeur par la Révérende Mè-
re assistante des religieuses franciscaines

missionnaires de Marie, à Marseille.

MAISON SAINT-RAPHAEL,
178, rue de Breteuil

Mardi, 15 septembre 1891
Monsieur le directeur,

Hier,en vous disant combien la pensée
du prochain départ de huit de nos sœurs
nous émouvait dans les circonstances

présentes, je ne savais pas encore que la

veille notre maison de Rome avait chan-
té le Te Denm, |

Des lettres de la Ville éternelle nous
disent, en effet, qu’avant-hier notre

très Révérende Mère générale a reçu de
Chine une dépêche lui apprenant que
deux de sesfilles sont mortes martyres.

Toutes deuxfaisaient partie de la mis-
sion du Chen-Si. Ce sont Mère Marie
de l’Incarnation et Sœur Marie de

la Purification. Mère Marie de l’Incar-
nation était une Bretonne de 27 ans, et
Sœur Marie de la Purification (dont nous
avons une des sœurs selon la nature ici

à notre maison de Marseille) avait à peine
21 ans.

En apprenant cette glorieuse grâce,
nous aussi, le cœur bien ému, nous avons

chanté de toute notre âme le Te Deum.
Priez, sil vous plaît, pour celles qui

sont encore là-bas et pour celles qui
vont les rejoindre.

Veuillez nous bénir et agréer, etc,

L'Echo de Notre-Dame de la Garde
ajouts:

Ndus n’avons pu lire ces lignes, qui
sûrement n’étaient pas destinées à la
publicité, sans nous sentir des larmes
monter au eœur. Nos lecteurs éprouve-
ont, nous en sommescertain, le méme
sentiment,

Aussi bien, nous n’ajouterons qu’un
mot à cette lettre ; Vive notre Dieu qui,
mort sur un gibet il y a dix-neuf cents
ans, à su inspirer à deux jeunesfilles le

courage de mourir ainsi pour son amour

et aux huit autres qui vont nous quit-
ter dimanche,le désir de partir gaiement

pour aller remplacer leur sœurs tombées
glorieusement sur ce champ de bataille !

L’ass£ T. B.
lll  



 

 

CHRONIQUE

L'Electeur de lundi écumait de rage ct se
ruait contre vous, mon cher directeur, en

haine d’Archiloque.
Cet entrefilet de l’organc du boodlage était

évidemment à mon adresse :

Le Courrier du Canada de samedi était
plus polisson, plus rageur que jamais.
Ceux qu'il attaque aussi, vilement dans

leur vie privée méprisent autant'son déver-
gondage que les voleurs fédéraux ont prisé
son silence pendant qu’on mettait au jour
leurs infamies,

Je repousse énergiquement cette accusa-
tion.
Je n’ai jamais attaqué personne dans sa

vie privée. ce fronde des travers et des ridi-
cules qui sont du domaine publie, Je cen.
ure les fautes et les scandales que toutle
monde voit. Je cingle de coups de cravache
les faces impudentes qui essaient d’imposerd

l'admiration de la foule leur insolence ot leur

sottise. Mais jamais je ne franchisle seuil

de la vie domestique.
La famille est pour moi un sanctuaire

sacré, interdit à la satire,

ax

Mais, par exemple, je n’entends pas laisser
la Clique étendre les privilèges de la vie
privée jusqu'à ses folies publiques.
Quand M. le comte engouffre une fortune

dans les embellissements de Tourouvre, ce
n’est pas là de la vie privée.

Quand son Excellence débite des sornettes

À cent cinquante zouaves et à cinq cents
curieux, ce n’est pas là de la vie privée.
Quand il publie des lettres où il étale son

manque absolu de manières, ce n’est pas là
de la vie privée.

Quand M. Pacaud s’achète, à même

s'argent de la province, une maison de
$8,000, ce n'est pas là de vie privée.
Quard M. Chs. Langelier se fait bâtir une

résidence étincelante d'or, valant au bas mot

$25,000, que la foule va contempler comme
un objet de curiosité, tous les dimanches, ec
n’est pas là de la vie privée.

Quand M. Achille Carrier fait courir son

Clover de $400, ce n’est pas là de la vie

privée.

Quand le poulain de Calgary ct le petit
taureau de Valcartier se font des mamours
en plein air, ce n’est pas là de la vie privée.
Non, non, je ne me laisserai pas détourner

: de ma tâche, par les gémissements des gens

qui trouvent que ça cuit fort.

Fe

Un de mes collaborateurs podtiques m’a-
dresse la fable suivante, encore imitée de
Lafontaine :

“ LE POT DR TERKE ET LE POT DE FER

Uu jour Pacaud proposa

Au Ministre du boodlage ;
Celu -ci s’en excusa
Disant qu’il ferait que sage
De ne pas jouer ce jeu,
Caril lui fallait si peu,

Si peu ge la moindre chose
D'un désastre serait cause ;

Et si beau que fut l’appeau
Il ne voulait part au gateau.

‘ Pour vous, mon cher, quoiqu'il vienne

« Je ne vois rien qui vous tienne.”—
¢¢ —-Nous nous mettrons à couvert
Lui reprend Pacaud l’expert.
** Si quelqu’un par aventure

“* Veut vous la faire trop dure
, “t C’est moi qui vous défendrai

¢ Et des coups vous sauverai,”
Ce discours le persuade.
Yacaud, le fin camarade =

De suite est à ses côtés,
Avec papiers apprêtés.

Garneau se sent quelqu’alarme
Mais dans sa peuril désarme

Etsigne tout ce que Pacaud demande. Hélas,
Ce n’est pas plutôt fait que partout les éclats
Du tcandale vont atteindre.

*Fs :
Pot de fer pot de terre à Pacaud et Gatneau

Ressemblent, maisil faut plaindre
Le père Lafontaine en ce cas peu devin,

Dachoc des pots, un lourdeau
Satt que, malgré la fable,il jaillit. .pots-de-vin.

Le motdela fin est des plus heureux.

#
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J’enregistre une rumeur, la donpant pour
ce qu’elle vaut.

Il paraît que, le six octobre, l'honorable
Charles Langelier a fait le pied de grue dans
quatre banques. On nesait pas au juste la
raison de ses visites, mais on rapporte toute-
fois que la promesse de dépôts à même l'em-
prunt de $10,000,000 n’a plus de cours.

Sans trop m'aventurer, je crois, moi, qu’il
s'agissait de rencontrer l’échéance d’un billet
do M. Mercier au montant de $6,000. On

aurait réussi, paraît-il à le renouveler pour
moitié.

Cebillet aurait-il quelque connexité avec
la lettre de change des $5,000 ?

x

Le principal Grant a douné l’autre jour

une conférence à Kingston, sur ln moralité
politique.

J'ai lu avec stupéfaction, daus cette confé-
reuce, le passage suivant :

“ Trois autres hommes ont, pour des

si quelques-uns pouvent en être mécontents,
le pays jugera qu’ils out noblement fait lcur
devoir dans des circonstances extrêmement
difficiles. Il cst.impossible de ne pas sympa-
thiser avec M. Tarte. La machine conser-
vatrice à Québec fit dé son mieux pour l'é-
eraser. Il admct-avoir combattu l'intrigue
parl'intrigue, mais nous n’en connaissonspas
assez la nature peur savoir si ces moycns
étaient ou non justifiables. En combattant
un tigre il ne faut pas être trop scrupuleux,
et ce n’est pas un crime de frapper dans le
ventre. Tout général, tout patriote doit user
d'espions et d’intrigue. Oliver Cromwell s’en
servit pour le bien de l'Angleterre, M. Tarte
conduisit sa cause avec habilité et sut se
montrer modéré dans le succès. Quantà sir
John Thompson et à M. Laurier,il suffit de
dire qu’ils se sont tous deux montrée dignes
de la plus haute position à laquelle la voix
du peuple puisse Jes appeler,”

Oh ! M. Laurier,Oh ! Sir John Thompson,
qu’avez-vous faità M. Grant pour qu’il vous
motte en parallèle avec M. Joseph-Israël
Tarte? Et par dessus le marché, il vous fait
passer après l’homme aux convictions suc-
cessives !

Ce pauvre prineipal Grant, quel four pour
un homme de sa position !

Comparer le propriétaire du taureau de

Valoartier à un général et à un patriote !
Comme on peut dire de sottises, quand on
parle à distance de choses quo l’on ne connaît
pas.

L’éloignement des lieux et des hommes
produit un mirage dont il faut terriblement
se défier.

C'est ce que voulait enscigner Lafontaine
quandil écrivait cesvers :

On avait mis des gens au guet,
Qui, voyant sur les eaux de loin certain objet,

Ne purent s'empêcher de dire
Quec'était un puissant navire.

Quelques moments après, l'objet devient b-filot,
Et puis nacelle et puis ballet,

Enfin bâtons flottants sur l’onde.

J'en sais beaucoup de par le monde
À qui ceci conviendrait bien :

Deloin c’est quelque chose,et de près ce n’est rien.

Le principal Grant ferait bien de lire
cette fable du bon Lafontaine.

ne
Puisque nous en sommes sur les fables,

en voici encore une imitée du grand fabulis-
te. . .

Elle est digne de celle de l'autre jour. Les
libéraux malades de la crise.

LA CIGALE ET LA FOURMI

Parodie

La clique ayant trop fêté
Tout l’été,

Se trouva fort dépourvue
Quand la crise fut venue.
Pas un seul petit morceau
A tailler même à ponceau.
On la vit crier famine
Près de la banque voisine,
La priant de lui prêter

Quelqu'écus pour subsister
Jusqu'à la session nouvelle.
““ Je vous paieral, lui dit-elle ‘* Au prochain contrat vénal

« Intérêt etprincipal.”

-

raisons bien différentes, occupé l'attention |
publique pendant la dernière session : M.
Tarte; sir John Thowpson et M. Laurier, et

La banque n’est pas préteuse
C’est là son moindre défaut.--
““ Quefaisies-voics, au temps chaud ?
Dit-elle à cette emprunteuse.-—
* Nuit et jour, à tout venant,
“* Zefétais, ne vous déplaise.—

““ Vons fétiaz, j'en suis fort aise,

““ ER ! bien, jeânes maintenant,

++
Un homme qui pousse très loin l’oubli des

injures par le temps qui court, c'est M. Er-
nest Pacaud,
LEtendard publiait l'autre jour cette dé-

pêche de Québec :

Les ministres se préparent pour l’ouverture
de la commission. M, le premier ministre,
les frères Langelier et M. Pacaud onteu
une conférence chez M. Mercier rue de Bre-
bœuf, mercredisoir. Il nese passe pas de
Jour sans que M. Duhamel ou l’un des Lan-
geliers aillent au bureau de l’Æ/ecteur.
On voit partout ensemble Pacaud et Chs

Langelier. La répudiation de M. Mercier
ne paraît pas avoir affecté les relations entre
lui et M, Pacaud.

C'est vraiment admirable !

Pourtant M. Mercier a cruellement traité

M. Pacaud.

Le premicr-ministre a dit dans son factem
au lieutenant-gouverneur:

Cet incident Pacaud-Armstrong est fort
regrettable, il cst de mon devoir de condam-
nerdans les termes les plus sévères, l'étrange
marché fait entre ces deux personnes ; etsi
mes collègues ou moi cn avions cu connais-
sance, toutes les négociations auraient cessé.
Et c’est sans doute parce qu’ils en étaient
persuadés, que ces messieurs ont si soigneuse-
ment eaché leur transaction et l'ont tenu ab-
solument s.crète, quand il aurait été si facile
à M. Armstrong d'avertir les ministres, ou
quelques-uns d’entre eux, de l’exuction dont
il était victime.

Et dans son discours au eaucus des dépu-
tés:

Cet incident Pacaud-Armstrong est des
plus regrettable et devra être condamné de
la manière la plus sévère, On se demande
comment il se fait qu’un homme ait été as-
sez fou pour payer $100,000 dans ces cir-
constances, Pacaud et Armstrong ont fait
leurs transactions dans l’ombre.

J'en euis arrivé à le conclusion non seule-
ment que je pouvais mais que je devaispren-
dre la responsabilité de l'acte de mes collè-
gues tout en répudiartl'affaire Armstrong
Pacaud de tous mesforces,

Voilà des dénonciations bien sévères en
apparence.

ais quoi ! Le dénoncéet le dénonciateur
sent au mieux

Ils s'assemblent en conciliabules secrets.
Ils sont plus copains que jamais,

Et alors, on se demande avec raison : Que
signifie cette comédie ?

Est-ce l'humilité chrétienne qui induit M.
Pacaud à embrasser son insulteur ?
Je nel'aurais pas oru si évangélique !

ARCHILOQUE

ILS DIVAGUENT
“ L'ELECTEUR ” ET LA

COMMISSION

Le ministere public

 

Leur mandat

Ah ! ça, perd-t-on le reste à l’Electeurt
L'organe de la Clique s’en vient nous

déclarer solennellement ce matin que le

public est représenté par le gouverne-
ment devant la commmission Royale ! ! !

Lisez cela :

Le publie, c’est-à-dire la société, a des
droits incontestables. Mais le public n'est-il
pas représenté devant la Commission Royale?
Le ministère public n'est-il pas là, prêt à in-
tervenir dès quel'intérêtde la société l’exi-
gera ? Le gouvernement n'est-il pas là ?

Le public, les contribuables pillés et

volés seraient représentés par qui ?.….
Par le gouvernementquol'opinion et la
presse accusent d'avoir pillé et spolié
les contribuables et le public ! ! Il faut être l’Electeur pour débiter de
pareilles sottises,

9

L’organe dit :

C'est le gouvernement qui a créé la com4
mission royale, dans ces conditions. Il serait
absurde de dire qu'il s’est mis lui-même en
accusation.

En 1873, c’était le gouvernement de

Sir John Macdonald qui avait créé la
commission royale chargée de s’enqué-
rir de l’affaire du Pacifique. Fat-ce que

les gens de l’Electeur étaient alors d’a-

vis que le gouvernement n’était pas
accusé ?

Et les honorables commissaires royaux

de 1873, quelle était leur opinion ? Noug
citons le rapport de MM.les juges Day,

Polette, et Gowan :

Les commissaires, en cntreprenant l'en-
quête qu'ils avaient reçu ordre de faire,
avaient espéré que toute la direction me 8e
ruit pas luissée entre leurs mains, que l'ho-
norable M. Huntington ou quelqu'un quu
croyait que les accusations mentionnées dans
lu commission pouvaient être prouvées par
le témoignage aurait conduit l'enquête de-
vant eux ; ct ils avaient résolu, dans ce cas,
non seulement d'accepter cette aide dans
l'enquête, mais d'accorder au promoteur au
moins la même liberté d'action dans la ma-
nière de procéder que celle qui est accordée
aux officiers reconnus dans les cours de jus
tice dans les enquêtes judiciaires, et aussi
de donner aux membres du gouvernement lu.
même liberté d'action pour se défendre.
(Journaux de la chambre des Communes,
vol, 7, appendice No 1, p. 3.)

Cette citation paraît vraimtent faite

pour le cas actuel.
MM. Amyot et Béique ont prétendu

comparaître pour le gouvernement.
Qu'est-ce que le gouvernement ? Est-ce

le lieutenant-gouverneur en Conseil qui

leur a donné leur mandat ? L’Electeur

de ce matin demande aux accusateurs

où est leur mandat:

Quel est done ce public qui les a chargés
du rôle important et pesant d’accusateur
d’un gouvernement ? Où sont lours lettres de
créances ? Leurs papiers sont-ils bien en
règle ?

Ils n’ont pas basoin de mandat. Ils

accusent le gouvernement comme con
tribuables, et ils donnent mandat à des

avocats d'agir en leur nom.
Mais nous renvoyons la question 2

nos adversaires.Où est le mandat de M
Amyot ct Béique ? Représentent-ilsle
lieutenant-gouverneur en conseil ? Ou

bien ne représentent-ils que les minis-
tres individuellement ? “ Leurs papiers

sont-ils bien en règle ? ”
Ils ne représentent que les ministres.

M. Amyot a lancé une affirmation non

fondée quand il a dit qu'il représentait

le gouvernement. de la province.
M. Amyot et M. Béique ne sont pas

le ministère public dans cette affaire,

pour la bonne raison qu’ils sont les
avocats des ministres, et que les minis-

tres incriminés eux-mêmes, ne peuvent

avoir la prétention de diriger une en-

quête dans laquelle ils sont virtuelle-

ment des accusés.

Tout cela est élémentaire. ]

L’opinion des commissaires royaux de

1873, que nous avons citée plus haut,

jette une grande lumière sur la question,

  

rer

Explosibn do gan:

Un homme grièvement blessé

Hier l'après-midi, vers trois heures, unc
explosion de gaz s’est produite à l’école des
Frères de la ruc Ste-Anne. .

L'explosion a eu licu dans le parloir ef
dans un corridor avoisinant où les dom-
mages se sont fait surtout sentir.
Lo choc qui s'est produit a été très fort,

Portes et fenêtres ont volé en éclats.
Les dommages sont assez considérables,

Un homme qui so trouvait dans les environs
a été grièvementblessé,
On ne connaît pas les causes de cette

explosion. 
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ENCORE UNE FARCE
LA POLICE A°TOUROUVRE

La Clique se permet les farces les
plus ridicules depuis quelque temps,

C’est le Canadien qui a lancé la
dernière.

Voici la dépêche monumentale qu’il
publiait ce matin :

Montréal, 12.—Hier l'après-midi, le chef
de police Hughes a regu un télégramme de
l'honorable M. Mercier venant de Tou-
rouvre, et demandant qu'un détective et un
sergent de police fussent do suite envoyés à
Ste-Annede la Pérade,
Le sergent Bériault et le détective

MoMahon sont partis par lo convoi de 4
heures. La raison pour laquelle les services
de ces agents de la sûreté publique sont
requis, n’est pas connue d’une manière cer-
taine, mais on dit qu'un attentat à la vie
«du Premier Ministre a été commis.

Ma parole d'honneur, ils ont un
toupet colossal.

Un attentat à la vie du comte de
Tourouvre 11111

Savez-vous quelle est l’histoire ?

Un mariage entre un vieillard et une

très-jeune personne ayant eu lieu, dans

les environs du château de Son Excel-

lence, un charivari s’en est suivi, et le

dit charivari a tourné en bagarre.

Inde, télégraphe pour avoir la police,
ete. ‘

Et voilà tout l'attentat aux jours

précieux du seigneur de Tourouvre !

LEUR COLERE
ILS SE CONTREDISENT

Notre confrère de la Presse dit nette-

ment son fait à la presse libérale, relati-
vement à ses attaques contre M. Mur-

phy:
Il faut voir la rage desjournaux Mercieris-

tes contre un libéral, M. Murphy, qui s’est
porté accusateur de M, Mercier. Il termine
un article de deux colonnes par les réflexions
suivantes :

Lesquels sont les plus méprisables ?
Sont-ce le bleus qui se servent de M. Mur-

phy, ou bien ce dernier qui se constitue leur
1üstrument?
Le public n’aura pas besoin de commission

royale pour décider ce point.
Non, en effet, à moins que le public ne

déclare plus méprisables encore les cliquards
quise sont amusés à blanchir M. Murphy et
à voler la province.

Après l'Electeur, l’Evénement un journal
boodler s’il en est un, qui se déclare tout sur-
pris de la conduite de M. Murphy.
Ce journal entretient l'idée qu'un député

élu par les soins d’un parti ou d’un minis-
tère renonce à son indépendance et ne peut
pas dénoncer un vol manifeste sanstrahir son
parti. Que l’Ævènement ne se prodigue pas
trop dans la défense de la clique : on pourra
lui dire : ‘‘ qui se ressemble se rassemble.”

Il faut être rudementcompromis soi-même
et avoir profité du vol pour se porter l'avocat
de la clique Mercier-Pacaud-Langelier.

Le

 

ste

Une infamie
BRIGANDS A L’ŒUVRE

Le public croira difficilement jusqu’où on

exmest rendu dans certains quartiers pour

assouvir des vengeances politiques et

essayer de terrasser la députation. C'est

un fait connu publiquement sur la rue

depuis hier, qu’on a essayé par tous les

moyens possibles d'organiser un procès

criminel à un député en vue de ce dis-

trict afin de l’amoindrir dans l'opinion et

de‘le terroriser, Heureusement qu’il
s’est trouvé des hommes dignes de leurs

positions qui n'ont pas voulu prêter la

main à cette infamie et qui ont fait com-

préndre à certains cormorans qu’il n'était

pas permis de manufacturer de toute

pièce une charge criminelle et de se

le 

JOURNAL: DES

  

servir des tribunaux pour perdre des
citoyens honorables,
On nous assure même que des mi-

nistres indignés ont manifesté haute-
ment leur désapprobation au sujet de ces
scandaleuses et honteuses tentatives

d’intimidation.
Dans quel siècle vivons-nous si la

liberté du sujet est elle-même mise en

danger dans le but de sauver un régime
néfaste qui se voit aux abois et qui est
décidé de tout faire pour détourner

l'orage qui le menace.

L'avocat et le client
M. AMYOT ETM. MERCIER

M. Amyot va comparaître aujour-

d'hui comme avocat de M. Mercier

devant la commission royale.
Etgla presse libérale, si courroucée

contre M. Murphy, ne se scandalise pas

du tout au spectacle de M. Amyot re-
présentant M. Mercier!

Pourtant qu'’est-ce que M. Amyot

disait de M. Mercier en 1884 ?

Le 8 novembre de cette année il nous

écrivait, pour publication dans le Cour-
rer du Canada, une lettre dont nous

reproduisons quelques extraits :

Québec, 8 novembre 1884.

M.le rédacteur,
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M. Mercier était accusé d'avoir entropris
une contestation d'élection, avec conclusions
ordinaires de déqualification, pour des fins,
non d'utilité publique, mais bien de lucre
personnel, et de plus d'avoir accepté $5,000
pour atandonner la déqualification du député
dont l'élection était ainsi contestée,

Voilà l’accusation,

Mon rôle, comme avocat de l'accusateur,
était de conduire la preuve à charge. C’est là
le mandat qu’on m’a confié. eu
Voyons maintenantsi j'ai laissé tomberle

rideau trop vite, ou si mon mandat était
rempli......

‘ Le rideau est tombé” mais voici ce qui
s'est passé quand il était levé. Il a été
prouvé :

1. Que M. Mercier s'est fait l’instigateur
d'une contestation d'élection, comportant
demande de déqualification, et qu'il s'est
procuré un pétitionnaire à prix d'argent.

2. Qu’il a emphatiquement promis qu'il
pousserait l'affaire jusqu’au bout.

3. Que moyennant 85,000 il a abandonné
cette demande en déqualification et qu’il a
(rompé son parti sur le mobile de cet aban -
n; -
4. Qu'il a nié le fait dans la presse ct ail-

leurs, des mois durant ;
5. Qu’il a offert à M. Trudel de lui remet-

tre une partie del'argent;
6. Qu'il a déclaré de son siège en chambre,

que ses frais taxables étaient de plus do $3,-
00 quandils sont environ de la de cette

somme;
T. Qu'il a admis sous serment (à l'enquête)

avoir regu les $5,000, mais qu’il a nié les
avoir reçus commeconsidération de la déqua-
lification ; .

8. Que cette dernière déclaration de M.
Mercier est contraire au bon sens et aux
faitsprouvés par ses meileurs amis.

9. Que pourtoute défense il cherche à per-
dre de réputation son bras droit, son homme
de confiance, celui sur lequelil tirait quand
1l était “ grandement embêté,”

Voilà où en était rendu ce pénible drame
à la chute du rideau, Le résultat mo semble
assez rude pourle parti libéral et son chef.
J'espère y avoir un peu contribué, Dans
tous les cas, je n'y suis pas allé par quatre
chemins. Humble soldat, j'avais à frapper
un chef, ct en lui tous ses soldats. Aussi,
ai-je accumulé sur ma tête bien des haines,
Mais, au moins, j'ai la satisfaction d'avoir
rempli ce quo j'ai cru être un devoir envers
mon pays...

Votre dévoué,

G. Amyox.

Voilà le sentiment de M, Amyot sur
gon client d’aujourd’hui. .

Nous encourageons l’Electeur à re-
produire ces extraits,
=

“

|
 

CAMPAGNES?
Feu Charles Stewart Parn ell

Londres T—La nouvelle do la mort de Par-
nell est tombée comme un coup de foudre
dans les clubs et corcles politiques de la mé-
tropole,

ersonne connaissait Ja maladie du chef
irlandais et en apprenant sa mort on a cru
d’abord au suicide, !
La dernière fois que l’'émule d'OConnell

parla en publio, c'était à Oreggs, Irlande, le
27 septembre dernier, a lors qu'il dénonga
MM. O'Brien et Dillon pour leurs inconsé-
quences politiques,

Ondit qu'à cette date Parnell parlait mal -
gré les ordres de ses médecins, qui lui avaient
prescrit de garder sa chambre.

Londres, 7.—La Grande Bretagne et 1'Ir-
lande ont été fort étonnées d’apprendre, ce
matin, que Charles Stewa rt Parnell, le grand
chef irlandais, l’ardent défenseur des druits
de l'Irlande, était mort hier soir à onze heu-
res ct demic, à sa résidence de Brington.

Depuis plusieurs années, la santé du grand
chef irlandais laissait grandement à désirer,
Mais, depuis le divorce O'Shen et les misères
sans nombre que les révélations faites
au cours de ce procès ont suscitées au grand
Irlandais, on a remarqué qu’il faiblissait
chaque jour, .

Parnell avait beaucoup maigri dans ces
derniers temps ct l'âge semblait peser sur
see épaules plus lourdement que par le pas-
sé

Il y avait déjà quelques jours que Parnell
gardait le lit, mais sauf quelques minutes
personne ne savait qu’il était malade.
Quand vers minuit,.la nouvelle se répan-

dit que Parnell venait d’expirer, quelques
uns crurent d’abord à un suicide, mais bien
tôt les détails de la maladie et des derniers
instants du chef irlandais furent connuset
communiquésà la presse et aux compagnies de
télégraphe.

C’est à 11.30 p. m. hier que Parnell est
mort dans les bras de sa femme,à ea résidenoe
de Washington Terrace.
La cause immédiate de sa mort est un re-

-roidissement éprouvé il y a quelques jours.
On ne crut pas tout d'abord que la chose fut
sérieuse, Les médecins mandés vendredi der-
nier, ordonnèrent au patient de se mettre au
lit au plus tôt. Depuis lors, Parnell n’a fait
que baisser. Deux médecins sont constam-
ment demeurés à son chevet, lui prodiguant
leurs soins, Mais tout a été inutile, l’heure
du grand homme d'état d’irlandais était son-
née.
Mde Parnell n’a pas quitté le lit de son

mari un seul instant depuis vendredi. C'est
entre ses bras que le chef irlandais est mort.
Mde Parnell est complètement abattue par
la douloureuse perte qu’elle vient de faire.

 

ON VERTABLE LIBELE
UNE PAGE DU “ STAR ”

La huitième page du Star de samedi
est un véritable libelle contre MM,

Mercier, Chs. Langelier, Frs. Langelier,

Pacaud ete.
Dans l'intention du Star, ce n’était

peut-être pas une publication offensante,

mais dans l’exécution c’est vraiment un

écrit injurieux que cette élucubration
de cinq colonnes, avec illustrations ad
hoc. ‘
MM. Mercier, Langelier, Pacaud y

sont habillés de ridicule des pieds à la

tête Il faut lire les descriptions
abracadabrantes, les détails ébouriflants

donnés sur les personnes et les résiden-
ces.

Les portraits du comte, de M. Gar-
neau, de M. Pacaud, de M. Charles

Langelier, s’étalent avec éclat.
Les deux résidences de M. Mercier à

Montréal et à Québec, le fastueux

Tourouvre, la fameuse folie-Langelie

sur la Grande-Allée, etc., ont les hon-

neurs de l’illustration.
Et il {faut lire le texte, les commen

taires!

L'esquisse biographique de M. Pacaud
vaut son pesant d'or !

Tout le morceau est d’un cocasse
accompli.
J emma am eetgamtBrosm es

A ;
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LASANTEPUBLIQUE
Il y a cuséance du comité d'hygiène hier

soir sous la présidence du conseiller Gignac,
M, le Maire a fait lecture de la lettre

suivante:

“€ Monseur le maire, :

Vu que la diphterie existe actuellement à
l’état épidémique dans Québeo, ot que des
cas de variole se sont déclarés, ct dans la
ville et dans un certain nombre de paroisses
qui sont en communication journalière avec
la ville, je crois devoir attirer votre ‘attention
immédiate sur ce qu'il y aurait de plus ur-
gont à faire pour conjurer le double danger
qui menacela santé publique.

lo Il y a urgence de mettre à la disposi-
tion du bureau d'hygiène deux locaux,isolés
l’un de l'autre et des autres habitations, pour
logerles familles où il s’est déclaré un cas do
diphtérie ou de variole, pendant les quelques
heures que durent la désinfection et l’aé-
ration de leur logis. Une désinfection qui
permet à la famille de continuer à habiter la
maison pendant qu'elle s'opère ne peut être
efficace et ne donne qu’une fausse sécurité,

20 Le bureau d'hygiène devrait avoir un
local isolé pour y installer un hôpital tempo-
raire pour recevoir les cas de maladies conta-
gleuses qui ne peuvent être convenablement
traités à la maison. J'ajoute qu'il n'est pas
prudent de recevoir dans la même bâtisse,
bien que dans les salles séparées, des cas de
diphtérie et des cas de variole. Le danger de
contagion est trop grand malgré toutes les
précautions. Il faudrait donc avoir en second
local spécial pour la variole, si elle venait à
se développer.
La bâtisse qui se trouve dans le Parc au

Palais et dort une partie estoccupée par la
Morgue, avec certaines réparations convien-
drait pour un petit hôpital de ce genre ; cette
bâtisse est suffisamment isolée. Naturellement
il faudrait en faire disparaître la morgue,

3o Une voiture convenable devrait être
affectée au transport des fumilles à l'endroit
où elles doivent subir la désinfection.

4o Il y a urgence à faire vacciner gratui-
tement les enfants pauvres ou autres person-
nes.
La vaccine a été très négligée dans cette

classe de la population depuis la dernière
épidemie de variole en 1885.

Dr CATELLIER.”

M.le Maire donne ensuite communication
du télégramme suivant:

‘ La variole existe à Carleton, MaoNider
et Saint-Paul sur le chemin de fer de 1'In-
tercolonial, et à Ascot, sur le chemin de fer
du Québec Central. Voyez à ce que votre
médecin de santé fasse l'organisation com-
plète, car il est probable que le docteur
caudry devra laisser Québec sous peu pour

quelque temps. La situation est bien plus
grave que l'on pense.

EvLz. PELLETIER.”
Il est alors résolu de faire rapport au

conseil, conformément au désir du docteur
Catellier et du bureau d'hygiène provincial,
recommandant la vaccination gratuite en
faveur de tous ceux qui n'ont pas les moyens
d'en faire la dépense. Des médecins devront
être nommés pour chaque quartier à la
prochaine séance du coneeil.

Il y a actuellement à Québec,six cas de
fièvres scarlatines, un cas de variole, et
vingt maisons placardées où il existe de la
dipthérie.

UN PROJET D'EMPRUNT
Le maire de Montréal a communiqué aux

membres de la presse un projet nouveau
qu'il espère réaliser,

Il s’agit do vendre les obligations de la
ville à Montréal même. On lancerait sur ce
principe un emprunt de deux millions, desti-
nés aux travaux des rues.

Le maire suggère d'émettre des obligations
de $100.
A Bruxelles et à Anvers, la corporation

‘| mwmicipale vend ainsi à ses propres habitants
des fonds de ville, qui sont enlevés rapide-
ment à cause de la loterie qui y est attachée.

Tous les trois mois a lieu un tirage ct un
certain nombre de porteurs d'obligations
gagnent alors des prix, dont le plus élevé est
de cent mille francs ou plus. Non-seulement
les prêteurs touchent un intérêt annuel rai

‘| sonnable, mais ils ont ainsi la chance de

tirage un lot important,
<<

Mort subite

Eliza Gauthier, âgéc de 38 ans, qui de-
meurait seule au No 17, rue Fleurie, a été
trouvée morte dans son lit à 10,30 heures ce

gagner à chaque
  matin. On fera une enquête.
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Echos et Nonvelles
Un cavalier déserteur

Le sergent Bériau et le détective Arcand
ont arrêté hier matin, à Montréal, un jeune
soldat nommé George Papin, déserté de la
batterie ‘“ B,”il y a environ trois semaines.
Le jeune déserteur faisait partie de la

cavalerie. Il arriva à Montréal vers la fin
de septembre dernier et entra en pension
chez M. Lepage, 111, rue St-Paul. Sa
maîtresse de pension qui le connaissait bien,
lui proeura quelques habits et Papin -cher-
chaït de l'ouvrage.
Vers le commencement de la semaine,

M. Briau ayant appris que Papin demeurait
rue St-Paul, se rassura qu’il était le cou-
pable, et hier matin, accompagné du détec-
tive Arrand, il le fit prisonnier vers six
heures.
Le capitaine Lessard, de la batterie ** B,”

étant de passage à Montrésl pour faire une
nouvélle recrue, ramènera le déserteur à
Québec pour lui infliger la punition qu’il
merite.

Papin n’est âgé que de 22 ans.
Il prétend que les exercices militaires lui

sont dommageables et il déclare que la
ration donnée aux soldats st insuffisante.

 

Décision importante

Le gouvernement fédéral vient d'informer
le gouvernement de Québec que lé ministre
de la justice Sir John Thompson a fait un
rapport par lequel il a déclaré que la loi
passée à la dernière session de la législature
e Québec, permettant au gouveanement de

Québec d'annuler les chartes des chemins de
fer dans certains cas était constitutionnelle
et dans les limites de ses pouvoirs.

Lorsque la loi en question a été soumise à
la législature, elle a créé une agitation non
seulement dans la province et dans toutle
Dominion, mais aussi en Angleterre. On
s'attendait à ee que la loi serait déclarée
ultra vires.

Triste perspective

Si nous devons croire les prophètes du
temps, nous aurons un hiver excessivement
froid en Canada.L'un d’entre eux, qui se pré-
tend plus connaisseur que ses confrères, s'up-
puie, pour confirmer ses prophéties, sur le fait
quel'enveloppe des épis des grains est beau-
coup plus épaisse qu'à l’ordinaire, ce qui
montre que nous sommes menacés de grands
froids à bref délai. Oeux de ces jours der-
niers semblent lui donner raison. Hâtons-
nous de nous munir de bons habillements bien
chaudssi nous voulons résister facilement aux
premières froidures de la saison.

La picotc

Les recherches du bureauprovincial

d'hygiène

Le bureau provincial d'hygiène fait tout
en son pouvoir pour découvrir les cas de pi-
cote rapportés. Il vient de publier la circu-
laire suivante :

Montréal, 11 oct. 1891.

Attendu que la variolide est une forme
mitigée de la petite vérole, attendu que la
variolide est souvent prise pour la varicelle
‘¢ picote des poulets.”

Le bureau d'hygiène do la province, en
vertu des articles 3066 et 306dk de l'acte
concernant la santé publique, ordonne aux
chefs de familles et aux médecins d’informer
immédiatement le secrétaire-trésorier ou le
le bureau d’hygidne local de la localité où ils
résident ou pratiquents’il y à dans leurs fa-
milles ou dans leurs clientèles, non seulement
des maladies spécialement mentionnées dans
les dits articles ou les articles 1 2 3 de ses
règlements “ picote, choléra asiatique, ty-
phus diphtérie, croup, fièvre scarlatine, fièvre
typhoïde, rougeole ’’, mais aussi tout cas do
variolide et varicelle ; tout secrétaire tréso-
rier au bureau d'hygiène local qui sera ainsi
informé devra en faire rapport au conseil
d'hygiène de la province.

L'inspecteur cest allé à St-Paul de la Croix
comté de Témiscouata où il y a, dit-on, 17
cas de picote, De là il se rendra à Macnider,
dans le comté de Rimouski où il y à aussi
des cas dit-on. Le bureau va prendre immé-
diatement des mesures pour en prévenir ta
propagation. ’

Accident

M. Gregory, agent des départements de la
marine pour ce port a regu un télégramme
hier, daté du Cap Rosier, du capitaine du
Str. “ Alert ” lui annongant qu'un homme
de l'équipage nommé Alexis Pagourd, natif
de France, avait été victimo d'un très gravo
accident, ct que le steamer dovait le mettre
à terre au Bassin de Gaspé.

Quelle est la nature et la cause de cet
accident ; personne ne le sait.

 

A la Jeune-Lorette

Bénédiction de lapierre angulaire del'église

Hier l'après-midi a eu lieu la bénédiction
de la pierre angulaire de la nouvelle église
de Saint-Ambroise de la Jeune-Lorette.
La fête a été grandiose, Une foule considé-
rable y assistait. Le Rév. P, Turgeon, S.J.
a fait le sermon de circonstance en plein air.

Son Eminence a béni et posé la première
pierre, assisté de Mgr Gagnon et de M, l’abbé
C. Arsenault, son sous-secrétaire. Au nom-
bre des membres du clergé présents, sc trou-
vaient;}{M.les abbés Hoffmann,curé de Char-
lesbourg; Casgrain, curé de Sillery ; Beau-
dry, Ancien curé de Charlesbourg ; Ville-
neuve, Coulombe, Pagé et Caron.

Son Eminence a félicité la paroisse de son
zèle pour le culte, en élevant un nouveau
temple au Seigneur.
Parmi les notabilités présentes, on remar-

quait M. Frémort M. P., et M. Fitzpatrick,
M. P. P., les deux députés du comté,
accompagnés de leurs épouses ; les marguil-
lers et syndics et nombre de citoyens venus
de la ville et des environs.

Après la cérémonie, Son Eminence a tenuc
à visiter les travaux, dontil s’est fait expli-
quer le détail par l’architecte, M. Tanguay.

Un trait d’honnéteté

Pendant que les passagers du steamer Nu-
midian recevaient leurs billets de passage à
bord du eonvoi de chemin de fer un des gar-
diens des édifices d'immigration, a2 trouvé
une bourse contenant une certaine somme
d’argent.

Quelque temps après la bourse en question
fut réclamée par un jeune couple venant
d’Angletere. Élle représentait leurs éconfo
mies faites depuis plusieurs acnées. On com
prend facilement leur joie. Les jeunes Anglai
ont offert une récompense au gardien, mai
celui-ci n’a pas voulu l’accepter.

Pénible accident

Un accident des plus lamentables est arri-
vé jeudi dernier à Sorel, à l’endroit où se
pratique, dansla rue de la Reine le creusage
d'un canal d’égoût.

Trois homuwes, Edouard Cantara, Nap.
Latour et Jas Kane, étaient à travailler à
une profondeur de 12 à 14 pieds, quand tout
à coup il s’est produit un ébouli qui a en-
glouti les deux premiers de ces hommes.

Nap. Latour a pu être retiré au bout de
quelques minutes, sain et sauf, mais il n’en a
pas été ainsi de M. Cantara, que l’on a reti-
ré, sans vie, au bout d’une vingtaine de mi-
nutes,
On concoît l’impression pénible que cet

accident a produit et l’on s'imagine facile-
ment la douleur qu'en a ressentie la famille
Cantara,
Le défunt était un excellent travailleur,

un bon citoyen, et sa mort plonge dansle
deuil, outre sa famille, un noubro considé-
rable d’amis,

Mort snbito

Un des résidents du Mont-Plaisant, nommé
Samuel Hamilton, est mort subitement, di-
manche, en se rendant à l’église. Le défunt
âgé de 81 ans, était jardinier.

Il était depuis quelque temps,sous les soins
du médecins, Il n'y a pas eu d'enquête.

Pour les incendiés

La charité publique a répondu à l’appel
fait en faveur des malheureux incendiés du
Cap-Blanc.
Nous avons déjà annoncé la généreuse

contribution de Son Eminence : $100.
Voici un aperçus des aumônes reçues jus-

qu'ici:

Quêtes dansles églises de St-Roch... $191.00
“ St-Sauveur… 61.00
ce St Patrice... |57.07
“ Basilique.... 110,00
‘ St. J.-Bap... 100.00
+ N.-D., Lévis. 74.00

De la société de bord........….…..….... 100.00
Société St J.-Bte., de N.D. G ....... 57.63
Hon, H, Mercicr........ sassoncocoua0 0 10.00
La paroisse St-Joachim a envoyé, samedi,

un bateau chargé de bois pour les incendiés.
Cette aumône ne pouvait arriver plus à
propos. Honneur à la paroisse St-Jouchim
qui » si généreusement répondu àl'appel de
son bon pasteur.

Mort subite au Sault an Recollet

Samedi matin, les Sœurs du Sacré-Cœur
au couvent du Sault au Récollet, étaient as-
semblées pour la prière du matin, lorsqu'elles
remarquèrent qu’une des places dans la cha-
pelle était vide. La sœur Webster n’était pas
à sa place accoutumée, Une des religieuses so
rendit dans la cellule de la sœur absente,
mais quel ne fut pas son étonnement, en
n’apercevant qu’un cadavre, En effet la sœur
Webster était morte subitement pendant la
nuit, Lo coroner Jones a été notifié et il a
tenu une enquête. Le jury a rendu un ver- diet de “ morte de maladie de cœur,”

Aceident

Un jeune écolier au collège de Lévis du
nomde Lambert, fils de M. G. Lambert,
épicier de Bienville, à été victime d’un
accident d'une certaine gravité vendredi
après-midi dansla cour du collège. Pendant
qu'il jouait dans la cour avec ses camarades,
il a été frappé à la tête par une des chaînes
du “ tourniquette ”. Le choc a été si
violent que le jeune garçon a été renversé sur
le sol, Ses camarades l’ont transporté à
l’infirmerie, et lo médecin immédiatement
appelé. Il a constaté qu’il portait à la tête
une profonde blessure d'où le sang s'échap-
pait en abondance. Le blessé a été privé de
connaissance pendant plus de deux heures,

Arrestation

La police a arrêté hier soir sur les Rem-
parts, un nommé Frank Rapherty qui a as-
sailli quelques jeunes gens de la rue Ste-Fa-
mille.

Aquedue

On

a

signalé hier au chef Dorval unefuite
d’eau qui s’est produite de l’autre côté du
pont de l'aquedue. L'eau sera done d’ici à
demain ou après- demain distribuée au moyen
du vieux tuyau.

Incendie à St-Jonchim

Avant la grand’messe, dimanche dernier à
St-Joachim, la cheminée de la résidence de
M. Brown, fermier sur les propriétés du
Séminaire, se mit à flamber. On n’y porta
guère attention. Tous se rendirentà l’église,
sauf la servante et les enfants. Durant
l'office, le feu se déclara sur le toit de la
maison et bientôt tout était en flammes. On
courut aussitôt à l’église pour avertir M.
Brown. Plusieurs personnes sc rendirent
sur le théâtre de l'incendie, mais il était trop
tard. De la maison, le feu s’était communi-
qué aux hangars, granges, ete. Tour a été
entièrement détruit. Les pertes sont cn
partic couvertes par les assurances.

Rèvérend P. Blanchara

Le Révd P. Alvare Blanchard, de l’Ordre
des Dominicains, est mort le 25 septembre
presque subitement à Paris, À la vérité,l’état
de sa santé faisait concevoir, depuis quelque
temps, de sérieuses inquiétudes, mais rien
n’indiquait un aussi prompt dénouement.

Appelé, par ses supérieurs, à diriger la
maison de l’Ordre, à St-Hyacinthe, il avait
déployé dans cette charge, pendant plusieurs
années, une activité dont les paroissiens de
Notre-Dame du Rosaire se rappellent encore.
Le R. P. Blanchard avait prêché plusieurs

fois avec beaucoup d'effet, dans la Basilique
de Québec.

Pendant plus de cinquan te ans
Le Sirop adoucissant de Madame Winslow a
été employé pour la dentition des enfants, Il
soulage l'enfant, adoucit les gencives, dimi-
nue la douleur, guérit les coliques flatulentes,
et est le meilleur remède pour la Diarrhée,
Vingt-cinq centins la bouteille. Vendu par
tous les droguistes de l'univers.

Québec, 27 Mui 1891—1 an H.

Onguentet pilules d'Holloway

Rhumatisme, Névralgie.—Il est quelque
fois difficile d’établir laquelle de ces maladies
afflige le patient, mais ce fait sera de peu
d'importance si l’on emploie les remèdes
d’HorLoway, Ils soulagent et enlèvent
toutes douleurs des muscles et des nerfs. Dans
le cas de rhumatisme héréditaire, après avoir
baignéles parties malades avco de la saumure
chaude, on devrait bien frotter la plaie avec
de l'oNGUENT D'HoLLOWAY do manière à ce
qu’il puisse pénétrer et exercer son action
bienfaisante sur les vaisseaux les plus pro-
fonds et les nerfs qui sont excités et causent
ensemble la souffrance et l'enflure. Le traite-
ment d’Holloway a le mérite d’éloigner le
mal sans affaiblir la constitution ce qui était
le résultat inévitable de l'opération de la sai-
gnée, de l'usage du mercure et du colchique
autrefois adopté dans ces cas.

MARIAGE
Ce marin, À l'Hôtel-Dieu de Québec, M. Odilon

Turgeon, fils de Elie Turgeon, Éer, tanneur,
conduisait à l'autel Delle Valérie Guay, fille de
M. Joseph Guay, de la maison Julien et Guay,
corroyeur. La bénédiction nuptiale a été donnée
par M. l'abbé G. Turgeon, du collège de Lévis,
frère du marié. Le jeune couple est parti pour
voyage. Pas de cartes.

NAISSANCES
En cette ville, le 10 octobre courant, Madame

A. A. Rhéaume, deux jumelles.

Le LI octobre courant, à Québec, Madame L.
Omer Beaubien, unefille.

|]

DECES
A St-Augustin, le 5 oct., à l'âge de 95 ans

§ mois et jours, Josephte Jobin, veuve & Louis
iset,
CARON.— “cédée subitement à St-Arsène, le

23 septembre crnier, Emerance Caron, épouse de
Ephrem Caro à l'âge de £o anset 9 mois.

  

Marché de Québec

FARINE ET GRAINS
Québec, 15 octobre 1801.

 

  

FARINE—Sup. extra, baril, 196.$ 5 25 « 5 50
EXITA vooocoseoss ooscvenss 500 a 510
Forte pour boulanger 5 20 a $ 3
Extra du printemps... 4 702 4
Superfine..... were 4 55 3 4 60
Fine coovocccosersmocsess 4 30 G 4 40
En poches de 100 liv, 2 roe 2 75
Patente amer, qrts ... 6 Goa 6 80

Blé du Manitoba cu. cecessocones 1 30G 140
« d'Inde jaune … … O90a 092
« blanc... we 900G 095

POIS couvsonsores vorossann o0urer sorsesess - ©9907 105
ANVOÏNE v.yono sasous sonner sauces srers ers o038a 040
Oreutter sirens senses seosee sonernasesen o065a 01%

 

Provisions, Erc., ETc
Québec, 15 octobre 1891,

  

Beurre trais par livre. ….….….s 200.$018a 020
Beurre salé par livre. ..……ses 0148 016
Patates par minot.….…..…. 00... . 0. o50a 0 So
Œufs par dOUZaine …….….….….… vue 0 15 @ 0 18
Sucre d’érable par livre............. 0 07 6 0 7%
Fromagepar livre …..…….…. .….……… o12G OI4
Oignons par baril ……….… rene. 5 507 6
Pommes par baril...... miossee 10000 450a 5 40
Orange, boite, Floride ... 4 0a § 00

*# Valence, caisse… 5 508 600
¢ Jamaïque, Bris… » $ 507 600

Citrons, par boîte... .…..….…. s2r…s.0s. z250a 325
Tabac canadien en feuille par Ib...

Poissons
Québec, 15 octobre 1891.

POISSONS—Séché le quintal…….$ 5 00 a 5 so

o 156 oO I$
 

Morue verte le baril. 5002 5 50
Saumon, No I........ 15 50 a I3 50
Hareng du Labrador 6 50a 70 2

¢¢ par baril Spring. 3007 3 25
Hareng C. B..... +. 5507 62S
‘Truite par quart .…… 9 oo a 10 00
Morue No I, grd bris 5 woe 55
Huitres.………………….….. 2 507 275

LARDS, JAMBONS, ETC
Québec, T5 octobre 1891,

Porc frais, par 100 livres........... 6 Go 2 7 oo
+6 «Par livre. 0098 O10
« Salé par livre ane cenneeene o1oa OIL
«  * par barl...... … 16 50 a Ig 00

Jambonsfrais, par livre.……. coven 800: 810
“  fu-nés par livre ………….…. olta o1I2

Bœurs, MouTtons, Etc
Québec, 15 octobre 1891:

BŒUF—1ère qualité, par 100 liv.$ 8 00 a 9 50
«“ 2ème * “ 707 800
[13 3ème “e “ 5 so a 7 00

«Par livre, ……..…….…...... 0087 010
Mouton, par livre.......ve teres souses oo8a 010

* du printemps, chaque..... 3 co a goo
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Echos & Nouvelles
Nouveau genre de filouterie

Le détective Grosse, agrête le coupable
à Québec

Le détective Grosse, de l'agence secrète
Grosse et Carpenter de Montréal, à fait une
bonne arrestation vendredi dernier à Québec,
Un nommé Joseph Barondess, chef do la

ligue privée des tailleurs de New-York, était
arrêté il y a quelque temps, sous l'accusation
d’avoir obtenu do l'argent sous de faux
prétextos. Barondess avait un mode d'opérer
assez original,
fantaisie, ou plutôt quand il avait besoin
d'argent,il annongait aux membresdela ligue
qu’une grève était imminente et que si on
voulait lui donner une ocrtaine somme,soit
$600, il sc faisait fort de régler les difficultés,
Les ouvriers, pour éviter les désagréments
d'une grève, “ passaient le chapeau "’ et
«ouscrivaient le montant demandé, Lie truo
fut un jour découvert ; on s'apergut qu’il
n'avait jamais été question de grève et
Barondess fut arrôté à New-York. Remis
en liberté moyennant une caution de $12,000,
il eut la malheureuse idéo de s’'embarquer
pour l'Angleterre à bord du steamer Norve-
-gian,
9 Le détective Grosse,averti par les autorités
de New-York, arréta le fugitif à Québec et
l'emmena à Montréal.

Barondess a été renvoyé à New-York sous
bonne essorte samedi soir.

 

Mystère dévoile

Depuis plusieurs semaines, une jeune fille
anx beaux traits, aux yeux charmants, mais
dont la peau brûlée par le soleil depuis
nombre d'années, et parsemée de boutons,
n’avait jamais rccouvré sa première frai-
cheur, était toute surprise de voir son teint
blanchir à vuc d'œil, et ses joues devenir
roses comme autrefois. Elle vient de dévoi-
ler le mystère. Une charitable amie lui
versait secrètement quelques gouttes de Lo-
tion Persienne duns son eau tous les matins.

Au Cap Rouge

La rafle d'une propriété au profit du nou-
veau couvent du Cap Rouge, e'est terminé
hier soir. ‘

L'heureux gagnant est M. C. E. Joncas,
No 27 rue Hébert, Québec. ;

Malgré le grand nombre debillets, il n’y
avait que quatre ‘ 18 ” dont voici les noms :

ler Etienne Cloutier, cultivateur, St-Jo-
seph Beauce.

2ème M. John Vachon, cardeur, St-Jo-
seph Beauce.
3ème M. M, C. E. Joncas, No 27 rus Hé-

bert Québec,
4ème M. Ferdinand Fortier, St-Ferdinand

d’Halifax,
Le tirage terminé on assigna un représen-

tant à chacun des intéressés. *
M. Wilbrod Veuilleux jetant les dés au

nom de M. Cloutier eut 12.
Mademoiselle Mary Cormier, représentant

Mr John Vachon eut 12.
Madame G. Miville eut 15 pour M. C. E.

Joncas,
Enfin M. Plante eut 8 pour M. Fortier.

Seconde récolte

La saison a été tellement propice à la
croissance des fourrages, cctée année, que
dans plusieurs endroits de la province,les
oultivateurs vont faire une seconde récolte
de foin,

Un bateau chargé de pommes

Un bateau chargé de 1,000 minots de
fommes fameuses est arrivé hier matin
venant des paroisses du haut du fiouve. Il
a amarré au quai du palais.

Pouran soufiet

M. Richard Leblanc. charretier de Lévis,
a intenté dernièrement un procès contre un
nommé Bolduc, forgeron de cette ville, pour
en avoir regu un souflet sur Ja joue.  L'af-
faire est venus en cour de circuit, et Bolduc
a été condamné aux frais et à une légère
amende : le tout, s'élève à $7, ou $8. C'est
peu do chose, mais il ne serait pas bon d’y
retourner tous les jours.

Au bureau de santé

Le Dr L. Larue a été suspendu de ses
fonctions de médecin du bureau de santé, et
il est remplacé temporairement par le Dr
Oatellier. L'enfant malade de la picote, est
mort ce matin, et a été cnterré presque
aussitôt. La maison a été désinfeotée, ainsi
-que ie corbillard qui a transporté le cadavre
au cimetière.
Le Dr Larue refusait, paraît-il, d’obéir

aux ordres du maire, relativement aux
mesures de précaution qu'il devait prendre
au sujet de k picote.

Lorsqu'il lui en prenait |-

Le monteur de cloches à In Basilique

C'est à M. Joseph Labrecque, de Lévis,
qu'avait été confié le soin de monter les
cloches dans le clocher de la basilique, etil
s'est acquitté de cctto tâche aveo habileté.

Au couvent

Mlle Zélia Lavallée, fille de M. Joseph
Lavallée, de Bienville, a renoncé au monde
pour prendre le saint habit de religieuse.

Elle est entrée chez les sœurs de l’Hôtel-
Diou, lo 29 septembre dernier,

Entreprise

M, Olivier Michaud,entrepreneur de Lévis,
a obtenu un contrat de $9,000 3 $10,000
pour la construetion du nouveau presbytère
do Ste-Cécile du Bic,

Reoveuu à a santé

Lejeune homme qui a été trouvé il y a
quelque temps presque sans vie dans la cale
u steamer Colina, après y avoir passé douze

jours sans manger, ct, conduit à l'Hôtel
Dieu par l'ambulance, est revenu parfaite-
ment à la santé. Il a quitté l’Hôtel-Dieu ces
jours derniers pour Montréal.

La foudre!!!

Jeudi, un violent orage, accompagné de
tonnerre et d’éclairs, a sévi le long de la
rivière Nicolet, A Ste-Monique, la foudre a
éclaté ct frappé plusieurs personnes, M.
Herman Camirand, entre autres, a été grave-
ment blessé. M, Camirand s’en revenait de
son champ avec une charge de grain, Il se
tenait sur les timons de sa voiture, adossé à
l’échelle, la main appuyé sur le sommet
lorsque tout à coup, un éclair fend la nue et
la foudre frappe la voiture : homme et cheval
tombent par terre,

Quelques personnes qui suivaicatla charge
sont un instant électrisées, mais reprennent
de suite leurs sens et accourent au secours
de leur compaguon qui git sans connaissance.
On le remue, on lui parle, mais il ne donne
aucun signe de vie. Après 15 ou 20
minutes, il reprend connaissance, mais il se
sent horriblement brisé, Le médecin est
mandéen toute hâte et lui donne ses soins ;
au bout de quelques heures, le malade re-
vient à la santé et est aujourd’hui assez bien
portant. Le cheval est tombé raide mort. Le
courant électrique a frappé M. Camirand à
la main droite ct s'est échappé par le pied
gauche en lui enlevant la moitié de son bas
et de son soulier et lui imprimant uno assez
forte blessure au pied. De là le courant
électrique a passé au cheval qui a été tué.
La conservation de M, Camirand est con-

sidérée comme miraculeuse,
Capillaires

Puisque les qualité de la chevelure dépen
dent del'activité des vaisseaux capillaires,il
importe d'entretenir et au besoin de seconder
cette activité en faisant un judicieux usage
de Capilline.

Le monument Short-Wallick

Le monument Short-Wallick est arrivé hier
matin par le steamer Numidian dela li-
goe Allan, Le buste du rogretté major Short
est d'une ressemblance parfaite. Ce monu-
ment, on lo sait, est l'œuvre de notre artiste
canadien M. Hébert.
Deux autres groupes, dusau ciseau de M.

Hébert, et destinés aux piliers en granit
‘rouge situés de chaque coté de la fontaine
du Parlement, sont aussi arrivés par le Nu-
midian,

L'inauguration du monument Short-Wal-
lick aura liou dans quelques jours.

Arrestation d’un Norvégien banqueroutier

On sait qu'il ÿ a quelques jours le grand
connétable Gale partait pour la Grosse-Lle,ac-
compagné du consul norvégien de Montréal,
afin de s'embarquer sur lesteamer Numi-
dian, à bord duquel devait se trouver un nor-
végien banqueroutier qui fuyaitla justice de
on pays. Le Numidian est entré dans no-
tre port hier midi, ayant à son bord,le grand
onnétable Gale,le consul ct le banqueroutier
en question. Ce dernier qui est un jeune
comme bien mis est accompagné de sa fem-
me, une jolic blonde qui a l'air très peinée
de voir son mari dans cette position difficile.
Le prisonnier nommé Emile Larssen alias

Christenssen était marchand à Odabra, en
Norvège, et est accusé d’avoir fait une ban-
queroute frauduleuse.
M. Gale a immédiatement conduit le pri-

sonnier ct son épouse au bureau de la paix
où on a fait des recherches sur leur personne
ct parmi leurs effets. Sur la personne du
prisonnier on n’a trouvé que soixante onze
piastrs et deux billets pour Chicago où le
prisonnier allait rejoindre deux de scs sœurs.
n n’a trouvé rien dans les valises qui pour-

rait incriminer Larssen qui a été envoyé en
prison en attendant d'autres instructions de
orvège. Madame Schwartz, épouse du

eonsul norvégien, a amenél'épouse du prison-
nior chez elle,

 

Sanuvésen mer

Le capitaine Fitzgerald, du brigantin Ar-
tic, parti de Bristol, le 24 pour Harbor Gra-
ce, a sauvé lo 15 septembre, vers le milieu
de l'océan Atlantique, veuf hommes du stea-
mer Walviston, Lo capitaine et le reste de
l’équi age se sont noyés. Le Walviston était
parti de Bristol, pour New-York, le 11 sep-
tembre. Il était commandé par le capitaine
Williams.

Cinquante nus de vie religieuse

Les sœurs Normand et d’Youville, du cou
vent des sœurs de la Charité à Montréal,ont
célébré lundi, le cinquantième anniversaire
de leur admission dans cette communauté.
Les circonstances particulières de leur vie out
donné à cetto fête un intérêt exceptionnel.

Elles sont deux sœurs jumelleg et elles ont
vécu ensemble pendanttoute leur vie, Elles
out été baptisées en même temps, elles ont
fait leur première communion ensembleet, à
l’âge de 19 ans, elles ont toutes deux entrées
au noviciat des Sœurs Grises,
Mgr Fabre a célébré la messe dans la cha-

pelle. Etaient présents : Mgr Grouard,d’Atha-
aska, MM. les abbés Deguire, T'oupin,Tran-

chemontagne, Beaubien, Leclair, Bruchési,
Martinet les religieuses du couvent.

M.l'abbé Toupin, qui assistait à la céré-
monie, a assisté à leur profession religieuse,
qui eut lieu dans l'ancienne bâtisse du cou-
vent, il y a un demi-siècle,

Jugements

Voici quelques jugements rendus ce matin
en Cour d'appel:

Allaire et al vs LavigueurJugement con-
firmé.

La cité de Québec vs Cloutier, Jugement
en révision infirmé,

Simard vs Fortics Jugement en révisiou
infirmé et jugement en première instance
confirmé,

Accident

Domnique Viau travaillait au quai Re-
naud, hier matin, lorsque par une fausse ma-
nœuvre il se fit broyer horriblement une main
par un morceau de fer.

Le docteur Potvin ayant été appelé lui
donna les premiers soins.
Le blessé a été envoyé à l’Hôtel-Dieu où

il subira probablement l’amputation de deux
doigts.

Léda Lamontagne tronvée coupable

Sherbroke, 8&—Le procès de la fameuse
Léda Lamontagne pour incendiat a été com-
mencé mercredi matin et vint de se terminer.
Le premier témoin attendu est la mère

Gosselin, chez qui Léda est allé se réfugier
après le meurtre. Elle s’est levée pour lui
ouvrir et a aperçula lueur de l’incendie. En
réponse à sa question l'accusé lui a dit que
c'était la pipe de son mari qui avait mis le
feu. Avez-vous sauvé du butin, dit la mère
Gosselin ? Nousavons sauvé deux valises, ré-
pondit Léda, ajoutant qu’elle pensait que
son mari avait péri dansle feu.
Marie Michel, épouse d’Arcade Boucher

et belle-Sœur de Léda a été ensuite entendue
aiusi qu’une foule d’autres témoins qui ten-
dent à prouver la culpabilité de Léda.

Aprèsles plaidoyers des avocats de l'accu-
sée et de la couronne, les jurés se sont reti-
rés dans leur salle de délibération. Il était
alors cinq heures,
A 8 heures, les jurés sont entrés en cour

et ont rendu un verdict de coupable d’incen-
diat avec recommandation à la clémence de
la cour.

Changomeouts ccclésiastiques da diocèse de
Rimouski pour 1891

M.l'abbé Luc Rouleau est nommé à la
cure de, Rimouski ; M. J. O. Normandin,
curé de St. Eloi, devient directeur du Grand
Séminaire ; M. ID. Gravel est transféré de Ste
Anne des Monts à la cure de St Eloi ; M. A.
AudetYest nommé curé de N. D. du S.‘Cœur;
M. J. H. Lavoie, curé de N-D. du S. Cœur
devient secrétaire de l'évêché ; M. J. Roy,
curé de St Paul de la Croix, devient directeur
du Petit Séminaire ; M. J. Ouellet est nommé
curé de St Paul de la Croix; M. Alphonse
Bélanger est transféré de St Pierre de Mal-
baie à Ste Anne des Monts; M. J. E. Pelle-
tier est nommé à la mission de St Edouard
des Méchins; M. Ulf St Laurent, scoré-
taire de l'évêché, est nommévicaire aux Trois
Pistoles, M D. Lebel assistant à la Grand
Rivière, M. P. F. Sirois du Grand Séminaire
A la cure de Saint Pierre de Malbaie, M. Elz
Dufour, à la mission de Cloridorme; M. Alp.
Belle Ile, dircoteur du Petit Séminaire aux
missions de St Laurent de Métapédiao, M,
N. Carufel, au vicariat de Carleton. N. J. B.
Ruest au vicariat de St Bonaventure, M, F.
D. Dumais est nommé assistant à Cascapé-
diac, M. Alphonse Perron au vicariat de l'Ile
Verte, M. L. H. Langlois, au vicariat de
Rimouski M. À. Larrivée devient professeur au séminaire M. N. H. Thériault, desservant
de N-D du Sacré Cœur, se retire à Cacouna.

 

Dans l’archidiocèse

Voici d’une manière offisielle les change.
ments eoclésiastiques opérés “dans l'archi-
diocèse de Québec pour 1891-92 par Son
Eminence le cardinal Taschereau :

Révd. J. Z. A. Simard est nommé curé de
N. D. du Portage ; Rév. G. Ch. de La Che.
vrotière est transféré de la cure de N. D. du
Portage à celle de St-Alexandre; Rév. J, B,
Thiboutot, da la mission d’Anticosti à la
cure de St-Pierre Baptiste ; Rév. F. Pelle.
tier, du vicariat des Grondines à la cure des
Saint Anges ; Rév. A, Rouleau, du vicariat
de Charleshourg, à la cure de St-Etienne;
Rév. J. O. Verret, du vicariat de Sillery 3
celui de St-Michel de Sherbrooke ; Rév. J.
F. Dumais, du vicariat de St-Alexandre à
celui des Grondines ; Rév. J. E, Cloutier, du
vicariat de Ste-Agathe à celui de N. D. du
Portage ; Rév. T. Soucy, du vicariat du St-
Jean-Port Joy, à celui de Sainte-Agathe;
Rév, Th, Mercier, du Séminaire de Québec
au vicariat de Sainte Claire ; Rév. Louis
Coulombe, du vicariat de St-Ambroise à
celui de Ste-Foye; Rév. F. Rouleau, est
nommé au vicariat de Sillery ; Rév. H. De-
foy, au vicariat de St-Roch de Québec;
Rér. A. Vézina, au vicariat de Ste-Margue-
rite; Rév, J. E. Galarneau, au vicariat de
St-Paul ; Rév. J. B. Derome, au vicariat de
St-Alphonse ; Rév. P. Godbout, au vicariat
de Ste-Marie ; Rév. W. Carrier, au vicariat
de St-Ephrem ; Rév. U. Brunet, au vicariat
de N. D. de Lévis ; Rév. A. Murcoux, au
vicariat de St-Augustin ; Rév. A. Faucher,
au vicariat de StJoseph de Lévis ; Rév. La,
Doucet, au vicariat de St-Casimir ; Rév. R.
Lagueux et O. Cloutier, sont nommés profes-
seurs à l’Université Laval ; Rév. L. Dumais,
est nommé professeur au collège de Sainte
Anne ; Rév. Th. Turcotte est nommé pro-
fesseur au Collège de Lévis,

Le télégraphe d’ailnrume

Le télégraphe d'alarme ne sera pas posé
dansle clocher de la Basilique comme les an-
nées dernières, paraît-il. La fabrique s'y
opposerait donnant pour raison que lorsque
les cloches sont en branle, si une alarme est
sonnée, le marteau de la oloche d'alarme en
frappant dessus peut occasionner une cassure,
A ce sujet, pourquoi la corporation n’achè-

terait-elle pas la petite cloche del'ancien ca-
rillon pour la faire servir à cet effet, en la
faisant placer dans le clocher de la basilique,

Sage détermination

Ona lu hier soir au conseil de ville une
lettre de sir Adolphe Caron notifiantle con-
seil que, pour empêcher des accidents à l’a-
venir comme celui de l'éboulis du mois de
septembre 1889, le gouvernement fédéral a
décidé de débourser la somme de dix mille
piastres pour démolir la parti dangereuse
du cap au dessus de la rue Champlain. Ces
travaux devront être faits sous les ordres de
l’ingéniour de l’école militaire et pourvu que
le conseil garantisse le gouvernement montre
tout dommage,d'enlever tout les débris, et
fournir assez de constables pour empêcher
les personnes de circuler à cet endroit pen-
dantl’exécution de ces travaux ; aussi à'con-
dition que le gouvernement ne soit pas tenu
responsable des dommages causés pendant
que les travaux se feront, que les locataires
soient ténus d’évacuer leurs logements pour
le temps que les travaux dureront, et qu'on
empêche le trafio là où il y aura du danger
pour les citoyens.

“August
Flower”
DE SARAH M. BLACK, de Seneca, Mo., a

AVL été affliigée durant les deux dernières années
par la névralgie de la tête, de l’estomac et des
entrailles, et nous écrit : “‘ La nourriture que je
prenais ne me donnait aucune force, et mon appétit
était très variable. Ma figure était devenu jaune,
ma tête pesante, etj'avais des douleurs dans le côté
gauche. Quand je me levais le matin, j'avais la
bouche pleiné d'une humeur muqueuse, et un
mauvais goût de sûr. Quelques-fois j'avais des
battements de cœur, et mp respiration était gênée,
Je souffrais constamment de douleurs au côté
gauche, sous les aisselles, et dans la partie posté-
rieure de mes membres. Cela devenait pire en
hiver et au printemps, et quand les transes arri-
vaient, j'avais froid aux mains et aux pieds, et je
ne dormais plus du tout, J'essayai de tous les
remèdes sans en éprouver de soulagement, jusqu’au
jour où je me servis de AUGUST FLOWER. Alors
je me sentis soulayé. Ce remède m'a fait un bien
immense depuis que j'ai commencé à le prendre,
et me guérira certaiaement.

G. G. GREEN, Seul Fabricant,

WOODBURY N.J., (4)
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TROP AU NOIR
UN RETARD NON DESASTREUX

On lit dans l’Hlecteur :

Les organes du gouvernement fédéral an-
poncent que le gouvernement américain vient
d'informer Je ministère Abbott il n’a que
faire d'envoyer ses délégués à ashington
our lundi prochain, qu’il n’est pas prêt à

be retevoir et que la conférence est remise
indéfiniment,
Le printemps dernier, nos ministres s’en

allaient vompeugement à Washington pour
so faire éconduire ridiculement. Mainte-
pant, on leur demande poliment de rester
chez eux,

Riende plus puéril que ces commen-

taires de I'Electeur.
Le gouvernement fédéral montre sa

bonne foi et son inclination 4 dégager la
parole donnée aux élections générales,

en se tenant prêt à entamer des négo-

ciations commerciales avec les Jtats-

Unis.
Mais ce n’est pas la faute du cabinet

d'Ottawa si le Président des Etats-Unis

demande de retarder la conférence pro-
jetée, commel'indique cette dépêche:

“ Son Excellence le gouverneur-général a
reçu bier une dépêche officielle de Washing-
ton, lui faisant connaître que le présideut
désire que la conférence avec les représen-
tants du Canada, qui avait été fixée au 12
octobre, soit remise à plus tard. On donne
pour raison que la santé de M. Blaine ne lui
permet pas de revenir à Washington ct qu’il
nc serait pas commode de négocier en son
absence. La communication a été soumise
par Son Excellence au Conseil et on a ré-
pondu au président qu’on serait prêt à
reprendre les négociations lorsqu'il le dési-
rerait.”_»

En attendant la conférence annoncée,

le Canada ne périra pas. Et son peuple

ne mourra pas de faim.

Nous avons pu nous passer du marché
américain durant des années, nous nous

en passerons encore,
La Providence nous. a favorisé d’une

riche et abondante récolte. Et nous ne

croyons pas qu’il faille s’arracher les

cheveux parce que M. Blaine est ma-

lade, et incapable d’entamer immédiate-
mentles négociations commerciales.

PAS DEPARITE
UN CONTRASTE FRAPPANT

Notre excellent confrère du Courrier

de St-Hyacinthe, publie un fort article

où il démontre la différence radicale qui
existe entre la conduite de M. Letellier

en 1878 et celle de l'honorable M.

Angers en 1891.
Nous citons cet article qui vient à

l'appui de tout ce que nous avons écrit
sur ce sujet.

Danssa lettre démettant M. de Boucher-
ville, l’hon. M. Loetellier s'appuyait sur deux
raisons principales:

1o Sur les dépenses occasionnées par des
subsides très considérables à plusieurs che-
mins de fer, lorsque l'état de nos finances ne
le permettait pas ;

2o Sur la nécessité de réduire les dépenses
du gouvernementcivil, aulieu de recourir à
des impôts nouveaux.

Le licut.-gouverneur admettait du reste
que l'hon, M. de Boucherville n'avait pas eu
l'intention de méconnaitre les prérogatives
de la Couronne et qu'il n'y avait eu de sa
part qu'une crreur de bonne foi dans l'inter-
prétation qu’il avait donnée aux paroles du
représentant de la Couronne.

’hon. M. Letellier ne mit pas l'hon. M.
de Boucherville en demeure de s'expliquer,
et dansla lettre où il lui reprochait ses griefs
prétendus ou réels, il lui signifia son congé.

Uncri d’indignation s’éleva dans la pro-
vince contre un acte aussi arbitraire et M.
Letellier fut blâmé avec toute la sévérité
possible,
La conduite de M. Angers aujourd'hui est-

elle la même que celle de M. Letellier ? Pas
un journal*de bonno foi, ayant souci de sa
réputation, ne voudrait'lc dire.
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M.Letellier, sans mottre en demeure ses
ministres de s'expliquer, sans motifs suffisants,
sans qu'aucune enquête sous serment ait dé-
voilé un seul acte malhonnête de leur part,
les démet par caprice, par esprit de parti et
porte atteinte aux principes du gouvernement
responsable.
Ora fait M. Angers ? A-t-il démis ses mi-

nistres sans forme de procès et d’une façon
arbitraire ? Non.
Une enquête sous serment devant un des

plus haut, corps del’état a révélé un scandale
compromettant pour la réputation de M.
Mercier et de son entourage. Il a été prouvé
qu’un somme de $100,000 avait été empochée
par un seul ami intime du gouvernement, et
qu’à même la somme détournée des montants
d'argent avaient été remis personnellement à
des ministres.
En présence do faits aussi compromettants

pour la bonue réputation ct le crédit de la
province, le lieutenant gouverneur, usant des
mêmes pouvoirs que l'hon. M. Letellier, au-
rait pu, avec beaucour plus de raison quelui,
démettre M. Mercier ct ses collègues, L'a-t-il
fait ? Pas du tout.
M. Angers a demandé au premier ministre

des explications ct la nomination d’une com-
mission royale chargée de s’enquérir du dé-
tournement de fonds opéré au détriment de
la province.

Voilà la vraie situation. Commeut alors’
les journaux libéraux peuvent-ils, sérieuse-
ment, prétendre que l'acte de M. Angers, qui
n'a pas démis ses ministres, soit identique à
l’acte de M. Letellier qui « démis le cabinet
de Boucherville ?
En soutenant que la conduite des deux

Lieutenant-Gouverneurs est la même, on veut
tout bonnement tromperl'opinion publique et
jeter le mépris sur l'hon. M. Angers qui, à
tous les égards, a agi avec fermeté, mais
avec prudence, dans les limites de ses attri-
butions, et en méritant le respect de tous.
La contradiction n’est donc pas de notre

côté, mais elle vient de ceux qui, ayant élevé
M. Letellier aux nues en 1878, n’ont pas
honte aujourd’hui de cracher sur sa mémoire
pour déprécier le lieut-gouverneur de 1891
qui a rempli courageusement et honorable-
ment un grand devoir public.

seem iwlWwAmemre

JiArmstrong et Pacaud
M. ARMSTRONG N'ETAIT PAS FOU

La Vérité fait ressortir avec une

grande force le fait que M. Armstrong,
en payant les $100,000 à M. Pacaud,
avait un intérêt évident:

M. Mercier déclare,dit notre confrère, que
cette somme de $100,000 a été follement
payée à M. Pacaud par M. Armstrong.
En effet, pour donner au marché Pacaud-

Armstrong une interprétation qui n'implique
pas les ministres, il faut supposer que M.
Armstrong est tout à fait digne d'être ren-
fermé dans un asile d'aliénés. Comme l’a
dit l'Ælecteur, quand il croyait que c'était
encore possible de nier le fait brutal du
paiement des $100,000 à Pacaud par Arms-
trong, cela n'a pas le mérite de la vraisem-
blance..

Qu'Armstrong, disait l’organe de M. Mer-
cier, ait payé des millions de piastres à MM.
Robitaille et Riopel, à qui rien n’était dû,
c’est déjà difficile à croire. Toutefois, passe
pour cette invraisemblance. Mais que M.
Armstrong, continuaitl’Ælecteur, un bleu de
la plus belle eau, ait fait un cadeau de $100,-
000 à M. Puacaud, il faut être idiot comme
on l’est au Sénat pour le croire,

Donc,l'Electeur ct M. Mercier s'accordent
à dire que, dans les conditions ordinaires des
affaires, ce paiement de $100,000 à M. Pa-
caud par Armstrong, serait un acte de véri-
tage folie.

Cependant, ce paiement a été fait, cela est
certain. Et ce qui est également certain, c’est
que M. Armstrong n'est pas un fou, pas le
moins du monde, mais ce que l’on appelle en
anglals a smart business man,

1 faut douc, de toute nécessité, admettre
que toute l'affaire s’est bâclée dans des con-
ditions extraordinaires qui expliquentla con-
duite de M. Armstrong.

Il ne reste qu’une seule explication raison-
nable. C’est celle que M. Armstrong a donnée
devant le comité du sénat savoir: Un demi-
pain vaut mieux que pas de pain. M. Arms-
trong savait parfaitement bien ques’il ne
donnait pas $100,000 à M, Pacaud, il n'au-
rait rien du tout. Et comme il ne lui était
dû que des obligations do la compagnie, et
non point de l'argent, il a préféré quelques
milliers en écus sonnants. De 1A cette gigan-
tesque conspiratior par laquelle on a réussi à
soutirer l’énorme somme de $175,000 au tré-
sor public,

Les;audaces de la Clique
UN DEBAT CONTRADICTOIRE

Ah ! elle est en fureur la Clique !
{o Elle essaie de nous mordre !
Mais sa rage est impuissante et ses

morsures sont débiles,
Son porte-ordures, l’Electeur, dans

son numéro d’hier manifestait son désir

de savoir comment M. Chapais a pu
acquérir le Courrier du Canada.

Qu’à cela ne tienne, M. Chapais a

acheté le Courrier du Canada, le titre

et la liste d’abonnés seulement, à un
prix raisonnable, avec ses économies à
lui, avec de l'argent gagné par son tra-
vail, et aussi pour une certaine propor-
tion, evec do Yarzent de famille. Pour
faire cette acquisition relativement peu

onéreuse, car le titre d’un journal ce

n’est pas un diamant de Golconde, M.

Chapais n’a pas volé un sou, ni carotté

une piastre à qui que ce soit.

Sommes-nous assez bon prince de

donner ces renseignements gratis au
journal de la Clique ?

Quant à Sir Hector Langevin, il a été
ministre vingt-deux ans, ministre des

Travaux-Publics quatorze ans, il lui est

passé entre les mains peut-être S100,-
000,000, et aujourd’hui en tout et
partout il ne vaut pas $50,000. Il
est propriétaire d’une maison de 56,000

à Ottawa et d’une petite maisonnette
de quelques cents piastres à Québec.

Voilà la fortune d’un hommed'Etat qui

a été au pouvoir un quart de siècle.
Et ce ne sont pas là des affirmations

en l'air. Nous affirmons tout cela sur

notre parole d'honneur.
Commeon le voit, dans tout ceci, il

n’y a pas de place pour les équipages

fringants, les Tourouvre princiers, les
Château-Bigot de $14,000, les Maison-

Doree de $25,000 et le train de vie de

$10,000, $15,000, $20,000 par année! !
Le porte-ordures de la Clique a droit

de nous mépriser. Nous sommes de
bien petites gens à côté de ses maîtres.
Et ce n’est pas chez vous ni chez les

nôtres qu’on trouvera jamais cette heu-
reuse hardiesse, qui permet d’extirper

d'un seul coup $100,000 au trésor

public pour vous acheter des maisons et

vous couler la vie douce.

Si l’'Electeur n’est pas satisfait de
notre reddition de comptes faite pour-

tant avec une si évidente bonne volonté,
il n’a qu’à le dire. Nous tâcherons de
donner plus dé détails, nous réservant
du même coup le droit de scruter plus
avant les mystères de la fortune et du
luxe insolènt de la Clique. Nous
n’avons pas encore dit tout ce que nous

savons sous ce rapport et, comme nous
n’avons rien à cacher de notre côté, nous

n’avons nulle objection à ouvrir coram
populo, ce débat contradictoire.
A bon entendeur, salut !

--- ——#

Les hommesd'énergieet de
fermeté extraordiraires

dansles affaires
Parmiles hommes d’affaires qui ont réussi

une réputation ct une fortune, nous pouvons
nommer, comme un exemple digne d'être
suivi, le fameux et récllement célèbre Tho-
mas Holloway, mieux connu dans l'immense
univers par ses pilules ct son onguent. Notre
intention n'est pas de parler de’ses remédes—
il ne s'agit pas ici d’annonce emphatique
mais nouscitons des faits réels ct évidents
pour démontrer ce que pet accomplir la puis-
sance intelleotuclle, et que ce qu’un hommea
pu faire un autre pourra le faire pourvu qu’il

 

 ait de l'habilité et qu’il soit déterminé à s’en

servir de toutes ses forces,

3

 

Nous savons que l'ambition du grand Na-
poléon, était de conquérir le monde, mais

olloway a fait autre chose, car, au lieu de
répandre le sang humain à profusion il agué-
ri des milliers semant ainsi la joie parmi les
enfants do l’affiction grâce à ces remèdes
werveilleux, ct, malgré qu’il ne prétende pas
“ ressusciter les morts ” il a affermi les boi-
teux ct les estropiés ; et s'il n’a pas ‘‘ rendu
la vuc aux aveugles ” il a soulagé leurs maux
et réconforter ceux quiétaient sur le bord
de la tombe ; et dansles quatre parties du
globe ses préparations ont fait leurs chemin,
non par la force de l’épéc ni avec l’aide des
armées, mais ont été portées silencieusement
sur le vicil océan par nos puissants vaisseaux
de commerce dans chaque coin du monde
civilisé où l’on trouve des hommes qui souf-
frent.

Mais pour faire ce travail gigantesque,
pour accomplir cetto tâche merveilleuse il a
fallu beaucoup de jugement ct d'énergie,
car sens Ces deux choses cette œuvre immense
n’aurait pu être accomplie. Et ainsi en a-t-
il été pour lui. Il y a un sage proverbe qui
dit : ‘N’épargnez pasl'encre de l'imprimeur”
et Holloway n,a ménagé ni l'encre de l’im-
primeur ’ ni les grooses piles de ce précieux
métal, l’or. Il a annoncé dans toutes les
langues parlées parmiles nationscivilisées, et
soit que vous ulliez en France, Belgique,
Hollande. Prusse, Danemark, Russie, Grèc,
Espagne, Portugal, Suisse — nous pourrions
mêmedire danstous les royaumes du monde
— et dans des milliers de langues on parle
des “ Pilules d’Holloway ! *” — duns des
milliers de langues on dit ‘“ l’Onguent d'Hol-
loway ! ” Nous sommes tout à fait émerveil-
lés et étonnés qu’un seul homme, un seul es-
prit, une seule tête ait pu tracer et imagiuer
une pareille chose ; ct nous disons que, si un
seul homme a réellement pu agir ainsi, ses
Pilules et son Onguent “doivent avoir des
propriétés curatives merveillenses.—Notices
biographiques du poète Close,

1a00

Moisissure des foins
La bonue conservation du foin dépend

beaucoupde la température sous laquel-
le la récolte et la rentrée ont été faites,
On comprend, en effet, que la dessicca-
cation est plus complète lorsque ces opé-
rations se font sous une température
élevée et sèche, que lorsque le temps
est froid et humide, Mais on n’est pas
toujours maître d’agir à sa guise, et les
cultivateurs qui se trouvent dans ces
dernières conditions doivent forcément
les accepter, sauf à prendre des précau-
tions pour empêcher la perte du fourrage
et sa détérioration, pripeipalement la
moisissure.
La principale condition à observer

pour éviter la moisissure du fourrage
est de le tasser régulièrement et le plus
fortement possible ; cette opération se
fait toujours mieux en mules que dans
les fenils, et c’est peut-être uniquement
pour cette raison que le foin en meu-'
les se conserve mienx que celui mis efn
greniers.

Il faut bien se pénétrer de ce fait
souvent vérifié quoique encore contesté,
“ que le foin privé d’air ne moisit pas
et ne s’enflamme pas.” Donc puisque
le foin fortement tapé, ne moisit pas et
que la combustion non plus n’est pas à
craindre lorsqu’il ne pénètre pas d’air
dans la masse, on doit porter à cette
opération la plus grande attention pour
la rendre aussi parfaitement possible.

Lorsque ce travail est bien fait, c’est
d-dire que le fourrage a été régulière-
ment étendu et fortement tassé, il s’éta-
blit dans la masse une forte fermentation
d’où l'humidité se dégage sous forme de
vapeurs qui se condensent en partie sur
la surface du tas. Le foin ainsi pénétré
sur une épaisseur de 4 à 5 pouces est
complètement impropre àla nourriture
du bétail et ne peut servir que pourfai-
re de la litière ; mais on évite cette per-
te en couvrant le dessus du tas ou de la
meule sur six à huit pouces d'épaisseur
avec du mauvais foin vieux, ou de la
paille.

Lorsque, par défaut de précautions,
lefoin se trouve moisi, il faut bien se
garder de le donner dans cet état aux
animaux, car il pourrait engendrer des
maladies souvent dangereuses ; le mieux
est de le battre au fléau ou de le passer
dans la machine à battre, pour enlever
le moisi qui se dégage cn poussière.
Cette opération fait nécessairement

 

 éprouver une perte, mais mieux vaut
perdre du fourrage que les animaux,
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CHRONIQUE DE ST-ALBERT
Jamais la récolte n'a été aussi belle que

cette année : pas la moindre gelée, des mil-
liers de minots de grains, se chiffrant par
cinquante ct plus de l’acre, II est diffi-
cile de parler des légumes, tant ils dépassent
ve que nous avons dans la province de
Québec : comment faire croire à des choux
de trente livres, et à des navets d’un Flus
grand poids encore ?
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La semaine prochaine aura licu l’exposi-
tion des produits agricoles de notre district.
Déjà nous l’avons emporté à Winnipeg, où
nos grains ct notre foin ont été reconnus
supérieurs à aucun récolté dansles territoires
du Nord-Oucst.

*: , kx
Une quarantaine de colons, venant de

notre province de Québec, nous sont arrivés,
On leur a fait un accueil qui montre bien
l'union qui règne entre tous les cœurs fran-
gais.  Plût au ciel que nos compatriotes qui
chaque jour s’exilent aux Etats-Unis pussent
apercevoir cette belle contrée ! C'en serait
bientôt fait du fléau de l'émigration.

*

* %
Nous aurong bientôt des élections pour

Régina, si la rumeur ne nous trompe point.
Parmi les candidats so trouveront M. Prince
et M. Garncau, et pour la premièrefois l’élé-
ment français pourra être représenté dans le

conseil du Nord-Ouest.

- Sa Grandeur Mg:Grandin souffre d’une
indisposition. Elle n’a pas cessé cependant
de bénir les nouveaux arrivés. Sa Grandeur
voit enfin ses vœux réalisés : un nombre sans
cesse grandissant de catholiques se pressant

dans sa cathédrale.

St-Albert, T'. N. O., 1 octobre 1891.

L’ÉTAT SAR:TAIRE DE LA VILLE

ie comité d'hygiène

Il y a cu séance de ce comité hier soir.

Présents : Son Honneur le maire ct MM. le

conseilles Gaguon, Chambers, Gignac, Jac-
ques et Kaine.

S. H. le maire dit que c’est à sa demande
que le comité a été convoqué pource soir.

Il a entendu depuis quelques jours plu-
sieurs personnes se plaindre du médecin du
bureau d'hygiène. Vendredi deraier, sur in-
formations reçues, il a notifié le Dr Larue
qu’il était rumeur qu’il existait un cas de

Apicote au faübourg Saint-Jean. Le docteur
luià répondu que la rumeur était fausse, et
qu’il n’y avait pas de picote au faubourg.

Le Dr Bcaudry, inspecteur du bureau pro-
vincial, arrivé à Québce samedi dernier, l’a

notifié qu’il y avait bien un cas de picote au
faubourg. M, le maire à alors demandé au
Dr Beaudry de lui écrire officiellement ce
qu’il avait fait, et des ordres ont été donnés
au Dr LaRue qui a répondu qu’il n’y avait
rien à craindre et a refusé d’obéir aux instruc-
tions de M. le maire, qui a été forcé de le
suspendre.
M. le maire donne ensuite lecture des let-

tres suivantes, par lesquelles on peut voir que
l'action du maire était conforme aux désirs
exprimés subséquemment par le bureau d’hy-

giène:

Québec, 6 octob:e 1891

A Son Honneur le maire

de la ville de Québce.

Monsieur le Maire,

pom ot

Je regrette vivement d’avoir à vous com-
muniquer, ce soir, que M. le docteur LaRue
votre médecin municipal, n'a encore rien fait
à part la mise en quarantaine de la maison
Chabot samedi dernier, des instructions offi-
cielles que vouslui avez transmises ce matin.

Je suis passé quatre fois aujourd'hui vis-
à-vis le No 45 de la ruo Richelieu, à 10 heu-
res ct à 11 h. 30 a. m., à 1 h. 45 ct à 4 h. p.
m,, et je n'ai rien vu là ni dans le voisinage
ui put indiquer la présence d'un gardien.
e plus rien n'a encore été fait chez M Mat-

te, le voisin. En sorte que les choses ne sont
as plus avancées co soir qu’elles l’étaient
jer soir, et que, pendant tout ce temps perdu,

l’infection peut aller son train et contaminer
les autres. .

Sous les circonstances, monsieur le Maire,
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je dois vous-dire que si demain à 10 h, a° m°
les ordonnances du conseil d'hygiène ne sont
pas exéoutées, je me verrai dans la pénible
nécessité do sévir contre la corporation de la
ville de Quebec qui so. trouve, malheurouse-
ment, malgré votre bon vouloir, à être respon-
sable des lenteurs et des négligences coupa-
bles de son officier de santé.

Avec l'espoir, monsicur le Maire, que vous
allez voir, immédiatement, à ce qu’il n’y ait
plus le temps perdu en une matière aussi
grave,

Je ms souscris

Votre tout dévoué serviteur,

Jos. A. BEaupnry,

Insp. d'hygiène.

Parordre du conseil d'hygiène de la pro-
vince de Québec.

 

Québec, 7 octobre 1891.

A Son Honneur le maire de la ville de
« Québce,

Monsieur le Maire,

J’ai l'honneur de vous transmettre ci-an-
nexée la copie d’une dépêche que j'ai reçue
hier soir du Conseil d'hygiène de la province
témoignant son désir de voir M. le docteur
LaRue suspendu de ses fonctions comme of-
ficier de santé de la ville, Je ne vous commu-
nique cette dépêche qu’à titre d’information
officielle ; car, je sais que, dès hier matin,
reconnaissant l’inefflcacité des services de
votre médecin municipal, vous l'avez suspen-
du dans l’exercice de ses fonctions,
Je ne puis que vous remercier, monsieur

le Maire, au nom du Conseil d'hygiène, d’a-
voir pris des mesures énergiques dans un
moment où la ville de Québec a particulière-
ment besoin de la plus active et de la plus
stricte surveillance de la part des autorités,
pour être protégée contre l’éclosion possible
d'une épidémie variolique,
Je vous remercie encore du zèle et de l'em-

pressement que vous avez montrés en vous
intéressant immédiatementà la santé publique

| menacée, et en faisant prendre, sans retard,
toutes les précautions nécessitées par les cir-
constances.

Convaineu que vous serez soutenu et appuyé
daus votre action par vos collègues du conseil
muuicipal et par les citoyens de votre ville,

Je me souseris

Votre tout dévoué serviteur,

Jos. A. BEAuprr, M, P.

Inspecteur d’hygiène,

La dépêche suivante accompagne cette
lettre :

“ Da. J. A. BEAUDRY,

Québec.

‘‘ D'après votre rapport, M. LaRue agit
contre l'autorité de ce bureau ct contre le
bon vouloir et l'autorité du maire. Conseil-
lez au maire de le suspendre et de le rempla-
cer.

ELz. PELLETIER

M,le maire dit, qu’après avoir suspendu
le docteur LaRue,ii a chargé temporaire-
ment le Dr Catellier des fonctions de médecin
du bureau d'hygiène. Celui-ci a consenti
avec quelque hésitation.
La résolution suivante a été adoptée una-

nimement:

Résolu que le comité d'hygiène fasse
rapport au Consoil demandant uneallocation
supplémentaire de $1,000, à être prise sur le
montant alloué pour l'Hôpital de Marine,la
dite somme de $1,000, étant nécessaire pour
rencontrer les dépenses additionnelles causées
dansles circonstances actuelles,”

Il est alors proposé par le conseiller Gi-
gnac, appuyé par le conseiller Jacques :

‘* Que le comité d'hygiène approuve l’ac-
tion de M.le maire en ayant suspendu le
docteur Larue comme médecin du burcau
d'hygiène de Québec.”’”—Adopté unanime-
ment,

11 est résolu quo vu la suspension du doe-
tour Laruc comme médecin municipal, ce
comité recommande au conseil la vomination
du docteur Catellier eu son lieu et place avec
un salaire de 81200 par année, telle somme
devantêtre prise sur les allocations du comité
d'hygiène.—Adopté.
Lo comité s’ajourne à dix heures,
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Greve Gigantesque

Paris,7—Les ouvriers dans toutes les fa-
briques de bouteilles, cn France, sont en
grève, seuls ceux de Blanzy sont restés à
l'ouvrage. Cette grève se fait par ordre de l’Union des verriers.

CAMPAGNES

 

Notions fondamentales
Un écrivain qui n’y entend

goutte

Sous le titre Notions fondamentales,
un derivain inconnu de la Patrie a

publié il y a quelques jours l’article le
plus extraordinaire, le plus illogique, le
plus absurde que l’on puisse imaginer,
La thèse de l’auteur était scabreuse

aussi ; il s'agissait de prouver que M.
Letellier avait bien agi en démettantses
ministres en 1878, tandis que M.

Angers est un criminel parce qu’il

demande des explications et impose une

enquête aux siens en 1891 ! !

L'écrivain de la Patrie annonce sur

dessein dès les premières lignes de son
travail:

L'empiètement ébauché par le châtelain
de Spencer Wood sur les droits de la branche
populaire de la Législature ne ressemble en
rion à l'intervention légitime et licite de M.
Letellier en 1878.

Voilà qui est lesternent affirmé, n’est-

ce pas ? C’est comme si on disait à un

père de famille qui réprimerait avec

sagesse les écarts de son fils : La corree-

tion barbare que vous infligez à votre
fils, ne ressemble en rien à l'assassinat

parfaitement légitime et raisonnable que
tel pére commit contre son fils il. y a
huit ans !

La dernière proposition n’est pas plus
absurde que la première.

Et tout l’article n’est qu’un tissu
d’affirmations gratuites et audacieuses,
du genre de celle que nous venons de
citer, Par exemple l’auteurdit :

M. Angers n’occupe pas aujourd’hui la
position qu'oceupait M. Letellier en 1878 et
qu'avaient occupée tes prédécesseurs de celui-
ci.

Pourquoi ? parce que M. Letellier a

été destitué en raison d’un abus de pou-
voir commis par lui ! ! Belle logique !

L'écrivain de la Patrie approuve ca-

tégoriquement le coup d'Etat Letellier :

En agissant ainsi M. Letellier exerçuit un
droit indéniable, une prérogative essentielle
attachée à la souveraineté constitutionnelle,
car M. Letellier était ce que M. Angers ne
peut logiquement prétendre être ; il était le
souverain Coustitutionuel de lu province de
Québec.

Mais comment M. Angers peut-il
avoir moins de prérogative que M.

Letellier ? - La destitution de M. Letel-

lier n’a rien changé auxdroits et aux
pouvoirs des lieutenants-gouverneurs,

Elle a eu lieu en vertu d’un article de

la constitution,l’article 59, qui existait
depuis 1867, Et application de cet
article qui donne le droit de révocation
au gouverneur-général en conseil. n’a
enlevé au lieutenant-gouverneur aucun

de ses pouvoirs.

M. Letellier a été révoqué pour avoir

abusé de son droit, Voilà tout.
Il ne faut oublier que la dépêche du

ministre des colonies, Sir Micheal Hicks

Beach, au marquis de Lorne, en 1879,
reconnaissait formellement le droit du
lieutenant-gouverneur de démettre ses
ministres, Nous eitons : ’

Les principes généraux qui déterminentle
rôle du lieutenant-gouverneur dans un cas
comme cclui qui nous occupe, sont clairs,
N y n pas de doutequ'il a constitutionnel-
lement le droit de renvoyer ses ministres
provinciaux, si, par une causo ou par uno
autre, il croit de son devoir de le faire. Dans

toutes ses autres fonctions, il va sans dire
qu’il doit se conduire, vis-à-vis des partis
rivaux, avec touto l'impartialité essentielle à
l’exéoution de ses devoirs d'office, ot ilest,
en vertu de l'article 59 de l'Acte, directe-
ment responsable au gouverneur-général de toute mesure qu'il pourra prendre. (Letel-
lier et son temps, par P. B. Casgrain, p. 388.)

l'exercice de ce droit, commedans celui de |’

 

ra

Même dans la plus grande chaleur
des ‘luttes de 1878 et1879, aucun
homme important n'a nié le droit absolu
de M. Letellier. Mais on a dénoncé
l’abus de pouvoir, le coup d’Etat, l’ini-

quité du renvoi d’office.

Après comme avant 1879, le lieute-
nant-gouverneur jouit des prérogatives
quilui ont été garanties par la constitu-
tion. Mais il en jouit et peut les exercer

avec la réserve de l’article 59 ; c’est-à-
dire qu’il peut être appelé & en rendre
compte au gouverneur-général.

Etcela ne blesse-en rien l’autonomie
provinciale. Car quelle que soit l'action

du gouverneur-général vis-à-vis son
subordonné, la province n’en reste pas

moins maitresse de ses destinées. C’est

si bien le cas, qu’en 1879, même après la

révocation de M. Letellier, M. Joly

serait resté au pouvoir où l'avait fait

monter le coup d’Etat, s’il n’avait pas

perdu sa majorité parlementaire, En der-
nier ressort, c’est toujours la majorité
populaire qui gouverne.

Lorsque l’auteur de l’article Notions
fondamentales dit que M. Angers n’a

absolument aucune prérogative, il dé-

montre son ignorance des questions
constitutionnelles, et il se met en con-

tradiction flagrante avec la haute auto-
rité du ministre des colonies.

Encore une citation qui donnera une

idée des divagations de l’écrivain en
question :

Le renvoi, par M. Angers, de son ministre
la dissolution dela Chambre pe constitueraieny
pas un acte de souveraineté constitutionnelle “
ce scrait un attentat qui le placerait lui et
ceux qu’il représente en état d'insurrection
contre la constitution, ce qui légitimerait tou.
tes les résistances à son intervention arbitraire

On voit combien l’écrivain de la Pu-
trie s’égare ! L'usage de la prérogative
reconnue par la constitution, et procla-
mée par le Secrétaire d’Etat pour les
colonies, est à ses yeux une insurrection
contre la constitution ! ! !
De telles inepties ne sont vraiment

justiciables que du sifflet.

 

EItmas name

Excellente riposte

UN VOTE DE NOR-CORFIANCE

L’Etendard fait une très brillante ba-

taille contre les sophistes dela Patrie.
En réponse à uue incroyable Lourde

de cette dernière feuille votre confrère

dit:

C'est raisonner faux, d’après la Patrie,
que regarder la commission d'enquête com-
me une cour criminelle régulièrement consti-
tué et dont les arrêts doivent faire loi pour
tous, .

“ Nous disons, nous, dit le confrère, que
la seule chose que la Chambre ait à faire,
lorsqu'on lui présentera le rapport de la com-
mission, mêmes’il est des plus favorables à
I’Administration provinciale, ce sera de le
rejeter comme étant entaché du péché origi-
nal, comme étant l’œuvre d'un tribunal dont
la création établit un précédent subveraifde
tous les principes de notre gouvernement,”
À notre tour, nous disons, nous, quele ré

dacteur de la Patrie se fourvoie et tire sur
ceux qu’il prétend défendre.
La commission royale a été nommée sur

la proposition du oabinet et si la législature
refusait de reconnaître la validité de cette
nomination, ce refus équivaudrait àla con-
damnation expresse du cabinet, qui n’aurait
alors qu'à so retirer.

Est-ce là ce que veut la Patrie ?

Non, ce n’est pas là ce que veut la
Patrie.

Mais son rédacteur actuel nous pa- -
raît s’y entendre très mal en matière de
constitution canadienne.

2"à Te wwi : - ce 



 

LÀ COMMISSION ROYALE
M. PACAUD

M. BEXQUE

Une boutade de l'Ætendard à propos
de la première séance de la Commission

Royale.

.…Après M. Béique, M. Geo. Irvine
s'est levé ct a déclaré comparaître pour M.
Ernest Pacaud, Il a promis que son client
serait présent chaque fois qu'ilen serait re-
quis. M. Pacaud s’est aperçu suns doute
qu’un voyage en Europe ne règle pas toujours
une affaire et il va enfin être obligé de parler.
Les dépêches télegraphiques disent qu'il est
cn communication constante avec les minis-
tres qui l'ont répudié, qu’on les rencontre
partout bras dessus, bras dessous, qu'ils sont
plus amis que jamais,

Il est clair que M. Pacaud n’en veut pas
trop à M. Mercier pour cette solennelle répu-
diation et cette condamnation énergique dont
il a été l’objet. On nous avait dit que M,
Pacaud n’était pas rancunier............ mais
après tout peut-être se venge-til en ce mo-
mentet peut-être impose-t-il sa présence pour
punir'ceux qui ont mal parlé delui.

Dans tous les çus, on peut être bien sûr
que M. Pacaud cet les ministres ne parlent
jamais—dans ces fraternelles réunions—de
cette affaire de la Baie des Chaleurs. Voilà
uu sujet qu'ils n'abordent pas bien sûr, vu
la position délicate qui va leur être faite
comme témoins......... lessrsencesssa0sensu00na00e
...La présence de M. Béique comme avocat
du gouvernement a dû rappelerau souvenir
de plusieurs qu’il y a quelque douze mois, le
même M. Beïque siégeait comme comumis-
saire royal dans l'affaire Pacaud-Whelan ct
que l'enquête n'a jamais eté continuée.

Il est permis d'espérer que si M, Béïque
réussit à sauver ses clients dans cette affaire-
ci, il se hitera de reprendre ensuite sa place
de commissaire pour terminer l'autre affaire
qui mérite bien, elle aussi, sa solution et qui
pourtant n’a pas progressé bien vite.

LA PITEUSE DEFENSE DE “ L'UNION ”
Le Courier de St-Hyacinthe frappe à

coups redoublés sur l’Union, le journal

qui pousse le peuple à se porter à des

voies de faits sur le lieutenant-gouver-
neur,

C’est une exécution enrègle :

 

Ne nous étonnons pas si l’Union persiste
dans l'énoncé d’une doctrine aussi monstrueu-
se que celle contre luquelle nous avons pro-
testé, Elle tient au meurtre d’Appius Caudius
arrivé 400 ans avant Jésus-Christ comme
pouvants'appliquer au licut-gouverneur de
Québec, et elle préfère s'en rapporter aux
exemples puisés au temps du paganisme plu-
tôt qn’aux temps du christianisme.

Chacun ses goûts et ses principes, mais
ceux des sans culottes de l'Union ne seront
jamais les nôtres, Lorsque cette feuille nous
dit : ‘“ M. de La Bruère, si vous avez des
tendancesà l'émancipation : consultez Mon-
tesquieu et Jean Jacques Tousseuu qui avec
tous les historiens philosophes vous diront
la même chose, ’ nous lui répliquerons que
nous n'avons jamais chercher nos enseigne-
ments dans le ‘“ Contrat Social, ” ct que
nous préférons de beaucoup les écrivains ca-
tholiques au disciples de Voltaire.

I] est vrai que nous n’avons pas comme,M,
Desmarais des tendances à l'émancipation,
mais nous préférons moins connaître les his-
toriens philosophes ct passer aux yeux do
l'Union pour un hommeà l'esprit peu éman-
cipé, plutôt que de nous éloigner de la doc-
trine catholique que les admirateurs de Jean-
Jacques Rousseau paraissent profondément
ignorer,

Parce que nous avons stigmatisé l’a.ticle
scandaleux de notre confrère, il prétend que
notre indignation n’est pas contagicuse.
Nous le croyons aussi, mais les principes

radicaux de l'Union le sont, ct, en dénonçant
ce journal, nous avons répondu à l'attente
d’un grand nombre. De plus des membres dis-
tingués du clergé et des citoyens honorables
nous ontoffert leurs félicitations.

Ces messieurs n’avaient peut-être pas au
préalable consulté Jean-Jacques Rousseau ou
l’émancipé Odilon Desmarais, mais à coup
sûr, ils parlaient cn catholiques et en bons
canadiens. ’

—41,- md <= =0S

Chez les Eypos Allemands

Berlin, 9—Les typographes allemands me-
nacent de se mettre en grève, si les patron
continuent à refuser quo la journée de travail
soit de neuf heures.

sujet de la commission royale,
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LA COMMISSION ROYALS
ET M. MERCIER

ILLOGISME DES LIBERAUX

La Vérité publie un article magistral
au cours duquel elle prouve le manque
de logique des journaux libéraux, au

On sait

avec quelle rage ils l'ont accueillie,

craignant sans doute de voir exposer en

public leurs hontes et leurs turpitudes.

Mais ne'saveut-ils pas que les minis-

tres du gouvernement Mercier sont les

seuls responsables de cette commission.

“ Si la commission est une chose si

contraire à li constitution, au l’autono-

mic provinciale, pourquoi, dit notre

confrère, M. Mercier en a-t-il pris la

responsabilité ? Pourgarder son porte-

feuille pendant quelque temps encore ? ”
Rien de plus vrai. M. Mercier tient

beaucoup plus à rester au pouvoir qu’à

sauvegarder l'autonomie provinciale.
Quand on à vécu pendant cinq ans dans

les délices de Capoue, on n’est pas
pressé de changer de régime.
M. Tardivel ajoute :

M. Mercier paraît n’avoir considéré que
l'intérêt du moment : lui ct ses amis jouissent
du pouvoir, et ils ne veulent pas Jâcher prise,
même pour quelques semaines ou quelques
mois, Aussi sa position aujourd’hui est-elle
ridicule et insoutenable, Il a laissé repousser
ses avis par le lieutenant-gouverneur, sans
résigner, ct il a accepté la responsabilité de
la nomination d’une commission royale que
ses plus chauds partisans flétrissent comme
une violation de la constitution et un attentat
contre notre autonomie provinciale,

Voilà pourquoi nous disons que M. Mer-
cier a commis, au point de vue de son parti
une faute de tactique irréparable. Il s’est
placé dans une impasse d’où il ne peut pas
sortir avec honneur, mêmesi le rapport de la
commission lui est favcrable ; vuisque la
Patrie déclare que la chambre doit rejeter
ce rapport, quel qu’il soit. Mais rejeter le
rapport, même s’il est favorable au gouver-
nement a eu tort de nommer la commission !

Quand les chambres s’assembleront,

si un des partisans de M. Mercier faisait

voter une mesure blämantle lieutenant-

gouverneur d’avoir nommé une commis-

| sion royale, M. Mercier n’aura plus

qu’à démissionner, car ce serait un vote
direct de non-confiance au gouverne-

ment.

Il n’y à pas à sortir de là.
————————gpAtlin

Ministres complaisants
Le courrier du Congo nous rapporte

que le 14 juillet a été célébré à Porto-
Novo d’une manière peu démocratique.
Le roi Tofia, après avoir aesisté àla re-
vue des troupes indigènes, s’est rendu
au déjeuner offert par le résident fran-
çais dans une voiture traînée par ses
ministres,

Il serait curieux, dit la Vérité, de voir

cette étiquette transportée au Canada

pour notre prochaine fête nationale

et de contempler M, Angers assis sur un

char triomphal tratné par MM. Mercier
et Charles Langelier que relèveraient,
de temps à autre, MM. Robidoux et
Garneau.
On se demande s’ils résigneraient

plutôt que de s’atteler ainsi. La “ digni-

té personnelle ” est une chose fort vague
et mal définie. M. Mercier vient de le
prouver.
 

La Greve a Hull

Ottawa, 9—150 hommes pris ¢a et 13 ont
commencé à travailler aux scieries des MM.
Brownson ot Perley & Pattee, hier matin.

 

ABSURDITE ET OBSTINATION

La singulière disposition d'esprit de la

Patric est bien connue : plus son opinion est
absurde ctplus il y tient mordicus,
On s’est fort amusé du reproche qu’il a

fait au Gouverneur-Général de n’avoir pas

appelé M. Laurier à succéder à sir John

Macdonald. :
C'était si drôle, en vérité, que l’on avait

pu penser que le rédacteur, fatigué de
défendre des gens irrémissiblement compro-
mis, avait voulu égayer un peu ses lecteurs

avec des paradoxes ébouriffants, renversants,
épastrouillants.
On s'est trompé : le confrère n’avait jamais

été plus'sérieux,
Le public, pour se justifier, pourra dire

avec raison qu’il est difficile de distinguer le

sérieux du plaisant, sous la plume de co jour-

naliste abracadabrant,
Donc, il était sérieux ct il consacrait, hier,

unc colonuc et demie à étayer son étourdis-

sante prétention.
RESPECT A LA CONSTITUTION

Et voici eu quel termes il professe son res-

pect à cette constitution dont il parle tant ct

qu'il connaît si peu.

‘ Mais où est donc la constitution anglaise

qu’on cite à tout propos ? Qu'on nous la
montre, une bonne fois, pour qu’elle devienne
l’objet de notre vénération !

‘ On s’est contenté de nous la dépeindre,

tantôt d'une muvière ct tantôt d’une autre.
Il paraît que tout ce que les souverains, les
parlements et les ministres d’Augleterre ont

faits dans le cours des siècles constitue la
constitution anglaise ! Quel fouillis ! quels
principes contradictoires ne doit-elle pas con
tenir !”

Danscefouillis, le confrère est parvenu,
après un travail d'esprit qui ne peut man-
quer d’avoir un funeste effet sur sa matière
cérébrale, à découvrir quelque chose qui peut
avoir quelque importance:

“ I] est pourtant quelques-unes de cos
vérités sur lesquelles tous les Anglais de nos

jours paraisrent être d’accord. Nous disons
expressément ‘“ de nos jours ”, parce qu’au
siècle dernier, ces maximes, qui sont actuel-
lement des axiomes de la constitution an-
glaisc, étaient plus que contestées.

‘* Par exemple, il est généralement admis
à présent que, dans l'esprit de lu constitution

anglaise, c’est lu majorité des membres des
Communes qui gouverne, par j'intermédiaire
du Premier-Ministre.”

Ainsi, de l’aveu du confrère, c’est la ma-
jorité qui gouverne. Ergo le Gouverneur
devait prendre son premier-ministre dans la
minorité,

Voilà qui est clair, limpide, lumineux
Soutenir le contraire est d'uu ridicule
achevé.
—Mais sir John cst mort, mous dit le

confrère, et le Gouverneur pouvait dès lors
choisir qui lui plairait !
Et voilà comment raisonnent, ou plutôt

déraisonnent ces fiers champions des droits
des majorités,

Sans doute, Sir John est mort ; mais sa
politique, son programme, sa majorité, tout
cela est-il donc mort avec lui ?

Inutile de nous arrêter à démontrer la
| puérilité do pareilles niaiscries,

M. Laurier, qui n’est pas un sot, ne s’est

jamais attendu, pour un seul instant, à être
appelé à former un cabinet à la mort de sir
John. Une parcille idée ne pouvait venir
qu’à un seul homme dans ce pays, à celui
qui a osé l'émettre.
Comment M. Laurier, chefde la minorité

aurait-il pu se maintenir au pouvoir ?
Ce n’est pas bien malin ; vous allez voir :
“ Nous avons dit déjà que si lord Stanley

avait appolé à lui M. Laurier, le nouveau
chef du cabinct, réunissant À ses partisans
libéraux les meilleurs éléments du parti tory
qu’avait dégoû:és la putréfaction de l’admi-
nistration de Sir John Macdonald, aurait
obtenu la majorité. ”’ '

Rien de plus facile, comme vous voyez;
réunir au parti libéral assez de conservateurs pour avoir une majorité, et le problème est
résolu.

Mais, cher confrère, qu'est-ce qui empê-

chait donc cette fraction du parti conserva-

teur, touto prête, d’après vous, à se joindre

au parti libéral, d'opérer ce petit mouvement ?

M. Laurier leur en a offert assez d’occa-

sions, n’est-ce pas? ct cependanttous sont

restés obtinément rangés sous la bannière de
M. Atbott. C'est done que ce dernier
représentait assez bien la majorité souveraine,

qu’en pensez-vous ?
“ Nous plaignons l’Ætendard, dites-vous,

s’il ne voit pas la différence qu'il y a entre le

cas de M. Mercier, qui représente encore la

majorité, qui est toujours à la tête d’un

cabinet d’un bon fonctionnement, ct celui de

M. Abbott, qui ne représentait absolument

rien quand lord Stanley le chargea de for-

mer un nouveau ministère pour remplacer

celui qui venait d'être dissous, ”

A notre tour, nous vous plaignons bien

sincèrement d'arriver à unetelle conclusion

après un si grand effort de raisonnement.

Quant au cas de M, Mercier, il sera

encore temps do l’examiner si notre premier

ministre vient à être destitué par le lieute.

nant-Gouverneur.

Pour le moment, on ne lui demande que

des explications.

Peut-être ceci amènera-t-il cela.

L'ÉTENDARD.

We OADew2s =

Une porte suverte

“ L'ÉLEGTEUR" EN LESSE
À en juger par la jubilation factice de

l’Electeur, M. le capitaine L. F. Pinault

a défoncé une porte ouverte.
Il s’en vient nous dire : vous m'avez

accusé de telle chose.

Nous lui prouvons qu’il se trompe,

que nous ne l'avons accusé de rien.
Et l’Electewr fait semblant de triom-

pher.—Le Courrier en a-t-il fait une
reculade ? .

Farceurs !

Voici ce que nous avions dit à propos
du vol chez M. Pinault:

Les organes de la Clique essaient de faire
du bruit autour de l’effraction singulière dont-
le safe de M. Pinault a été l’innocente vic
time. -

Nousleur conseillons de sc calmer, car
vraiment il y a quelque chose de très suspect
dans cette affaire.

Bien des gens sont d'avis qu’il y a là toute
uué comédie de montée par des compères
pour expliquer la disparition de certains do-
cuments qui pourraient être demandésà l'en-
quête et qui compromettraient la Clique,

Ces farceurs là sont capables de tout!

TI] n’y avait là aucune accusation

contre le capitaine Pinault.

Et nous lui avons rendu un service

en lui faisant observer qu’il ne trouve-

rait, ni de près ni de loin, de base pour

une action en dommage dans notre

article.
Voilà la reculade en règle du Cour-

rier du Canada,
Ah! non, gensde I'Electeur, ni vous

ni les vôtres, n’êtes de taille à nous faire

reculer. i

Rayez cette illusion de vos papiers.

 RI

LA SURDITH
GUÉRIE COCHEZ SOI

Un opuscule en Français décrivant la
manière de se guérir chez soi-même ct sans
le sccours étranger do la surdité ct de bruits
d'oreilles. Le Rév. D. H. W, Harlock, du
Presbytère, écrit : “ Faites tout au mondo
pour employer co moyen dont la valeur es
e premier ordre, et qui m'a rendule service

le plus signalé Franco 50 centimes.—
M, Raymonp & Cre., Editeurs, 36, Ruc des
Martyrs, Paris,

Québec, 13 mars 189t—Ian. 
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Donnera de l’Appétit,  

   
  

Donnera du Soulagement aux Consomptifs;
Donnera Fin a la Toux Chronique et guérira les Poumons.
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GPO ROPEZEA
DROIT AU BUT,

i [IGIT INSTENTANEMENT,
x ——

WH Pour CRAMPES, FRISSONS,
Ça A COLIQUES, DIARRHEE, DYS-

SENTERIE, CHOLERA MOR-

BUS,et toutes les MALADIES
des INTESTINS,

AUCUN REMEDE N'EGALE

LE PAIN-KILLER.
Il a un effet magique sur le Cho«

$M lera du Pays 2t les Douleurs
or intestins. des

  

  

+ Pour Tançe intexru et externe.
Bipil csit provaptemest ce coulazo presque  
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EN GARDEZ-VOUS

  

C'EST LE MEILLEUR REMCDE OT FAMILLZ POUR

“33 BRULURES,MEURTRISSURES,
ENTORSES, RHUMATISME,

2} NEVRALGIE et 21AL de DENTS,
 

ENVENTEPARTOUTAZGS. LA BOUTEILLE:

 

 

AT Méfiaz-vons des Cctuirefagons of aritatjone.
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A LA MAISON?

ALLEN's Luna BALSAM.
AUCUN REMEDE N'EST MEILLEUR POUR

TOUX, RHUMES, CROUP, CONSOMPTION, &€.
eeRy
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SANTE POUR TOUS

Pilules et «2nguent Holloway
LES PILULES

Furifient le Sang, corrigent tous les Dérangements du FOIE, de 'ESTOMAC
et des INTESTINS.

Elles fortifient et restituent la santé à des Constitutions délabrées, elles sont aussi inestimables
dans toutes les Maladies particulières au sexe Feminin de toute âge. Pour les

Enfants ainsi que pour les personnes âgées sont Invaluables

L’ONGUENT
fst ur remède infaillible pour les Maux de Jampes, ceux des Seins, Blessures A.clen aes,

Plaies et Ulcères, Il est faux pour la Goutte et Rhumatisme,

Et pour tous les Dérangements de la Poitrine il est de même sans égal

:.POURLES MAUX DE GORGE,LA BRONOCHITE,
LES RHUMES, LA TOUX,

Gontemect Glanduleux. et toutes les Maladies de la Peau,il est sans rival
contractés et jointures raides il agit. comme un charme

 

et pour les membre:

 

Ces Médacines sont préparées seulementà l'établissement du PROFESSEUR HOLLOWAY .

78, NEW OXFORD STREET, auparavant 333, OXFORD STREET,

EA sevendent à “s. 14d., 2s. 9d., 4s, 6d, 11s., 22. et 38s. le Pot ou la Boîte. ot on peuc les obteni
dans toutes les Pharmacies de l'Univers. .

Les acheteurs sont priés de regarder l’étiquotte qui se trouve sur chaque Pot et Boîte, su
n’y a pas l'adresse. 533, Oxford Street, London, c’est de la falsification. -

Mah:.3 septembre 1885

Restaurateur deRohson.
mn?(3wera

Pourquoi per-
metire a vosche-
veux gris de vous
vieillir prématu-
rément quand
par un usagejudi
cieux du RESTAU-
RATEUR DB ROB-
SOX, vous pouvez

£ facilement _ren-
pv dre à votrenheve-

lure sa couleur
\ naturella et faire
A disparaiire cessi-

A! çnes «d'une décré-
NES pitudo précoce ?

th Non seulement
le restaurateurde

n restituo
aux cheveux leur
couleur naturelle,
mais il
plus Ia

3 propriét
M: assouplir,de leur

donner un lustre
incomparable, et
de favoriser leur
croissance, quall-
tés que ne
dent pas les tein-
tures à ehoveux
ordinaires,

    MarKa
Marque de Commerce.

Cettemacparation est hautement res
comm: rsoum
tentes, Plusieurs Medvcinset autres.pe

:O:.

En ven partout—50 centins la bouteille,
=0:

L, ROBITAILLE,Proprietaire,
Joliette, P. Q., Canada.

  

  

Gervais & Hudon
M PORT ATEURS D’INSTRUMENTS DE MUSIQ

DE FRANCE, D'ALLEMAGNE E3
DES ETATS-UNIS

Aussi : Instruments de fabriques
anadiennes, '

TELS QUE LES CELRER ES PIANOS :

| HEINTZMAN & CIE,
WM. BELL & Cie,

MASON & RISCH,

  
ORGUES ET ILARMONIUMNS

WILLIAM BELL & CIE,
DOMINION & (CIE,

THOMAS & CIE,
SCHIEDMAYER, E¢c., X7 ‘

Les dernières publicalions musicale
reçues chaque semaine.

MACHINES A COUDRE;

NeWw Williams, et Davis, à entra
nementvertical.

AUSSI:
COFFFES DE SURETE (Sates)

VITRINES (Show Cases)

19, Rue St. Joseph, Se. Roch, Québec.
TÉLEPHONE : Boîte 278  

CHEMIN DE FER

QUÉBEC CENTRAL

Ligne de Québec, Boston, New -
York et les Montagnes

Blanches

Service de train solide. — Lntre Québec et Boston,
tous les jours, vid Sherbrooke et White River
Jonction. —Chars directs de *, uébec à Portland,
tous les jours, vit Dudswell Jonction, et de Qué-
bec à Newport viâ Sherbrooke sur les trains de
nuit.

La seule ligne sur laguelle circulentles chars
purloirs et dortoirs entre Québec ct Sprin-
gfield et entre Québec et Boston Québec
et Fabyans sans changement.
E ET APRÈS LUNDI, le le 20 JUIN
les trains circuleront comme suit :

EXPRESS. — Départ de Québec, par le bateau-
passeur de 1.30 heure P. M., de Lévis à 2.00 lirs
P., M., arrive à Sherbrooke à 8.00 P. M., arrive
à New-Port, à 11.47À. M.
Cetrain court directement de Québec à Boston

sans changement.
Char Monarque, parloir, buffet et dortoir de

Québec à Springfield, et de Québec à Boston sans
changement.
PASSAGER. — Quitte Québec (par le bateau-

passeur) 8,30 h. p. m., Lévis 9.15 h. p. m.,
arrive à Sherbrooke à 4 30 a. m., Boston à
4.55 h. a. m., New-York à 6.20 h. p. m., et
vi& Dudswell 'Junction, arrive à Fabyans à 8.50
h. a. m., Portland à 12.15 h. p. m., Boston,
vi North Conway à 3.30 h. p. m.
Char monarque, parloir et dortoir, de Québec à

Fabyans, N. H. vi Dudswell Junction, con-
nexant avec les chars Pullman à Lancaster, N. H.
pour Portland et Boston.
Char disect (siège avec coussins) entre Quélxe et

Portland, et Québec et Newport.
Ce convoi quittera Québec tous les dimanches

soirs au lieu des samedis soirs.
MIXTE. — Part de Québec par le bateau-passeur
à 1.15 h. p.m., de Lévis a 1400. p. m,
arrive à la jonction de la Beauce à 5.45 heures
p. m.,arrive à St-François à 6.46 p. m.

Les trains arrivent à Québec

EXPRESS. — Part de New-York à 4.40 heures
p.m., de Boston à 7.45 p. m., past de Sher-
brooke A 7.40 a. m., arrivant à Lévis à 1.30 h.
p. m., et à Québec par le bateaupasseur à
1.45 p. m. |

a Ce convoi court directement de Boston à Québec
viâ White River Junction et Sherbrooke sans
chang .ment de chars.
Char monarque, parloir et dortoir, de Boston à

Québec, et de Springfield à Québec sans change-
ment.

PASSAGERS—Quitte New-Yerk à 10.00 à. M
m., Boston à 1.00 p. m., Ou quitte Boston via
North Conway à 1.15 bh. p. m., quitte Portland
a 1.05 h. p. m., arrive à Lévis vil Dudswell
Junction à 6.35 h. a. m., et à Québec, par le
bateau-passeur, à 6.45 h. a. m. '

Chars monarque, parloir et dortoir, de Fabyans,
à Québec viâ Dudswell Junction sans changement.

Char direct de Portland à Québec sans change-
ment vid Dudswell Junction, et chars direct de
Newport à Québec sans changementviâ Sherbrooke.
MIXTE.—Quitte St-François de la Beauce à 6.00

h. a m., arrive à la Jonction de la Beauce à
7.05 heures a. m.,a Lévis à 10.20 heures a, m,,
et A Québec par le bateau-passeur 3 10.30 a. m.
C’est lA le meilleur accommodement de chemin

de fer qui ait jamais été douné entre Québec et la
Nouvelle-Angleterre, et met les citoyens de Québec
en état de voyager avec confort dans toutes les
vrincipales villes le long des lignes de chemin de

«;du ‘“ Boston et Maine ” ou du ‘** Maine Cen-
15 ” sans être sujets au désagrément de changer

de chars.
Le bagage est transporté aussi directement sans

être dérangé ou être changé d’un char à un autre
sur le voyage.

Billets de touristes pour New-York, les Mon-
tagnes Blanches, toston, New-York, ont en vente
à partir du : juin au I octobre, et les billets
d’excursion du samedi, bons pour aller le samedi

revenir le lundi suivant, sont en vente à partir
1 juin jusqu'au 30 septembre.
Pour autres informations s'adresser au bureau

des billets, en face de l'hôtel St-Louis, ou aux
ents de la compagnie.
RANK GRUNDY,

Surintendant général.
J. H, WALSH,

Gérant gén. fret et passagers,
Québec, 8 août 1891

0.1 DART
COMPTABLEETLIQUIDATEUR,
NePERA DE LIQUIDATION de FAIL

LIVES. Audition de livres pour Banques
Compagnies Incorporées, Maisons de Commerce,
etc. Avantages particuliers pour la collection de
dettes douteuses. Verra à l’achat et à la vente de
propriétés foncières, à commission. Aussi l’achat
et la vente d'actions de Bauques, débentures, etc.
Prêts sur hypothèques et autres valeurs,

Spécialité :
La gestion de successions vacantes et substitutioas.

«—0 BUREAU o0—

1891

  Ne. 95, Rue St-Pierre, Québec.
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“SA\ A pamphlet of Information and ab- N
ER\ stract of the laws, showing How to/f

\ Obtain Patents, Caveats, Trade//
à Marks, Copyrights, sent Jrce,

; MUNN & CO

 

  
  

   

  

    

 

   

   
Brondway, 42 ”
New York, 484.5
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: JONC D'OR SOLIDE,

35c. pour un jonc valant $2,
Cejonc estfabriquo d'une com:

tion metallique reconverte de deux
a) lourdes lames d'or solido de 18 karat,

‘4j 11 est garanti ot gardors soniustreet
F7 en boauto des annees. Uno garantis

‘’bona-fide," est envoyee avec chaque
Jones ainsi qu’ un blanc, quo vous pouvez remplir ot renvoyer
avec lo jono s'il no vous donne pas satisfaction ; alors nonsvons
remettrons votrs argent. Ce jonc 86 vond genoralement 9200,
on ne pontle distinguer d'avec un do $10.00. Pourintroduire
nosmontres ot nos bijouteries nous envorrons co jonc etcn plas
notre Cataloguo © t nos Termes Speciauxaux Agents, eto.,Bur re.
coption de 85c. en timbres-postes. L'annonco d'un jonc de cette
qualite n’a jamais cta faito anparavent. Envoyezvoscomman.

aussitof que possible; car bientot il sora trop tard. (Envoyz
morcenu olgt.) Adrcezezje papler de le grosseur de votre

ET Yonge, Toronto, Can., 113 Bue 0g
 

EATS Is}1@fo Splendides morceaux de Soie
(LT:RATES et Satin de toutes couleurs, cou»
vrant $o0 pouces carré. 25c Bill t ‘u argent,

. LEMARIÉ'S,
SILK MiLLL LITTLE FERKY,

N.-Jersey, U. S,
2

  

 

 

 

 

Québec, 29 janvier 189I1—1an. 9
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PILULES

VEGETALES
SUCREES

F
A
C
I
L
E
S

A
P
R
E
N
D
R
E

s
3
I
T
A
I
T
T
I
V
I
N
I

 

     8hs

   PROWPTES
»

   

BM Lo rumddo de Piso pour le catarrho J
MY est le meillour, lo plus sgréable 4 iA

& prondre, et le meilleur marché. 4
: A Po p ETE, LY

CCATARRHE,; at a8   En vente chez tous lespharmaciens, où expedie Y
uv 50 [450

JEU ColA. [i

E
Yaflranchi s toute adresse contre paiement

sous E.T. Hazaltine, Wutren,

 

A *NONCE.

Qf vous désirez annoncer quelque chose quelque
À) part et cn tout temps, écrivez À GEO: P.
ROWELL &* GIE, No 10, EPRUCE STREET,
NEW-YORK.

rev PERSONNEquiabesvin d’information
au -ujet d'annonces fera bien de s: procurer

une copie du “‘ Livre des Annonceurs,” de 368
pages, prix, une piastre. Sur réception de ce mon-
tant, le livre sera envoyé par la malle, franc de
port. Il contient une compilation soignée tirée de
l’Almanach des adresses des journaux américains
de la meilleure classe ; i! donne la circulation de
chacun, et beaucoup d'informations sur les taux et
autres matières du ressort -es affaires d’annonces.

Adressez : RUWELL’'S ADVERTISING.
BUREAU, 10, Spruce ttr., N.-York.
Québec, 6 octo! re 1891—Iancj.
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CONDITIONS

JITRFAL DES CPS
Parnissant tous les JEUDIS et conteuunt

toute les nouvelles de La semaine.

Prix DE L’'ABONNEMENT :—Une Piastre

Pour LA FrancE:—10 Francs.

    

 

   STRIOTEMENT PAYABLE D'AVANCE.

THS. CHAPAIS,
DIRECPEUR-PROPRIÉTAIRE

— er
a ——————————

LEGER BROUSSEAU,

ÉDITEUR 
Québeo, 11 juin 189t—1 an. 210 -

11 et 18, Rue Buade, Québec.  

      

         

 


